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  Introduction


  
    

  


  
    
      
        Depuis un demi-siècle, dans tous les pays industrialisés, la ville n’a cessé d’être l’objet privilégié des volontarismes d’État, le lieu, par excellence, des perfectionnismes technologiques, des grands gestes architecturaux, le territoire où convergent les flux croissants du tourisme urbain. Mais, en contrepoint de cette euphorie, la ville semble être, également, devenue le réceptacle majeur des nouveaux malheurs des temps. Elle concentre les nouvelles pauvretés, mais aussi tout le spectre des insécurités subies ou redoutées, tandis que dans certains de ses espaces s’affichent ouvertement les signes et les effets de profonds dysfonctionnements sociaux. Sans doute, faut-il y voir, en France, comme dans tous les pays comparables la combinaison de taux d’urbanisation dépassant 80 %, avec toutes les difficultés fondamentales des sociétés des pays au stade postindustriel, subissant les effets conjugués d’une croissance économique incertaine et du grippage des processus d’intégration sociale, économique, voire culturelle qui ont fonctionné, jusqu’aux années 1970.

      


      
        Effectivement, depuis près d’un demi-siècle, les gouvernements successifs confrontés à la persistance de situations de précarité, contraires aux idéaux proclamés de solidarité et à l’occurrence de bouffées de violences urbaines, sporadiques, ont mis en œuvre en France une série de programmes et d’actions focalisés sur les quartiers où se concentrent des populations en situations jugées les plus défavorisées, dans le cadre de ce qu’il est convenu d’appeler une politique de la ville. Cette politique s’est appuyée sur le socle législatif de la Loi d’orientation pour la ville (LOV), de 1991, qui se référait aux principes d’un droit à la ville et d’une plus grande cohésion sociale. À partir de 1996, avec le pacte de relance pour la ville, l’État a associé aux actions concernant le logement des objectifs économiques visant à la création d’emplois. Puis en 2000, la loi SRU, relative à la solidarité et au renouvellement urbain, a eu une approche plus globale, instaurant de nouveaux documents d’urbanisme, les SCOT et les PLU, leur assignant un principe de mixité sociale et de l’habitat et imposant aux collectivités locales un ratio de logement social locatif. La réalisation de tous ces objectifs a été amenée à s’inscrire progressivement dans le contexte politico-administratif, résultant des regroupements intercommunaux, initié par la loi de 1999.

      


      
        La persistance des symptômes de fragmentations de l’espace social urbain, leur extension à nombre d’agglomérations ont conduit les pouvoirs publics à des actions prioritaires et les moyens afférents, concernant le logement et l’emploi en les ciblant géographiquement sur quelque 751 ZUS (zones urbaines sensibles). Telles ont été les finalités de la loi d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine, de 2003 et de la loi de programmation pour la cohésion sociale, de 2005. La mise en œuvre de leurs objectifs très ambitieux était soutenue par deux organismes : l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) et l’Agence nationale pour la cohésion sociale (ANCS) et ses contrats urbains de cohésion sociale (CUCS), complétés par l’offre d’emplois à des jeunes, avec le programme « Espoir banlieue », en 2008.

      


      
        Une nouvelle étape a été franchie en 2014 avec la loi de programmation et la cohésion urbaine pour la ville. Cette loi prévoit de mettre un terme aux CUCS, réorganise la géographie des quartiers d’interventions prioritaires de la politique de la ville, incluant les territoires ultramarins. Tout en maintenant le rôle de l’ANRU et de l’ANAH, elle instaure une nouvelle formule des contrats de ville à l’échelle intercommunale.

      


      
        Cet ouvrage s’attache à l’analyse, voire à l’évaluation des réponses proposées et mises en œuvre, dans le cadre de politiques urbaines en quête d’une plus grande cohérence, car englobant progressivement les domaines du social, de l’économie, de l’environnement et du culturel, donc de l’urbanisme dans toute sa complexité. Cette démarche conduisait, à partir du rappel de quelques idées-forces, maintes fois proclamées, telles que droit au logement, mixité, cohésion sociale, égalité des chances, à en examiner les formalisations pratiques dans une politique de la ville. Il s’ensuivait l’étude de ses acteurs institutionnels, de ses outils juridiques, de ses moyens financiers ainsi que de ses méthodes, allant de la négociation à la contractualisation, mais aussi, à la contrainte et à l’obligation de faire. Mais cette collecte de données factuelles incitait, aussi, à ouvrir la réflexion, sur les options fondamentales assignées à la politique de la ville, ainsi d’ailleurs que sur les divers obstacles qu’elle rencontre sur le chemin de la réalisation de ses objectifs. Il faut poser en hypothèse que cette politique se construit dans un contexte qu’elle subit plus qu’elle ne le détermine, car elle est sans grande prise sur les évolutions démographiques et les pressions, conditionnées par les flux migratoires licites ou illicites, sur les aléas de la conjoncture économique, pas plus que sur les aspirations et les valeurs véhiculées, tant à titre individuel que collectif, par les diverses populations urbaines.

      


      
        On a donc été conduit, dans cet ouvrage, à formuler un certain nombre d’observations ouvrant la voie aux débats et à la réflexion. C’est d’abord l’énonciation réductrice de la formule « mal des banlieues », abondamment utilisée par les médias et qu’il convient de relativiser. La réalité objective des handicaps cumulatifs que connaissent les habitants de nombre de grands ensembles reste, et cela est heureux, une situation minoritaire dans la globalité des espaces suburbains et périurbains, soit près de 29 millions d’habitants et où, d’ailleurs, se localisent des communes parmi les plus huppées. On rappellera aussi que les symptômes des nouvelles pauvretés atteignent souvent leur intensité maximale dans des quartiers anciens, péricentraux, frappés de vétusté, ainsi que dans des communes rurales.

      


      
        C’est par ailleurs l’accent dévolu, par la politique de la ville, à la territorialisation, qui se traduit par l’établissement d’une géographie prioritaire, à partir de quelques données standardisées, tirées des recensements de population et conduisant à déterminer des zonages et, partant, la modulation des aides publiques. Si l’on comprend que c’est là le moyen le plus direct qui a permis de mettre en évidence et de répondre aux situations qualifiées de relégation (J.-M. Delarue) ou d’exclusion, il apparaît, aujourd’hui, qu’il faut utiliser des indicateurs plus diversifiés, exprimant les parcours individuels, notamment dans un monde urbain où les territoires sont indissociables des flux qui les traversent.

      


      
        Qui plus est, si la ville est devenue le cadre de maints aléas sociaux, ne les subit-elle pas plus qu’elle ne les engendre, face aux phénomènes macroéconomiques qui affectent l’ensemble de la société ? Au sens restreint qui fut le sien, la politique de la ville fut un correctif, une « médicalisation » (P. Calame), face à des maux géographiquement bien cernés, et ses interventions majeures ont été surtout dirigées vers l’habitat et le cadre bâti. Mais ne s’attaquer qu’à l’urbanisme implique le risque de voir réapparaître les difficultés auxquelles on voulait remédier, si les causalités mêmes, génératrices de précarités sociales, ne font pas, corrélativement, l’objet de réponses spécifiques. En d’autres termes, cette manière de faire conduit à se préoccuper des lieux plus que des gens (J. Donzelot). On est alors conduit à s’interroger sur l’adéquation des populations cibles de la politique de la ville en regard des besoins objectifs et d’aucuns observent, d’une part, qu’un certain nombre de locataires du parc HLM disposent présentement de revenus qui les situent au-dessus du seuil qui justifie le bénéfice de tels logements. D’autre part, il est évident que les populations les plus démunies et administrativement « incasables » s’entassent dans un habitat social de fait, constitué d’hébergements d’urgence et de squats ou habitats insalubres et sur-occupés, dont des incendies mortels rappellent périodiquement l’existence.

      


      
        Les tâches et les enjeux relevant de la politique de la ville constituent autant de redoutables défis. Initialement, véritable Samu social, puis considérée comme amortisseur de crise, cette politique reste encore à la recherche d’une normalisation des différents territoires en difficultés et à leur retour dans le droit commun. Mais ces efforts bénéfiques ne cessent d’être neutralisés, localement, comme en Seine-Saint-Denis, par les flux de primo-arrivants et le poids de leur prise en charge (C. Bartelone).

      


      
        Enfin, si la politique de la ville dispose d’un arsenal d’outils opérationnels, tels que les grands projets de ville, les opérations programmées d’amélioration de l’habitat, ou de dispositifs contractuels, pour ce faire, elle fait appel à divers organismes publics, surtout nationaux, dont on s’efforce d’améliorer l’efficacité, en en confiant la tutelle et le pilotage à un seul ministère. Mais il reste à saisir toute la finesse des articulations entre ces organismes, comme l’ANAH (Agence nationale de l’habitat), l’ANRU (Agence nationale pour la rénovation urbaine), leurs services régionaux ou départementaux et les divers niveaux des collectivités territoriales.

      


      
        De fait, la plupart de celles-ci, dans un contexte de plus grande décentralisation, élaborent des stratégies d’aménagement plus globales, certes incluant les quartiers en grandes difficultés, mais se focalisant aussi sur la revitalisation du centre-ville, sur la reconquête des diverses friches urbaines. On est alors confronté, non plus à une, mais à des politiques de la ville, ce qui justifie le titre de cet ouvrage. Simultanément, on passe à des approches transversales et systémiques dans lesquelles toute intervention sur une partie du tout ne peut que déclencher des réajustements, en chaîne, sur l’ensemble de l’agglomération. Du concept de renouvellement urbain de la loi SRU de 2000, surtout social, on est passé à celui de rénovation urbaine, officialisé, depuis 2002, encore très territorialisé, vers celui plus global, largement expérimenté dans le monde anglo-saxon de régénération urbaine [1], clé de voûte de l’urbanisme et auquel les lois issues du Grenelle de l’environnement de 2010 avaient tenté d’imprimer un large volet environnemental.

      


      
        Par-delà la prise en compte de ces diverses dynamiques urbaines, on a surtout retenu, dans cet ouvrage, les territoires prioritaires qui, selon la loi de 2014, vont se substituer aux 751 zones sensibles et qui deviennent les cibles majeures de la politique de la ville.

      


      
        Après un rappel des symptômes du malaise urbain, au fil du texte, sont présentées les mesures d’interventions utilisées par les pouvoirs publics, soit le couple logement et emploi auquel sont associées des actions plus périphériques comme les services de proximité, l’enseignement, la santé, la sécurité. En contrepoint de ces données, il convenait d’apporter des évaluations en regard d’un effort national estimé à 40 milliards d’euros, depuis deux décennies, mais dont le bilan social demeure insuffisant selon la Cour des comptes dans son rapport de 2012.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] C. Chaline, La Régénération urbaine, Paris, Puf, coll. « Que sais-je ? », n° 3496, 1999.
        

      

    
  

   


  

  Répertoire des principaux sigles


  
    

  


  
    	

    ALUR Loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, 2014

    



    	

    ANAH Agence nationale de l’habitat

    



    	

    ANRU Agence nationale pour la rénovation urbaine

    



    	

    APL Aide personnalisée au logement

    



    	

    ZSP Zone de sécurité prioritaire, crée en 2012

    



    	

    CIV Comité interministériel des villes

    



    	

    CNV Conseil national des villes

    



    	

    CLS Contrat local de sécurité

    



    	

    CUCS Contrat urbain de cohésion sociale

    



    	

    DIV Délégation interministérielle à la ville, remplacée depuis 2009 par le CIV

    



    	

    DPV Dotation politique de la ville, remplace en 2015 la DSU (Dotation de développement urbain)

    



    	

    DSU Développement social urbain

    



    	

    EPARECA Établissement public national d’aménagement et de restructuration des espaces commerciaux et artisanaux

    



    	

    FSL Fonds de solidarité pour le logement

    



    	

    GPV Grand Projet de ville

    



    	

    LOV Loi d’orientation pour la ville

    



    	

    ONPV Observatoire national de la politique de la ville

    



    	

    OPAH Opération programmée d’amélioration de l’habitat

    



    	

    ORU Opération de renouvellement urbain

    



    	

    PALULOS Prime à l’amélioration des logements à usage locatif social

    



    	

    PDALPD Plan départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées

    



    	

    PLH Programme local de l’habitat

    



    	

    PLIE Plan local d’insertion par l’économique

    



    	

    PLU Plan local d’urbanisme, a remplacé le POS

    



    	

    PNRU Programme national de rénovation urbaine

    



    	

    SCOT Schéma de cohérence territoriale, a remplacé le Schéma directeur

    



    	

    USH Union sociale pour l’habitat qui regroupe les HLM

    



    	

    ZEP Zone d’éducation prioritaire

    



    	

    ZFU Zone franche urbaine

    



    	

    ZRU Zone de redynamisation urbaine

    



    	

    ZUS Zone urbaine sensible

    


  


   


  

  Chapitre I 


  Les territoires du malaise social urbain, symptômes et causalités


  
    

  


  
    
      La politique de la ville concerne des territoires, pour la plupart urbains, dans lesquels sont concentrées des populations dont les symptômes de difficultés socio-économiques, les taux de pauvreté, sont de deux à trois fois plus élevés que pour les moyennes nationales. Ces situations d’inégalité qui se retrouvent dans toutes les villes du monde connaissent un maximum d’intensité dans les grandes métropoles. Elles s’inscrivent dans trois domaines. Il y a d’abord, si l’on suit les données relatives aux zones urbaines sensibles, en 2013, le constat objectif du taux de pauvreté, trois fois plus fort que dans le reste du territoire national et un effectif de 36 % des personnes qui vivent sous le seuil de pauvreté, avec des revenus fiscaux alimentés, essentiellement, par des prestations sociales, tels le Revenu de solidarité active, l’Aide au logement, les caisses d’allocations familiales.

    


    
      Il y a, simultanément, l’ampleur du taux de chômage qui, de 17 % en 2003, atteint 23 % en 2013, concernant plus spécifiquement les jeunes et les femmes. Un troisième domaine réside dans de profonds déficits sectoriels. Ce sont surtout les coûts et la pénurie de logements. Il s’y ajoute des demandes qui émanent des différentes catégories d’habitants, allant d’insuffisantes dessertes des transports collectifs aux manques d’équipements commerciaux, récréatifs et de santé publique.

    


    
      Sur ces déficits se greffent les interprétations politiques, voire idéologiques qu’en font les divers acteurs, intervenant dans le cadre de réponses curatives ou préventives. Cette triple prise en compte, tant quantitative que qualitative conditionne la qualité et le réalisme de tout diagnostic de situation initiale. Mais celui-ci doit également se référer à un cadrage notionnel du malaise social urbain, par-delà des terminologies surabondantes, imprécises qui ne renseignent guère sur les populations cibles, bénéficiant réellement des politiques publiques de la ville comme : catégories défavorisées, démunies ou encore exclusion, relégation. À ces problèmes de définition s’ajoute celui de l’interrelation, peu contestable, mais souvent simpliste, entre des constats de déficiences sectorielles et les caractéristiques de tel ou tel territoire urbain et de son aménagement, avec ses effets pathogènes, vrais ou supposés. Ce qui rappelle d’ailleurs le débat, de naguère, sur le déterminisme des lieux en géographie humaine.

    

  

  
    I. Diversité des populations urbaines en difficultés


    
      C’est à la fin des années l970 que sont apparus les premiers signes de dysfonctionnements dans certains grands ensembles de banlieue et que l’on prit, simultanément, conscience de l’apparition de nouvelles formes de pauvreté urbaine. Une première étape de ce constat fut, en 1987, la publication du rapport du professeur Wresinski qui formalisa les notions de « précarité » et de « grande pauvreté ». En 1995 et en 1996, des rapports du Conseil économique et social ont approfondi ces approches que nourrissent, depuis, les données d’organismes publics comme l’INSEE, mais aussi des fondations caritatives comme celle de l’abbé Pierre. Il s’ensuit une meilleure connaissance de la très grande diversité des situations de précarité et plus encore de la multiplicité des processus qui y conduisent. L’accent est notamment placé sur les accidents, les ruptures qui jalonnent chaque trajectoire individuelle (J.-B. de Foucauld) telles qu’un licenciement, une maladie, un éclatement de la cellule familiale. Autant de circonstances qui paraissent aussi déterminantes que les références souvent faites aux effets induits par des « spirales de détérioration ou d’exclusion » associées à la réputation de certains territoires urbains. Mais avec la permanence d’une faible croissance économique et son corollaire, le grippage de l’« ascenseur social », les situations de précarité ou de vulnérabilité n’ont cessé, depuis les années 1980, de croître et de se diversifier. Les évaluations statistiques se réfèrent à divers critères. À la base, il y a le « mal-logement », notion assez imprécise qui comprend d’abord un effectif de près de 700 000 sans-logis personnels, en France, représentant une situation de misère absolue et voués à l’accueil de divers « lieux d’errance ». Il s’y adjoint ensuite, selon l’INSEE, le large éventail de près de trois millions de personnes vivant dans des logements dont les normes de confort se situent en dessous des moyennes nationales, mais aussi près de cinq millions de personnes dans des situations de fragilité, tels les logements surpeuplés ou en copropriétés dégradées. Au total, près de dix millions seraient plus ou moins touchés par la pénurie de logements. S’appuyant sur des critères plus précis, l’économiste M. Mouillart estime la pénurie en logements en métropole entre 600 000 et 900 000 unités. Mais l’on chiffre à environ un million le nombre de demandeurs de logement, dont un tiers pour la seule région Îlede-France. Il faudrait sans doute prendre aussi en compte, en évitant les doubles comptes, une partie de près des six millions d’allocataires, soit un ménage sur trois, faisant partie des diverses formules d’aide au logement locatif. C’est donc, au total, un effectif de l’ordre de quatre millions d’habitants qui, à partir du critère synthétique du mal-logement, constitue la masse des urbains connaissant les différentes formes de précarité et relève d’une politique de la ville. 

    


    
      1. Les « frontières » de la pauvreté


      
        Par-delà une absence de chiffrages précis, c’est l’identification des multiples situations de précarité qu’il est utile de définir, afin de constater, dans quelle mesure des politiques de la ville y apportent ou non des réponses. Pour établir ces constats, on fait appel à une série d’indicateurs socio-économiques dont le croisement permet de cerner, au niveau individuel ou collectif, le degré de pauvreté. Encore faut-il rappeler que la notion de « pauvreté » a des « frontières floues » et qu’elle demeure multidimensionnelle (P. Valtriani). À juste titre, G. F. Dumont plaide pour la mise au point d’un indice synthétique d’exclusion. Mais, présentement, on s’appuie sur deux principaux types d’indicateurs :

      


      
        
          	
            les indicateurs monétaires sont fréquemment utilisés, car ils donnent l’impression de saisir objectivement la pauvreté. L’INSEE chiffre à environ huit millions les personnes concernées. On retient alors le revenu déclaré, exprimé notamment par rapport au SMIC ou au nombre de foyers attributaires du RSA de l’ordre de 2,3 millions ou, encore, aux bénéficiaires des diverses aides sociales concernant principalement le logement et l’on sait que, actuellement, 44 % des locataires du public ou du privé bénéficient de l’aide à la personne. Mais dans tous les cas, on s’appuie sur des fixations arbitraires du seuil de revenu déterminant une ligne de pauvreté. De surcroît, les résultats varient considérablement selon que l’on se base sur les individus, les ménages ou les familles. La méthode a aussi l’inconvénient d’ignorer des revenus comme ceux de l’entraide communautaire, ou ceux du travail au noir et de toutes les activités illicites. Il reste cependant évident que le revenu, même approché, est en forte corrélation avec l’accès aux services de base et la satisfaction des besoins fondamentaux, reflets du niveau de développement de la société, comme le logement, l’alimentation, le raccordement aux divers réseaux ;

          


          	
            les indicateurs psychosociologiques, subjectifs car peu quantifiables, permettent, à la différence des précédents, de nuancer, d’élargir les contours de la vulnérabilité, surtout individuelle, tout en en révélant certaines causes profondes. Il s’agit, en particulier, de toutes les formes de marginalisation par rapport au marché du travail, de l’isolement culturel conduisant au repliement, du renoncement aux voies de la sociabilisation, via l’école et, partant, aux possibilités non négligeables de valoriser le talent ou l’effort.

          

        

      

    

    
      2. Le triangle des handicaps


      
        Si tous les itinéraires ayant conduit à des situations de précarité sont singuliers, il ne fait guère de doute qu’ils s’inscrivent le plus souvent dans un triangle de handicaps cumulatifs dont les composants sont les suivants :

      


      
        
          	
            insécurité économique qui frappe quelque quatre millions de personnes, qui peut résulter d’emplois épisodiques, mais plus encore des diverses formes de chômage. À l’inactivité forcée de jeunes qui ne parviennent pas à décrocher le premier emploi s’ajoutent tous les cas de licenciements, incluant des ménages jusqu’alors pleinement intégrés à la société. Plus encore traumatisantes sont les situations de marginalisation provoquées par le chômage de longue durée et qui, proportionnellement, frappent de manière sélective les femmes seules et les personnes de plus de 50 ans ;

          


          	
            le déficit d’intégration aux modes de vie dominants, soit la notion de deprivation, de P. Townsend qui englobe modes d’alimentation (pouvant conduire à l’obésité), d’éducation, de loisir, mais également une inégalité d’accès à des services essentiels, comme la santé, l’enseignement soit, au total, autant d’obstacles à la réalisation des chances de chacun ;

          


          	
            les carences en matière d’habitat, le cas évident des sans-logis mis à part, elles concernent deux aspects principaux. C’est, d’une part, la suroccupation des locaux dont un des effets les plus sûrs est de perturber l’accompagnement au domicile du travail scolaire. C’est, d’autre part, la très grande variabilité des normes de confort minimales qui peu être cause de risques domestiques et à la limite de risques sanitaires avec le cas du saturnisme, généré par les peintures à base de plomb, dans certains logements anciens. Ces carences internes ou externes qui affectent près d’un million de logements ne peuvent que s’amplifier dans toutes les situations de loyers ou charges impayés.

          

        

      

    

    
      3. Les catégories vulnérables


      
        Si tous ces handicaps et ces symptômes de difficultés déterminent un nombre illimité de cas personnels, il apparaît que certaines catégories d’urbains tendent, en les cumulant, à être plus vulnérables que d’autres. La plupart des observations mettent l’accent sur les familles monoparentales, sur les femmes seules, sur les personnes âgées, mais aussi sur les familles dites « lourdes », familles généralement nombreuses, émargeant aux diverses formes d’aide sociale, à défaut de revenus réguliers. À cet ensemble de cas particuliers, toutes les données statistiques sur les conditions de précarité soulignent celui de deux autres segments de la population. C’est, d’une part, la cohorte des jeunes, entre 15 et 25 ans, confrontés à une difficile insertion professionnelle, surtout pour ceux qui sont dépourvus de diplômes ou de qualification. Ce sont, d’autre part, les étrangers, un effectif officiel de 4,3 millions de personnes, mais auquel il faudrait ajouter, même s’il s’agit de citoyens français, une partie des générations, nées de l’immigration, pour apprécier pleinement l’effectif de jeunes ou d’adultes en difficulté d’insertion sociale ou économique. La surreprésentation des étrangers en termes de vulnérabilité se confirme à propos des conditions de logement. On estime que, pour environ le tiers, ils résident dans des locaux surpeuplés ou dans des logements dépourvus des équipements normaux de confort. Certes, alors que, pour un nombre appréciable d’étrangers, la situation s’améliore, il s’impose d’évoquer les situations, plus aléatoires, des immigrés clandestins – estimés entre 300 000 et 400 000 –, difficiles à répertorier, dont l’activité de subsistance passe par le travail dans des filières informelles, allant de l’atelier non déclaré à la vente à la sauvette ou à la mendicité. Quant à leurs conditions d’hébergement, hormis des squats elles sont pratiquement ignorées. Un cas voisin est celui de quelque 20 000 Roms dont la majorité séjourne dans des campements en Île-de-France.

      


      
        Tout cadrage, même approximatif, des pauvretés urbaines ne prend de sens, pour guider une politique de la ville, que si l’on peut les rapporter aux causes qui les déterminent et qui, en amont du fait urbain, relèvent tant des évolutions macroéconomiques que des options des politiques urbaines.

      

    
  

  
    II. Les faits générateurs de précarités urbaines


    
      À défaut de pouvoir pleinement peser sur les causes profondes génératrices des nouvelles pauvretés, notre époque restera celle des formulations sous-tendant le discours politique. On a dénoncé la « fracture sociale », puis « l’exclusion sociale » et sa charge implicitement accusatrice pour s’en tenir présentement à des objectifs de solidarité, de cohésion et de justice sociale. Par-delà les mots et après trois décennies de croissance économique (1950-1970) alliée à une forte mobilité sociale, en France comme dans tous les vieux pays industriels, les pouvoirs publics tentent de faire échec aux effets résultant d’une conjonction entre la fragmentation sociale des sociétés urbaines et celles de leurs espaces de vie. Mais comme il en va de toute politique d’aménagement, les politiques de la ville consistent souvent plus à gérer des situations jugées inacceptables, plutôt qu’à pouvoir intervenir sur leurs causalités initiales qui pèsent fortement sur l’emploi et le logement, à l’échelle de toutes les agglomérations.

    


    
      1. Les mutations des bases des économies urbaines


      
        Elles relèvent évidemment des grandes tendances macroéconomiques mondiales. Certains les rapportent à des mouvements cycliques de longue durée tels les cycles de Kondratiev, qui vont de pair avec de profondes transformations dans le domaine de l’emploi, comme il en va, aujourd’hui, avec la montée en puissance des nouvelles technologies de l’information et de la communication. C’est le secteur productif qui a été le plus concerné, avec de sévères contractions d’effectifs, dont les besoins, deux générations plus tôt, avaient enclenché d’importants courants migratoires. Une illustration classique de ce processus a été celle des usines de construction d’automobiles de la périphérie parisienne, entraînant l’édification de grands ensembles d’habitation pour les nouveaux venus, tel celui du Val-Fourré, près de Mantes. Le secteur industriel de la région Île-de-France est passé de 20 % à 12 % des emplois entre les années 1970 et 2014. Au niveau national on sait que cette hémorragie et le chômage afférent n’ont pu, compte tenu de la récession, bénéficier d’une croissance compensatrice, ni dans le domaine des hautes technologies ni dans le secteur, devenu très majoritaire, des services. En effet, si globalement ce secteur s’amplifie, ses composantes sont très contrastées. Au commerce de redistribution qui se maintient s’oppose le déclin, par exemple, des services marchands, ou encore celui des activités portuaires. Tentant une approche globale et théorique, des auteurs (S. Sassen, A. Touraine) ont mis l’accent sur un phénomène d’intense polarisation dans le secteur des services. Mais à une fraction d’emplois hautement spécialisés et bien rémunérés ferait face, selon ces auteurs, une masse grandissante d’emplois peu qualifiés, mal rétribués. C’est le thème de la société urbaine inéluctablement et durablement polarisée, d’où l’on passe spatialement à celui de la ville duale. Cette théorisation semble à certains (Van Kempen) réductrice et peu applicable en Europe où perdurent d’importantes catégories intermédiaires, entre les have et les have not. Depuis 1974, en France, l’immigration organisée, de main-d’œuvre peu qualifiée, non européenne, a cessé, mais diverses dispositions légales, comme le regroupement familial, l’accès de travailleurs qualifiés, vident de sens le discours sur l’immigration zéro (P. Weil), et ces courants accentuent sensiblement les tensions sur la demande de logement. La poursuite d’un excédent migratoire, avec les pays du Sud, semble devoir se maintenir, afin de pourvoir à des emplois jugés pénibles, peu valorisants et cela même avec la permanence de forts taux de chômage, à l’échelle nationale (J.-C. Chesnais). Pour ce même auteur, l’addition de divers flux originaires des pays en développement risque de dépasser les capacités d’intégration, en une période de faible croissance économique qui contrarie les perspectives de promotion par l’emploi. Mais, dès lors, on passe du terrain de l’économique à celui, aussi préoccupant, du socioculturel, avec ses phénomènes de repli communautaire, d’isolement sociologique, contradictoires de la volonté politique française d’assimilation. S’il est clair que les populations étrangères ou récemment naturalisées sont en situations maximales de handicaps socio-économiques, la précarité s’est largement diffusée, au cours des quinze dernières années et concerne aujourd’hui maints segments des populations urbaines, et les inégalités, face à l’accession au logement, en sont l’un des plus évidents symptômes.

      

    

    
      2. La crise du logement social


      
        C’est l’État, en France, qui détient encore l’essentiel des compétences en matière de logement notamment social, en particulier à travers les divers régimes d’aide en direction des catégories sociales à faibles revenus, mais les collectivités locales interviennent de plus en plus, les récentes législations leur confèrent de larges compétences, comme à Paris, voire des obligations spécifiques, en ce domaine. Dans une optique de justice sociale, le système d’aide au logement a un double objectif soit de favoriser l’accession à la propriété, soit d’améliorer la solvabilité des bénéficiaires du parc social locatif. L’efficacité de ces dispositifs a été certaine, notamment en ce qui concerne l’accession pour de nombreux ménages aux revenus modestes, puisque globalement le pourcentage de propriétaires occupants en France a dépassé 54 %, dès 1990 et atteint 58 % aujourd’hui. Mais, à partir des années 1980, la conjugaison entre l’austérité budgétaire et les aléas économiques frappant les revenus des ménages a fait apparaître des lacunes, des dysfonctionnements dans les politiques publiques d’aide au logement, en particulier pour les catégories sociales relativement les plus démunies. Ces données ne pouvant qu’être au cœur de toute politique de la ville, on en relève brièvement les aspects les plus préoccupants, comme suit :

      


      
        
          	
            le volume total de logements mis en chantier n’a cessé de varier, depuis deux décennies, reflétant les aléas de la conjoncture économique. De l’ordre de 300 000 unités au début des années 2000, il s’est rapproché du demi-million entre 2004 et 2006, passant à 400 000 en 2011 mais retombant à environ 300 000 en 2013-2014. Cette baisse concerne surtout la construction aidée, qui ne représente, annuellement, guère plus de 40 % du total. Or, la demande sur ce secteur n’a cessé de croître, alimentée par la formation de nouveaux ménages, par l’excédent migratoire et également par les phénomènes de vieillissement et de décohabitation – en Île-de-France, par exemple, le quart des logements n’a qu’un occupant. Mais il faut aussi renouveler le parc ancien et rattraper les besoins non pourvus. L’objectif officiel de 500 000 créations chaque année se révèle très difficile à atteindre ;

          


          	
            les difficultés de la copropriété concernent un nombre considérable de logements collectifs (F. Rastoll et D. Braye). Cette forme d’accession à la propriété avait été conçue, en 1965, comme facteur de progrès social et largement aidée, dans les années 1970, par des prêts, les PAP, accordés par les pouvoirs publics, aux ménages modestes, jusqu’en 1995, lorsque ce dispositif est supprimé. Ce régime concerne 6,2 millions de résidences principales, soit le quart du parc immobilier national. Mais, aujourd’hui 15 % des copropriétaires se trouvent en difficultés, tant par la chute du taux d’inflation qui facilitait les remboursements que par leur manque de ressources, pour assumer les charges d’entretien. Il s’ensuit une montée des impayés et, en corollaire, la dégradation progressive des bâtiments. Les situations les plus préoccupantes s’observent dans certains quartiers anciens comme au centre de Rennes, mais plus encore dans de grands immeubles de cités périphériques comme le Val-Fourré près de Mantes, Grigny 2, Marseille-Nord, Vénissieux à Lyon. La réponse est soit l’acquisition par des bailleurs sociaux, soit les aides de l’ANAH (Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat), combinées avec un fonds de prévoyance prévu par la loi Alur ;

          


          	
            la contraction du parc locatif privé ne lui permet plus de répondre à la demande, ainsi qu’à une exigence minimale de mobilité dans le marché du logement. « Parc social de fait », il est composé pour une petite part de bâtiments insalubres irrécupérables. Pour le reste, de sérieux travaux de mise aux normes s’imposent, avec l’aide de l’ANAH, mais qui ne peut contraindre tous les propriétaires-bailleurs à engager des travaux de réhabilitation. Mais ces requalifications ont pour contrepartie une hausse des loyers, et il s’ensuit une forte réduction du stock de ces logements locatifs pour ménages pauvres de trois millions en 1984, ils ne seraient guère plus de 800 000 aujourd’hui. Ces mécanismes ont pour effet d’alimenter le flux de candidats au logement social locatif géré par les bailleurs publics ;

          


          	
            le dilemme des organismes HLM. Expression majeure de l’État providence, le parc social locatif représente près de 20 % du parc immobilier national, soit quelque 4,3 millions de logements dans lesquels résident environ 11 millions de personnes ; le tiers de ce patrimoine social se localise en Île-de-France. Les 800 organismes HLM, qui sont soit des établissements publics, soit des sociétés anonymes, soit des coopératives, relevant désormais de l’Union sociale de l’habitat (USH), sont tous tenus d’équilibrer leur budget. Depuis les années 1980, tandis que le rythme de constructions neuves ralentissait, les responsables des organismes HLM se sont trouvés confrontés à des logiques contradictoires qui remettent en cause une mission initiale qui consistait à offrir du locatif, au-dessous des prix du marché, à des populations diversifiées, mais jouissant de revenus stables, quoique modestes. En effet, on observe, d’un côté, la mise en place des dispositifs financiers qui pénalisent les ménages aux revenus moyens que l’on rend responsables du faible taux de rotation du parc locatif et l’on applique le principe du surloyer à 4 % des résidents. D’un autre côté, en réponse à la montée des situations de grande précarité, les pouvoirs publics, avec la loi Besson de 1990, puis à la suite de textes contre les exclusions et des pouvoirs donnés aux préfets, une ouverture systématique du logement social est donnée prioritairement aux catégories sociales considérées comme les plus démunies, incluant notamment 19 % de familles monoparentales, souvent peu ou pas solvables. Il est fait obligation aux organismes bailleurs, les HLM, de leur réserver des logements sur demandes de l’administration. Dans ce contexte, différentes formules d’assistance sélective sont assurées par le Fonds de solidarité logement (FSL) géré par les caisses d’allocations familiales, mais alimenté par l’État et les collectivités locales.

          

        

      


      
        Mais par-delà ces objectifs de priorité sociale, la réorientation en faveur des catégories à très faibles moyens induit dans le parc locatif des effets sociologiques auxquels réagissent diversement les divers organismes HLM. La conséquence majeure constatée ou redoutée est une paupérisation progressive des populations du parc social. On observe effectivement, depuis 1988, que les ménages qui arrivent ont, en majorité, des revenus inférieurs à ceux des ménages qu’ils remplacent, donc des solvabilités moins certaines. Outre l’éventualité du risque financier, les organismes bailleurs craignent d’être confrontés aux difficultés d’insertion de familles dites « lourdes » dans des logements inadaptés, car conçus initialement pour d’autres profils familiaux. Il s’ensuit que les organismes HLM sont amenés à intervenir dans des domaines sociaux et à gérer des situations difficiles, très éloignées de leurs responsabilités initiales. En pratique, ce recentrage social a souvent pour effet de concentrer à l’échelle d’un îlot ou d’un bâtiment des populations d’origine étrangère constituant, faute de perspectives de mobilité socio-économique, des microcommunautés pour lesquelles le vocable de relégation prend toute sa réalité. Si l’on estime à environ 11 % le ratio moyen des immigrés dans le parc social, il peut localement être bien plus fort, comme à Dreux, aux Chamards, où il a atteint 90 %. Concrètement, face à une ethnicisation de fait, mais que ne reconnaît pas le droit français, les options de mixité s’avèrent aléatoires, car toute recherche ou application de quotas ethniques, dans une intention de plus grande mixité sociale, est contraire aux dispositions constitutionnelles (J.-P. Brovant).

      


      
        Deux décennies de malaise socio-économique conjuguées à une stagnation de la construction ont sérieusement contrarié les principes affichés, officiellement, depuis 1990, à un droit au logement, principe, alors, non opposable. Les organismes HLM, de plus en plus voués à l’accueil de cas sociaux, perdent leur fonction de régulation sociale, entre offre et demande de logement, comme en attestent des taux élevés de vacance dans certains immeubles. Cependant jamais le budget de l’État consacré aux aides au logement n’a pesé si lourd, soit annuellement environ six milliards d’euros, au titre de l’APL et organismes associés. Cette aide concerne près de six millions de bénéficiaires, soit environ un quart de l’ensemble des ménages, mais elle ne bénéficie qu’à ceux qui sont déjà logés, laissant un nombre très mal connu de véritables démunis. Si les données relatives au logement, comme celles de l’emploi, sont d’utiles indicateurs de précarité sociale, d’autres critères méritent d’être pris en compte, qui se diversifient considérablement, selon les lieux et les espaces urbains et qui sont loin de ne concerner que les grands ensembles de banlieue.

      

    
  

  
    III. Essai d’une géographie des précarités urbaines


    
      Toute politique publique urbaine visant à réduire des dysfonctionnements est conduite, pour être opérationnelle, à s’appuyer sur des découpages territoriaux traduisant concrètement les lieux et les espaces où les besoins sont particulièrement ressentis. Or, on sait que les différentes formes de précarité ou de difficultés urbaines sont évaluées à partir de la prise en compte d’une batterie de critères, considérés comme pertinents. Pour chacun d’entre eux, on établit des seuils de gravité, en regard des moyennes communales ou nationales, dans des domaines tels que les ratios relatifs au chômage, aux familles étrangères, aux logements sociaux et aux ménages bénéficiant d’aides financières spécifiques. À ces données objectives mais statiques, il est nécessaire d’adjoindre des données tendancielles qui synthétisent des évolutions positives ou régressives, analogues aux notions d’up and down grading par lesquelles les sociologues anglo-saxons établissent des diagnostics de territoires urbains.

    


    
      Ces problèmes d’identification statistique se compliquent du fait que les quartiers abritant des populations en difficultés ne correspondent que rarement à des unités administratives. La délimitation de territoires homogènes n’en est que plus délicate, compte tenu de la variabilité et du morcellement des situations, allant de la simple « poche de pauvreté » jusqu’au vaste quartier en dysfonctionnement. Des méthodologies de plus en plus fines et sélectives permettent, toutefois, aujourd’hui, un inventaire plus fiable des quartiers reconnus éligibles pour des procédures d’interventions.

    


    
      À partir de ces diverses données, les pouvoirs publics établissent la liste des quartiers que leur situation rend prioritaires et qui constituent une géographie officielle des précarités urbaines. Cette nomenclature ne concernait, au début des années 1980, que 48 quartiers, dont 22 en région Île-de-France. Puis on est passé à 148 quartiers, dans le cadre du IXe Plan qui prévoyait des contrats de développement social. Mais, en 1993, avec le Xe Plan, on atteint un chiffre de 546 quartiers pour lesquels apparaît le terme de zone urbaine sensible (ZUS). Dès lors la liste des territoires éligibles aux interventions des pouvoirs publics ne va cesser de s’allonger. Ce sera le résultat d’une diffusion des difficultés socio-économiques dans toutes les strates de la population, mais certainement aussi du constat d’instabilités sociales, instruit par les Renseignements généraux, et génératrices de désordres et d’insécurités (cf. infra). Le cap des 1 300 quartiers reconnus comme en difficulté est atteint à la fin des années 1990. En 2003, les pouvoirs publics, dans le cadre de leur politique de la ville, ont programmé leurs interventions sur 751 territoires classés en zones urbaines sensibles (ZUS), dont 717 en métropole. Celles-ci se répartissaient entre 490 communes, en majorité des villes moyennes, 121 d’entre elles ont plus de 40 % de leur parc immobilier en logements sociaux, et l’on chiffre à 57,4 % l’ensemble des ménages des ZUS, non soumis à l’impôt sur le revenu. Ces zones sensibles, qui déterminaient une « géographie prioritaire », caractérisaient environ 106 agglomérations, avec de fortes concentrations dans le NordPas-de-Calais, 157 dans la seule région Île-de-France, ainsi que 34 dans les DOM, soit un effectif global d’environ 4,5 millions d’habitants. Les concentrations ethniques sont fréquentes en région lyonnaise et parisienne, elles n’ont nulle évidence dans le Grand Sud-Ouest, qui attire peu les immigrants. Le croisement des données de l’INSEE et des Renseignements généraux permet d’identifier, par ailleurs, entre 30 et 40 quartiers, qualifiés de « difficiles », où l’accumulation d’un maximum de circonstances y favorise diverses formes de délinquance. Ils sont pour la plupart en périphérie des agglomérations de Paris, Lyon, Marseille, Toulouse, Strasbourg et Bordeaux. Qualifiés de banlieues par des commentateurs peu avertis, ces territoires ne sont que les éléments d’un archipel dans une France suburbaine et périurbaine, forts d’environ 29 millions d’habitants et qui, de toute évidence, échappent, majoritairement à des processus d’exclusion ou de relégation (H. Vieillard-Baron). Comme on le verra, cette géographie prioritaire vont laisser place, à partir de 2014, à des choix plus concentrés qui, toutefois, ne peuvent ignorer toutes les formes de précarité.

    


    
      1. Les quartiers anciens dégradés


      
        Les quartiers anciens dégradés conjuguent la vétusté générale du cadre bâti, avec nombre d’indicateurs de précarité sociale. La dégradation de l’habitat et celle des espaces de proximité publics ou privés remontent parfois à la période d’entre-deux-guerres et n’ont été que partiellement compensées par des mesures d’éradication volontaires, ponctuelles, sur des îlots insalubres. Cette évolution régressive s’est aggravée, depuis quelques décennies, avec le déclin des activités productives qui animaient ces territoires. Simultanément, les mouvements migratoires ont conduit au remplacement des classes moyennes par des populations hétérogènes, à faibles revenus : personnes âgées, cas sociaux, immigrés. La carence des propriétaires bailleurs ou leur manque de moyens rendent compte de l’état d’extrême délabrement de nombre de logements, où s’observe souvent le risque de saturnisme, et auxquels les textes juridiques appliquent désormais l’expression d’« habitat indigne ». En dépit de nombreuses interventions de réhabilitation, dans le cadre notamment d’OPAH (Opération programmée d’amélioration de l’habitat), les difficultés de ce type de quartiers perdurent, en particulier dans les départements de Seine-Saint-Denis, Rhône, Bouches-du-Rhône, Nord-et Pas-de-Calais. Ce diagnostic général connaît plusieurs variantes :

      


      
        
          	
            dans les quartiers anciens longtemps étroitement associés à une dominante minière ou industrielle, la désintégration de l’espace de travail pèse encore sur celle des espaces de vie. Si, dans certains cas, la réaffectation des friches industrielles est en marche, comme à Valenciennes ou dans la Plaine-Saint-Denis, ailleurs, faute d’une relève de la base économique locale, les populations restantes sont au risque de marginalisation ;

          


          	
            les cités édifiées il y a plus d’un siècle par les compagnies minières ou industrielles posent des problèmes encore plus spécifiques. La base de leur existence ayant disparu, elles ont connu de forts taux de chômage, cependant que les organismes détenteurs et gestionnaires manquaient de moyens pour effectuer les réhabilitations nécessaires du parc immobilier. C’est le cas des anciens corons de la région Nord-Pas-de-Calais, demeurés jusque récemment dans le patrimoine des Charbonnages de France qui y logeaient souvent gratuitement les familles des anciens mineurs, mais sans pouvoir effectuer les restructurations indispensables. Il s’agit d’un ensemble proche de 70 000 logements, représentant jusqu’à la moitié du parc immobilier de certaines communes. Mais, en 2002, sa propriété et sa gestion sont passées à l’EPINORPA, un établissement public régional qui, avec des aides publiques, s’efforce de mettre aux normes ce parc immobilier locatif ;

          


          	
            les quartiers anciens situés à proximité du centreville ont le bénéfice de ses équipements qui pallient la disparition des commerces et des services de proximité. Le problème qui demeure, pour certains, réside dans l’insalubrité des locaux et leur surdensité, comme dans les quartiers parisiens de la Goutte-d’Or, Château-Rouge, de Belsunce à Marseille. Il peut se compliquer par la concentration d’une communauté spécifique, telle celle des gitans à Perpignan dans les quartiers Saint-Jacques et Saint-Mathieu où l’on dénombre 7 000 logements plus ou moins insalubres. Dans d’autres cas, la paupérisation va de concert avec une baisse de population comme dans le quartier Saint-Michel à Bordeaux, Clichy en Hauts-de-Seine. Souvent s’y ajoute un déficit d’entretien des espaces publics, compliqué par la complexité du parcellaire, comme notamment dans les 23 ha de la vieille ville à Toulon ;

          


          	
            certains vieux quartiers péricentraux, de par leur qualité patrimoniale, sont inscrits pour tout ou partie dans des zonages assurant leur protection, comme le vieux Cahors, le quartier Saint-Michel à Bordeaux. Si la mise en œuvre de telles procédures est gage de renversement des processus de dégradation, il est à remarquer qu’elle ne déclenche pas, dans tous les cas, régénération des tissus économiques, mais induit souvent un basculement sociologique par gentrification.

          

        

      

    

    
      2. Les grands ensembles d’habitat collectif


      
        Les grands ensembles d’habitat collectif, ayant généralement pour origine une ZUP, plus rarement une ZAC, constituent une catégorie très hétérogène, mais dont les dérives et les transformations dominent les préoccupations de toute politique de la ville. Édifiés, entre les années 1950 et 1970, ils répondaient, alors, à une demande alimentée par l’accélération des mouvements migratoires du rural vers l’urbain, mais aussi à la volonté de résorber des bidonvilles. Si, dans certains cas, il s’agissait de cités d’urgence, comme la cité des Indes à Sartrouville, en général, ces ensembles vont initialement accueillir une population socialement diversifiée. Dans tous les cas, l’option sera monofonctionnelle, limitée au logement, en immeubles collectifs, accompagnés des équipements indispensables. Les mutations ultérieures survenues dans le contexte socio-économique ont vidé ces cités des catégories relativement aisées et elles ont été remplacées par un pourcentage croissant de population connaissant toutes les formes de précarité. Le procès des grands ensembles s’est dès lors banalisé, mais de sensibles différences existent entre eux qui relèvent tant des caractères originaux de leur conception que de leurs modes de gestion et du profil socio-économique de leurs résidents.

      


      
        
          	
            Les tares originelles sont certaines, mais doivent être fortement nuancées. On souligne l’isolement de certains sites, renforcé par la médiocrité des liaisons avec la ville voisine et son bassin d’emploi. C’est le cas de la ZUP Sainte-Geneviève à 2 km du centre d’Auxerre, de celle des Saugeraies à 4 km du centre de Mâcon, des Hauts-de-Garonne avec 30 000 habitants à 7 km de Bordeaux et, sur la rive opposée du fleuve, de la ZAC Beaudreuil couvrant 223 ha à 7 km au nord de Limoges, plus encore de la ZUP de Surville au-dessus de Montereau. Mais, à l’inverse, il y a abondance de cas, dans des villes moyennes, comme Sens, Pithiviers et même Mâcon, où une cité de dimension limitée est en lisière de ville et sans problèmes d’accessibilité. Il ne manque pas de cas, par ailleurs, où l’étalement urbain, récent, intègre, de fait, le grand ensemble à l’agglomération, comme Le Blosne à Rennes ou les Grésillons à Gennevilliers. Mais le sentiment d’enclavement, de relégation peut être aggravé par les effets de barrières pratiquement infranchissables et sources de nuisances sonores, que constituent des infrastructures routières ou ferroviaires. Ce sentiment dépend aussi de l’existence de liaisons commodes avec des lieux de forte centralité. Ainsi, le grand ensemble du Val-Fourré, à 3 km de Mantes, est convenablement desservi par des services d’autobus et, mieux encore, si la ZUP de Val-d’Argent à Argenteuil est à 2 km du centre-ville, par rail, elle est à 12 minutes de la gare Saint-Lazare ;

          


          	
            la dimension du grand ensemble en relation avec les urbanisations et les structures communales existantes est un paramètre qui prête à diverses interprétations. De grands ensembles comme Nîmes-Nord (20 000 hab.), Lille-Sud (25 000 hab.), Val-Fourré (28 000 hab.) peuvent être des lieux de tensions par la concentration de populations en difficultés. Mais tel ne semble être le cas dans celui du Blosnes, avec ses 340 ha, près de Rennes. En revanche, dans des communes où les grands ensembles localisent plus de la moitié de la population communale, comme à Dreux, à Chanteloup-les-Vignes, aux Mureaux, il y a d’incontestables problèmes de cohabitation auxquels s’ajoute la faiblesse du potentiel fiscal local qui est sans mesure avec l’ampleur des coûts de maintenance et de gestion des équipements collectifs ;

          


          	
            le monofonctionnalisme résidentiel, qui a guidé la conception des grands ensembles, paraît aujourd’hui d’autant plus regrettable que les entreprises voisines dont ils devaient loger les personnels ont massivement réduit leurs effectifs. À quelques exceptions près, les habitants dépendent d’un marché du travail dont ils sont plus ou moins éloignés. Par ailleurs, la quasi-inexistence d’un secteur productif local et de ses infrastructures paralyse toute forme de régénération spontanée par l’économique ;

          


          	
            l’insuffisance des services publics et leur défaillance dans certains grands ensembles ont souvent été déplorées (J.-P. Sueur), mais là encore ne sauraient être généralisées. Les évaluations disponibles montrent une bonne couverture par les établissements de l’Éducation nationale qui, notamment dans les ZEP, s’efforce, depuis 1990, d’attirer ou de fixer ses fonctionnaires par divers avantages matériels. Il n’en va pas de même pour les services de La Poste, de la Police et des Allocations familiales, déficits qui résultent souvent de la démotivation des personnels et qui se prolongent par le faible nombre de cabinets médicaux et par le manque ou la disparition des équipements commerciaux de proximité, ce qui pèse sensiblement sur les modes de vie des personnes âgées ou non motorisées. Mais tous ces indicateurs de difficultés relatives méritent réflexion, quand on constate de forts niveaux d’équipement des ménages, en moyens audiovisuels (avec les antennes afférentes), ce qui peut être une compensation, mais aussi un vecteur de repliement, souvent communautaire (H. Bakis) ;

          


          	
            le débat sur un urbanisme pathogène est l’objet d’un discours répétitif qui conduit à faire l’amalgame entre la forme, l’architecture de certains territoires urbains et la causalité des handicaps cumulatifs de leurs habitants. Avec la même constance, on jette l’anathème sur les grands ensembles de banlieue où il est tentant de croire qu’il y a « homothétie entre leur processus d’exclusion sociale et leur grande visibilité dans l’espace urbain » (D. Béhar). Certains choix urbanistiques sont les éléments forts du procès intenté aux grands ensembles, qu’il s’agisse de la systématisation des immeubles tours, tels avant leur démolition ceux de la ZUP de Montereau, des Minguettes, près de Lyon, ou encore de l’allongement démesuré d’immeubles-barres, comme les Courtillères à Pantin. On met aussi l’accent sur le surdimensionnement des dalles qui devaient favoriser l’urbanité, les échanges, sur l’abandon des espaces publics intermédiaires qui, faute d’affectation, deviennent incivils (A. Lévy) et il s’y ajoute, objectivement, les inconvénients et nuisances d’un habitat réalisé, souvent trop rapidement, à une époque où les exigences techniques, comme l’insonorisation, étaient encore fragmentaires. On déplore aussi des densités globales, trop faibles, qui, jointes à l’abandon de la rue traditionnelle, limitent les possibilités de contacts et d’échanges. Encore faut-il reconnaître que de telles compositions urbaines n’attirent pas les mêmes critiques dans des quartiers habités par les classes moyennes, et que les dérives et effets pervers effectivement constatés résultent largement des modalités de gestion (J.-P. Duport) et des difficultés à sociabiliser certains jeunes habitants ;

          


          	
            un management soumis à de fortes contraintes sociales. On sait que tous les organismes responsables des grands ensembles ont la double tâche de gérer des difficultés originelles et de faire face à de nouvelles obligations. Au titre des premières s’imposent les problèmes de la copropriété. Cette forme d’accession, encouragée par les aides publiques durant plusieurs décennies, avait conduit nombre de ménages des classes moyennes à investir dans le collectif. Puis, la préférence passant à l’individuel, une grande partie de ce stock a été mise sur le marché et reprise par des ménages aux ressources modestes qui ont subi, de plein fouet, les conséquences de la récession, à partir des années 1980, avec pour conséquence une incapacité croissante à assumer les charges, au détriment de la maintenance des immeubles et de l’émergence d’un sentiment d’appropriation. Il s’ensuit que, contrairement à une idée reçue, tout habitant d’un grand ensemble n’est pas systématiquement locataire. Mais d’une cité à une autre, le ratio de copropriétaires varie de 20 % au Val-Fourré, aux Minguettes, il a atteint des valeurs bien plus élevées, ailleurs, comme dans la cité des Bosquets, à Montfermeil, générant de telles difficultés, dues aux charges non payées que les bailleurs sociaux ont été conduits à racheter des logements, ce qui leur permet d’engager des opérations d’amélioration de type OPAH. Autre héritage difficile à gérer, les vastes espaces ouverts, entre immeubles, dont les organismes HLM sont responsables de l’entretien, mais sans grands moyens, et qu’ils s’efforcent de transférer aux collectivités locales pour la maintenance ou les réaffectations, en modifiant leur statut foncier. À ces difficultés résultant de programmations trop rapides ne cessent de s’ajouter les effets du jeu différentiel entre qualités des partants et des entrants que renforcent les mécanismes administratifs d’attribution de logement à ceux que l’on considère comme les plus défavorisés. Il s’ensuit une concentration de résidents en difficultés comme en attestent les indicateurs suivants, souvent très supérieurs aux moyennes nationales :

          


          	
            fort taux de chômage, qui est passé de 17 % en 2003 à plus de 20 % en 2014. Ces taux sont encore deux fois plus élevés pour la cohorte des moins de 25 ans, et on observe une extension de l’emploi à temps partiel surtout pour les femmes, ce qui génère des situations financières critiques, encore que, même dans les cités les plus concernées, près de 70 % des personnes en âge de travailler ont un emploi et qu’il faudrait pouvoir prendre en compte les revenus que procurent diverses formes d’économie souterraine ;

          


          	
            fort pourcentage de jeunes souvent peu qualifiés qui peuvent représenter 30 à 38 % de la population du quartier, s’y ajoute la fréquence des familles monoparentales et, dans certains cas, de familles polygames ou familles élargies. Autant de données qui peuvent échapper à la connaissance des bailleurs sociaux, mais qui risquent d’entraîner une surdensité des locaux, prévus initialement pour des ménages de taille moyenne ;

          


          	
            concentration de populations étrangères, venues surtout des pays du Sud, qui se localisent, souvent, selon des affinités ethniques. Les moyennes se situent entre 25 et 30 % du total des résidents, mais certains sites polarisent des flux migratoires, et l’on dépasse largement un taux de 50 %, comme dans la cité des Indes à Sartrouville, à Franc-Moisin à Saint-Denis, au Neuhof à Strasbourg et dans certains immeubles du Val-Fourré à Mantes. Si ces regroupements de fait obéissent à des réflexes compréhensibles d’entraide communautaire, ils contribuent, localement, à préfigurer, voire à décliner tous les signes d’une ghettoïsation avec en corollaire le repli, les retards scolaires et une relégation effective. Mais il s’avère pratiquement impossible, dans le contexte juridique français, de se référer à des critères ethniques, lors de l’attribution de logements sociaux, même avec un objectif de plus grande mixité.

          

        

      


      
        Il serait très réducteur de s’en tenir à des images stéréotypées de grands ensembles accablés de dysfonctionnements, et les différents indicateurs de précarité socio-économique ne singularisent que quelques dizaines de cas, souvent de grandes dimensions où, effectivement, se concentre un maximum de situations difficiles et qui font l’objet de médiatisations répétitives. À cette hétérogénéité de base s’ajoute la diversité des évolutions, comme l’ont montré des enquêtes, notamment en Île-de-France, et l’on peut distinguer deux tendances :

      


      
        
          	
            l’aggravation que traduisent les indicateurs de grande précarité, comme en Val-de-Marne, en Seine-Saint-Denis et dans des poches isolées comme Les Mureaux, Vitry, Le Mée. L’importance du volume des logements vacants est également signe de détérioration comme à Chanteloup-les-Vignes (Yvelines) ou Clichy-sous-Bois/Montfermeil (Seine-Saint-Denis) et en province à Blois-Bégon, à La Rochelle-Villeneuve-les-Salines ;

          


          	
            la stabilisation qui va de concert avec un alignement des critères concernant le chômage, les profils sociodémographiques, sur les moyennes départementales. C’est ce que l’on observe dans nombre des cités de l’Essonne et des Hauts-de-Seine, mais aussi autour de Lyon. Dans tous les cas, le dynamisme de l’environnement économique local ou subrégional semble exercer une influence déterminante sur la situation d’un grand ensemble. Mais seules de fines analyses permettent de saisir les indices de basculement ou de transition, à court ou plus long terme, vers une amélioration ou une détérioration de la situation d’une cité.

          

        

      


      
        L’ensemble des territoires urbains caractérisés par des signes objectifs de difficultés regroupe environ 4,7 millions d’habitants, mais il est à remarquer, tout d’abord, que cette territorialisation demeure délicate et approximative. L’identification d’ensembles homogènes par des analyses multicritères soulève nombre de difficultés techniques. Si l’on privilégie des indicateurs de confort de l’habitat, le cas des îlots vétustes, en quartiers anciens, devient prioritaire par rapport aux grands ensembles. C’est en effet dans ces vieux quartiers que l’on observe les conditions de logement les plus préoccupantes, comme le soulignent les risques de saturnisme. Si l’on retient surtout des critères d’extrême pauvreté, il est clair que le cas de la cohorte des « sans domicile fixe », estimée entre 200 000 et 600 000 personnes, l’emporte sur la situation, même inconfortable, de ceux qui bénéficient d’un logement social. Une ambiguïté demeure donc sur les bases d’une politique de la ville selon que l’accent est mis sur la pauvreté sociale ou sur les conditions d’habitat, ces deux cas fondamentaux pouvant souvent se conjuguer et, au total, peuvent concerner entre quatre et six millions de personnes. Les logiques de toute intervention administrative ont conduit à spatialiser les précarités urbaines qui, toutes catégories confondues, se répartissent approximativement pour 20 % en Île-de-France, 10 % en Rhône-Alpes comme dans le Nord-Pas-de-Calais, 8 % en région PACA.

      


      
        On sait que toute territorialisation peut être mal vécue par ses effets dévalorisants et le risque d’amalgame entre quartier de résidence, dit défavorisé, et aptitudes ou comportement des habitants. La démarche procède des vestiges de théories déterministes, devenues de moins en moins crédibles en des temps de grande mobilité. Mais la montée des phénomènes d’incivilités et de délinquances et leur focalisation sur certains quartiers dits difficiles relancent le débat sur les effets criminogènes de certaines formes urbaines, ce qui contribue à brouiller encore davantage les causalités profondes des symptômes de pathologie sociale et urbaine qui n’épargnent de fait aucun territoire de la ville.

      

    
  

  
    IV. Des incivilités aux émeutes urbaines


    
      Longtemps occultée, l’insécurité urbaine, au quotidien, est désormais considérée comme une donnée patente de la détérioration de la qualité de vie. Elle affecte, dans des formes devenues spécifiques, nombre de quartiers, qualifiés de difficiles. Sans doute, la majorité de leurs habitants n’ont-ils pas, plus qu’ailleurs, de propension à la délinquance. Mais ils constituent souvent un terrain sociologiquement fragile et vulnérable à l’infiltration de la violence qu’entretiennent diverses frustrations économiques et l’inefficacité des modes traditionnels de sociabilisation. Il ne semble pas, toutefois, y avoir de corrélation directe entre importance du taux de chômage et montée du nombre de faits délictueux (S. Roché). Il s’ensuit, en certains territoires urbains ou suburbains, la formation de microsociétés qui s’installent dans une déviance normalisée. Celles-ci profitent de la sanctuarisation créée par les choix urbanistiques, initiaux, des quartiers d’habitat social (D. Peyrat) avec leurs dalles, leurs coursives, leurs vides et l’absence de la rue avec ses possibilités d’autosurveillance (J. Jacobs). Sans ignorer les épisodes de violence collective, pouvant atteindre le niveau de l’émeute, comme, en 2010 dans la Villeneuve à Grenoble, leur résonance médiatique, ni le montant des dégâts matériels dont l’État hésite à supporter la charge, l’attention a été placée, dans cet ouvrage, sur les multiples « ruptures de l’ordre de la vie » (S. Roché), les incivilités qui sont à l’origine d’une insécurité subie ou redoutée au quotidien.

    


    
      1. Les signes extérieurs


      
        Les signes extérieurs, souvent perçus subjectivement, pèsent sur l’ambiance journalière. Il s’agit, pour les uns de violences verbales, pour d’autres de marquages de territoires, comme les tags, plus encore des produits d’actes de petit vandalisme allant de la dégradation d’espaces communs ou d’équipements de proximité jusqu’à l’incendie quasi ritualisé de voitures. Dans tous les cas, on sait que tout signe d’abandon en suscitera d’autres (G. Kelling). Si la plupart de ces actes se produisent dans un cadre strictement local, ils débordent fréquemment dans le voisinage, et pour certains se projettent bien au-delà, dans le centre-ville, plus encore dans les transports collectifs et leurs principaux lieux nodaux.

      


      
        Différentes nomenclatures établissent l’inventaire hiérarchisé, selon leur gravité, de ces comportements, notamment par les Renseignements généraux (L. Bui-Trong), mais on ne dispose pas de données précises, disponibles, à l’échelle d’un quartier. Les statistiques de la police et de la gendarmerie portent surtout sur les délits constatés d’une relative gravité, et il leur échappe la plupart des incivilités commises aux limites de l’illégalité ou plus souvent non déclarées. Dans tous les cas, les plus forts taux de délinquance se trouvent autant en villes moyennes qu’en grandes agglomérations et concernent plus les lieux du délit que le lieu d’origine du délinquant.

      

    

    
      2. Les victimes


      
        Les victimes du vaste spectre d’actes dont le caractère délictueux n’est pas toujours juridiquement fondé sont avant tout les habitants mêmes des quartiers en difficultés et, parmi eux, les plus vulnérables : les femmes plus que les hommes, les personnes âgées et, constat de plus en plus fréquent, les adolescents victimes de divers rackets. Globalement, 23 % des habitants des HLM attestent d’actes délinquants, pour une moyenne nationale de 17 % ailleurs (D. Peyrat). Une première réaction de ces victimes potentielles est d’éviter les lieux que chacun inscrit dans sa carte mentale des risques. Mais, pour d’autres, cette menace conduit à la résignation et la crainte de représailles en cas de dépôt de plainte. La déviance devient encore plus manifeste lorsqu’elle conduit à agresser des représentants institutionnels (pompiers, policiers, personnels des transports…) où lorsque du larcin, on passe au vol répétitif dans de petits commerces, acculés à la fermeture, comme cela s’observe dans les établissements commerciaux, sur dalle, au cœur d’une cité.

      

    

    
      3. Les responsables


      
        Les responsables de ces situations d’insécurité sont relativement bien caractérisés. Il s’agit de jeunes hommes, de moins de 23 ans, tentés par une « délinquance d’opportunité » ; très peu deviennent professionnels en ce domaine. Mais tous les observateurs déplorent une extension de l’incivilité de la part de très jeunes mineurs qui exploitent, jusqu’à aujourd’hui, un sentiment d’impunité de fait. Il semble que fréquemment il se constitue des bandes ou des gangs structurés à l’échelle d’un territoire, ce qui n’exclut pas, par ailleurs, le déclenchement de conflits interethniques, pouvant être particulièrement violents.

      


      
        Mais deux formes de déviances progressent, qui débordent totalement la notion d’« incivilité » ; celle-ci n’étant plus que le « maillon crucial d’une chaîne qui relie la relégation socio-économique à la montée de la délinquance » (S. Roché), ce sont les violences scolaires et les économies mafieuses :

      


      
        
          	
            l’insécurité dans les établissements scolaires a beaucoup progressé depuis une décennie, comme le montre le recensement national, à partir du logiciel Signa avec une majorité d’incidents déclarés dans les établissements du secondaire, associant vols d’effets, de matériel à l’agression verbale ou physique des personnels, mais aussi des formes de vandalisme culminant avec des incendies volontaires. Sans doute faut-il relativiser le fait en notant que, sur un total de 75 000 écoles et établissements, 300 connaissent des difficultés récurrentes et une quarantaine est classée à haut risque. Mais leur localisation dans les académies de Versailles, Créteil, Lille, Lyon et Aix-Marseille suggère une forte corrélation avec des cités « sensibles » à très forte population issue de l’immigration (L. Mucchielli). Il semble, par ailleurs, que ces données officielles soient très inférieures à la réalité (E. Debarbieux). On observe, par ailleurs, que dans le contexte des violences urbaines, récentes, plusieurs écoles maternelles ou primaires ont été des cibles choisies pour les émeutiers ;

          


          	
            l’économie souterraine de la drogue étend ses réseaux et fonctionne comme un substitut à la recherche aléatoire d’un travail, tout comme à la promotion par l’école (J. Dray). Là encore les jeunes sont majoritairement concernés tant comme consommateurs que comme dealers. Si le trafic des drogues douces est généralisé, concernant plus de 700 quartiers, on estime qu’au moins 80 quartiers sont devenus le cadre d’organisations de type mafieux avec leurs solidarités communautaires impliquant de larges complicités locales, le mutisme des adultes, les services de guets ou de transport par les plus jeunes. La demande de stupéfiants étant toutefois limitée dans les grands ensembles, les trafics s’exercent aussi dans des quartiers anciens, péricentraux, qui tendent à devenir les plaques tournantes de ces activités, tels, à Paris, la Goutte-d’Or et des secteurs, des 18e, 19e et 10e arrondissements.

          

        

      


      
        Ce rappel de l’éventail des faits générateurs d’insécurité, de violences au quotidien, voire d’épisodes d’émeutes, conduit à deux types d’interprétation. Pour les uns, il ne s’agit que de comportements juvéniles excessifs, qui ont toujours existé et que favorise, localement, la présence de « familles lourdes » et de « noyaux durs » dont la gestion préventive ramènerait la tranquillité. Pour les autres, c’est la contrepartie d’un malaise socio-économique, d’une désespérance des jeunes générations et d’une volonté d’y échapper par les voies de transgressions multiples. Il s’ensuit que l’insécurité et les violences urbaines sont des phénomènes mouvants, visibles ou délibérément discrets qui affectent diversement les territoires urbains, mais tendent à en élargir la trame. En 1999, une enquête des Renseignements généraux l’identifiait à 1 200 quartiers (L. Bui-Trong), dont 355 se caractérisaient par leur économie souterraine et les rixes entre bandes rivales, avec des concentrations en Île-de-France, Provence-Alpes-Côte d’Azur, Rhône-Alpes et Nord-Pas-de-Calais, données toujours valables.

      


      
        Cette évocation de la dimension sécuritaire fait écho à des exigences légitimes d’un besoin élémentaire d’urbanité, elle s’imposait aussi, parmi les conditions nécessaires à tout développement d’une économie marchande ou productive, dans des quartiers où la création d’activités, donc d’emplois fait figure de priorité dans une redéfinition des politiques publiques. Celles-ci seront examinées dans leurs contextes législatifs. Il y a eu celui de la loi SRU de 2000, celui de la loi d’orientation et programmation pour la ville et la rénovation urbaine de 2003 puis, en 2006, la loi sur l’égalité des chances. Depuis 2014, deux textes remanient profondément les politiques publiques. C’est essentiellement la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, mais aussi par nombre de dispositions d’urbanisme la loi Alur (Accès au logement et un urbanisme rénové) qui, par toutes leurs dispositions, s’efforcent de conjuguer réponses socio-économiques et dysfonctionnements territoriaux.

      

    
  

   


  

  Chapitre II


  Réponses conceptuelles, institutionnelles et financières


  
    

  


  
    
      Si les lois et les institutions ont pour objet essentiel d’accompagner l’évolution des sociétés et d’en maîtriser ou d’en prévenir les dysfonctionnements, tel est bien l’essentiel de la politique française de la ville. Toutefois, la permanence, soulignée dans une suite de rapports récents dont ceux relatifs aux zones urbaines sensibles, d’invariants concernant notamment les taux de chômage des jeunes très supérieurs aux moyennes nationales, l’échec scolaire et le ratio relativement bas de diplômés, conjugués avec de fréquentes atteintes à la tranquillité publique, dans nombre d’agglomérations entretiennent le doute sur l’efficacité de plusieurs décennies d’une politique de la ville. Après chaque travail d’inventaire et d’évaluation, un repositionnement a été déclenché, pour rendre plus efficace la politique des pouvoirs publics, en regard de l’ensemble des quartiers dits sensibles et de leurs habitants. Ce fut notamment le cas par une succession de textes législatifs, de 2000 à 2010, avec accroissements des moyens budgétaires, à partir de 2006. La démarche novatrice est reprise, depuis 2014, avec une nouvelle loi sur la politique de la ville. Si les objectifs fondamentaux perdurent, c’est-à-dire la pleine intégration, dans le monde urbain des quartiers en difficultés et l’alignement de leurs habitants sur les normes nationales, les moyens de leur mise en œuvre s’articulent, progressivement, entre le rôle toujours incitateur de l’État et une plus grande implication des collectivités territoriales suite à la décentralisation.

    


    
      De fait, si la politique de la ville est sans définition juridique précise, elle consiste plutôt en un agencement de compétences (R. Chabrol). Mais ces compétences, depuis la loi de 1999 en faveur des regroupements communaux, reviennent d’un côté à l’État et, de l’autre, relèvent des communautés urbaines, ainsi qu’aux communautés d’agglomérations, si elles considèrent que la politique de la ville a un intérêt communautaire. À toutes ces interventions s’ajoutent, au quotidien, les interventions des réseaux associatifs, attentifs aux multiples formes de précarité.

    


    
      Les financements de la politique de la ville, de plus en plus interministériels, viennent surtout des ministères en charge des solidarités et de la cohésion sociale, de l’enseignement, de la famille, du travail, de la santé, du logement et de la Ville. Après un bref rappel de la genèse et de l’évolution de la politique de la ville, on en situera les principaux acteurs, puis on portera l’attention sur ses principales procédures et outils d’intervention ainsi que ses disponibilités budgétaires.

    

  

  
    I. Une succession ininterrompue de réponses et d’objectifs politiques


    
      Les antécédents à la politique de la ville furent, à partir de 1977, les conventions Habitat et Vie sociale, limitées à des réhabilitations immobilières. Avec la décennie suivante s’ouvre un programme généreux de Développement social des quartiers (DSU) qui a l’ambition de restaurer là, où localement elles se dégradent, les conditions de vie. L’insuffisance des résultats obtenus incite, à partir de 1988, l’État à s’investir plus directement avec la création de la DIV (Délégation interministérielle à la ville) et du CNV (Conseil national des villes). Simultanément, dans le cadre du Xe Plan sont lancés des contrats DSQ (Développement social des quartiers). Une approche à dominante sociale se concrétise, en 1990, avec le vote de la loi Besson, relative au logement des plus démunis. La même année, une politique publique de la ville est affirmée, son responsable a rang de ministre et, en 1991, la Loi d’orientation pour la ville (LOV) en définit les principes et en détaille les moyens qui vont enrichir le Code de l’urbanisme et celui de la construction et de l’habitation.

    


    
      Les retombées limitées de ces mesures incitent l’État, à partir de 1993, à mettre en place, à l’échelle nationale, une nouvelle procédure d’intervention : le contrat de ville. Puis, en 1996, le Pacte de relance renforce les engagements financiers pour faire face à de forts taux de chômage. À cette fin, il réoriente la politique de la ville en mettant l’accent sur la création d’emplois, vue comme facteur d’une intégration par l’économique. En contrepoint était adoptée, dans le cadre de la loi de février 1995 pour l’aménagement et le développement du territoire, une méthode d’intervention fondée sur le zonage et une hiérarchisation territoriale des problèmes urbains à résoudre (cf. infra).

    


    
      Confrontés à la permanence d’un cumul de problèmes sociaux, économiques et culturels dans un grand nombre de quartiers, qualifiés de difficiles, les pouvoirs publics ont engagé, en 2003, de nouvelles approches qui se sont traduites par une importante production législative, irriguée par les notions de développement durable, de cohésion sociale et par les préoccupations environnementales des Grenelle de l’Environnement, en 2010. La loi fondamentale, d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine, de 2003, a introduit un outil essentiel avec l’ANRU (Agence nationale pour la rénovation urbaine), dotée de financements globalisés et des moyens pour améliorer le cadre de vie des habitants et élargir l’offre de logements. C’est le même texte qui a créé l’ONZUS (Observatoire national des zones urbaines sensibles) destiné à évaluer les situations socio-économiques de ces territoires. Y a fait suite, en 2005, la loi de programmation pour la cohésion sociale puis, en 2006, une loi cherchant à lutter contre les discriminations en instaurant une Agence nationale pour la cohésion nationale l’égalité des chances (ANCNEC). La même année, avec la loi Engagement national pour le logement (ENL), le législateur prévoyait de dégager des terrains publics pour la construction de logements sociaux. Il autorisait, par ailleurs, les communes à majorer leur COS sur le foncier destiné au logement social. Pour combler les fossés qui ne manquent jamais d’exister entre les textes et leur mise en œuvre, l’État a cherché à insuffler un supplément de dynamisme avec son plan Espoir banlieue de 2007. Mais, en 2014, avec la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, une profonde réorganisation des méthodes et des moyens est mise en œuvre, prenant acte des bilans insuffisants des politiques précédentes.

    

  

  
    II. Les critiques de fond et de méthode


    
      La politique de la ville, comme toute entreprise concernant des actions sur les sociétés urbaines, relève d’un domaine éminemment complexe, qui n’a cessé de susciter nombre de réserves et d’oppositions sur ses outils, ses moyens et ses types d’approche. Les thèmes critiques majeurs, repris dans la loi de 2014, en sont les suivants :

    


    
      
        	
          un manque de lisibilité dans la formulation même d’une politique dite de la ville mais qui en pratique, dans nombre de textes, ne concerne que « les quartiers », territoires qui sont définis par voie réglementaire et objets de divers ciblages ;

        


        	
          la démultiplication et l’enchevêtrement des territoires d’intervention, au cours des dernières décennies, ont répondu à de légitimes efforts pour faire face à des situations locales particulières, voire à la survenance d’épisodes de violences. Mais, en faisant appel au principe de zonage, clé de voûte de l’urbanisme fonctionnel, il en est résulté un empilement d’au moins six géographies prioritaires (G. Hamel, cf. infra) et un foisonnement de procédures résultant de lois, programmes, de conventions et projets, s’accompagnant d’une prolixité de sigles comme ZRU, ZFU, PNRU, CUCS (cf. infra). Malicieusement, P. Calame y a vu « la vertu principale de créer des emplois à une myriade de fonctionnaires, chercheurs et bureaux d’études ». Mais c’est aussi un obstacle à la perception de la politique de la ville par les habitants des îlots les plus dégradés. De son côté, la Cour des comptes estimait, en 2001, que « l’énergie dépensée à faire fonctionner ce système sophistiqué de réunions serait mieux utilisée à mettre en œuvre des opérations concrètes » ;

        


        	
          la détermination des périmètres d’intervention se révèle difficile et source de malentendus locaux. Elle s’effectue surtout selon des indicateurs de chômage et de revenu, alors qu’il serait utile de mieux connaître et prendre en compte la mobilité des résidents et plus encore les divers flux monétaires entrant ou sortant des quartiers. Cette difficulté a été soulignée à propos des ZUS, depuis leur création en 1990, car certaines d’entre elles présentaient une situation socio-économique supérieure à la moyenne communale. Depuis, le débat n’a cessé de s’amplifier, en direction d’une réduction du nombre total des ZUS, voire leur redécoupage (G. Hamel) afin de limiter cet outil aux seuls territoires connaissant les situations les plus difficiles, comme en Seine-Saint-Denis. Bien plus, certains ont préconisé la suppression des ZUS et le passage à une gouvernance de la globalité des agglomérations (Y. Sabeg).


          Cette problématique de la division sociale des espaces urbains a conduit également à mettre en évidence les complications d’une articulation entre les différents zonages de la politique de la ville et les zonages des documents d’urbanisme PLU et SCOT, voire ceux des contrats de ville. Sur un plan plus général, la réflexion est demeurée ouverte sur la pertinence de tous ces cloisonnements, en regard des divers projets visant à faire fructifier le « prodigieux capital d’initiatives locales », alternative hautement souhaitable à une économie d’assistance ;

        


        	
          les choix fondamentaux, guidant la politique de la ville, restent objets de débats entre priorité à des actions curatives ou préventives. Se situe-t-on dans des actions de rattrapage, dans le temps court, ou dans des projets urbains polyvalents, socio-économiques, qui relèvent du temps long, comme la destruction/reconstruction, en s’intéressant notamment aux quartiers menaçant de basculer ? L’anticipation de ces mutations peut être assurée localement par des cellules de veille, associant municipalités et chambres de commerce.

        

      

    


    
      Les objectifs de plus grande mixité urbaine, toujours proclamés, sont pleins d’ambiguïtés. Quand il s’agit de mixité fonctionnelle, elle se heurte aux logiques des entreprises implantant de nouvelles activités (S. Pérignon) et elle se limite souvent à quelques services de proximité. Quant à la mixité sociale, via celle d’une offre d’habitat, selon la loi SRU, conduit-elle à disperser spatialement les populations les plus précarisées ? Ou s’agit-il d’attirer des classes moyennes, dans les îlots dits ghettoïsés, par la vente des logements sociaux les plus prisés ou par la construction de logements en accession ?

    


    
      Plus encore, il n’a jamais été clairement indiqué si la politique de la ville se limitait au traitement des symptômes de maux dont les causalités se situent bien en amont et s’inscrivent dans le découplage croissant entre les segments avancés des populations urbaines et les composantes périphériques ou décrochées de la société. Qui plus est, depuis 1978 et la loi informatique et liberté, un principe constitutionnel visant l’intégration interdit, en France, à la différence des pays anglo-saxons où l’on pratique une discrimination positive, de « collecter ou traiter des données faisant apparaître les origines ethniques ou raciales ». Mais en pratique, il semble que l’utilisation de critères indirects permette de disposer de données factuelles (J.-L. Pan Ké Shon).

    


    
      Tels sont avec, de plus, un manque de pilotage général, les aspects devenus de moins en moins efficaces des politiques publiques et ce qui conduisait à reformuler la politique de la ville.

    

  

  
    III. Le référentiel actualisé de la politique de la ville


    
      La politique française de la ville dispose d’un socle de textes législatifs, d’objectifs, de procédures spécifiques associées à des moyens financiers mais auxquels la loi de programmation pour la ville et la cohérence urbaine, de 2014, apporte d’importantes modifications de fonds et de forme conduisant au référentiel suivant :

    


    
      
        	
          une volonté affirmée de solidarité afin « d’inverser à plus ou moins long terme le cours des choses » et de réduire les écarts, ainsi que de lutter contre les formes jugées excessives de différenciation socio-économiques territoriales. Ce qui s’est traduit jusqu’à aujourd’hui par de fortes interventions des pouvoirs publics, allant de mesures de péréquation financière à diverses formes d’assistance, au bénéfice de quelque huit millions d’habitants ;

        


        	
          la concentration des divers dispositifs d’intervention sur des quartiers ciblés, dont on estime qu’ils en ont le plus besoin, en conformité avec l’esprit de la loi de 2014. Changement qui, à court ou moyen terme, entraîne la suppression des zones urbaines sensibles, les zones franches urbaines et autres territoires bénéficiant d’aides publiques. Les modalités de mise en place de cette nouvelle géographie doivent s’effectuer par des modalités de transition progressive dont il sera intéressant de suivre et d’évaluer les conséquences et les effets ;

        


        	
          un système de plus en plus multipartenarial qui résulte de la politique de décentralisation et du développement impulsé par l’État en faveur de l’intercommunalité. Ce qui l’amène à œuvrer avec les collectivités territoriales dans divers cadres contractuels, mais dans lesquels la commune tend à voir se limiter ses compétences. Une attention particulière vient d’être apportée aux territoires ultramarins ;

        


        	
          une démarche fortement multidimentionnelle qui recouvre le logement, l’urbanisme, l’éducation, le développement économique, la sécurité et tous les volets de l’action sociale, mais dont le couple habitat-emploi reste le pivot ;

        


        	
          un engagement interministériel affirmé depuis 2010 et renforcé par la circulaire du 30 novembre 2012. Il vise à mieux articuler les divers domaines de compétence de l’action publique et à les mettre en synergie. De fait, il s’agit de résoudre des obstacles pratiques dès lors que l’on est face à de puissantes administrations, accoutumées à gérer seules leurs champs de compétences et dont les stratégies nationales débordent largement les problèmes de quartiers en difficultés. C’est le cas des ministères de l’Éducation nationale, de l’Intérieur, de la Justice, mais aussi des interrelations entre les administrations centrales en charge du Travail, des Affaires sociales, de la Santé. Pour ce faire, on associe plus étroitement le ministère responsable de la Ville, avec les directions générales en charge de l’enseignement scolaire, de l’insertion professionnelle, de l’offre de soins, de l’emploi, du logement et du développement durable ;

        


        	
          une relation contractuelle est devenue incontournable, entre l’État et les collectivités territoriales, mais elle demeure un terrain d’extrême sensibilité, toute initiative étatique étant suspecte pour certains élus. Les risques de tension sont nombreux, quoique plus feutrés, en matière de maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre, au plan local, notamment lors de l’exécution d’un contrat. Il importe, enfin, que les divers volets d’une politique de la ville fassent l’objet d’une claire répartition des rôles et des compétences entre région, département, communes et plus encore avec les diverses formes de regroupements communaux, dès lors que l’État préconise le transfert des compétences des communes vers leurs différentes formes de regroupements.

        

      

    


    
      Par-delà ces données d’ordre général et intentionnel, qui contribuent à un meilleur pilotage de la politique de la ville, il convient d’en présenter les instances, les acteurs et les divers moyens.

    

  

  
    IV. Les organismes et les acteurs


    
      Par son double caractère interministériel et contractuel, la politique de la ville met en jeu, autour de l’État, des acteurs territoriaux, mais aussi nombre d’intervenants ou de partenaires plus périphériques.

    


    
      1. Les instances nationales


      
        Les instances nationales en charge de la politique de la ville ont été redéfinies par le décret du 14 mai 2009. Le Conseil national des villes (CNV), présidé par le Premier ministre, ou le ministre en charge de la Ville, comprend 55 membres élus locaux et des représentants d’associations, renouvelés tous les trois ans. Il concourt à l’élaboration de la politique de la ville et à sa mise en œuvre par ses avis, recommandations et établit un rapport annuel. Le Comité interministériel des villes (CIV), présidé par le Premier ministre, est chargé de définir, animer, coordonner et évaluer les actions de l’État dans le cadre de la politique de la ville. Mais c’est au Secrétariat général du CIV, ex-DIV, qu’il revient de préparer les travaux et délibérations du CIV. Plus spécifiquement, il veille à la mise en œuvre de l’interministérialité, et il exerce un contrôle sur l’ANRU, l’ACS et l’EPARECA. En 2014 a été institué un Commissariat général à l’égalité des territoires dont il faudra suivre l’activité.

      


      
        Les services déconcentrés de l’État assurent la mise en œuvre, le préfet étant le rouage essentiel, intermédiaire avec les collectivités locales, mais aussi le responsable de l’exécution des contrats, plus encore le gestionnaire des importants crédits déconcentrés, notamment dans le secteur clé du logement social. Afin d’accentuer une démarche transversale et interministérielle associant les services de l’État et ceux des collectivités locales, des sous-préfets à la politique de la ville sont en fonction. Chargés de nombreuses missions, ils ne disposent pas directement de moyens financiers qui restent soumis au contrôle des trésoriers-payeurs généraux. Depuis 2006 ont été, en outre, mis en place des préfets délégués à l’égalité des chances.

      

    

    
      2. Les instances locales


      
        Si l’État retient le choix des grandes orientations et dispose de l’essentiel des ressources budgétaires, les lois de décentralisation ont fait des collectivités locales des acteurs de plus en plus engagés dans le développement social urbain. La LOV avait doté les communes de fortes compétences, notamment en matière de logement et de diversité de l’habitat, avec la responsabilité d’établir des programmes locaux de l’habitat (PLH). Ces dispositions ont été confirmées par la loi SRU et, depuis 2004, la loi relative aux libertés et responsabilités locales permet à l’État de déléguer par convention, compétences et moyens financiers, aux collectivités territoriales pour construire ou réhabiliter des logements à finalité sociale. Environ 16 collectivités en ont déjà accepté le principe, dont le département de Paris. Il faut d’ailleurs rappeler l’étroitesse des relations qui unissent les collectivités locales aux principaux opérateurs dans le domaine du logement social : tels les offices HLM, les OPAC, mais également les nombreuses SEM (Sociétés d’économie mixte) intervenant dans le domaine de l’aménagement.

      


      
        Toutefois, la décentralisation en conférant aux communes la quasi-totalité des compétences relatives aux politiques urbaines (plu, autorisations…) a pu dans sa logique avoir des effets négatifs sur le terrain de la cohésion sociale, « s’accompagnant d’un recul des moyens tant administratifs que juridiques ou financiers dont l’État disposait pour garantir les solidarités minimales » (Y. Jegouzo). Dans ce contexte, l’État s’efforce de maintenir son rôle de régulateur, notamment pour le ratio minimal de 20 % de logements sociaux. Mais, pour ce faire, il semble que le recours au respect des normes et prescriptions contenues dans le Code de l’urbanisme atteigne vite ses limites, notamment à travers les contrôles de légalité, exercés par l’administration. Il appartient toutefois toujours à l’État une « compétence subsidiaire », compétence de principe pour intervenir si sont remises en cause les priorités données à la solidarité nationale, et il revient aux préfets d’en assurer le suivi.

      


      
        La question des compétences relatives entre État et collectivités locales ressort également à propos de l’exercice de fonctions régaliennes, notamment en ce qui concerne la police et la justice. C’est tout le thème d’un « retour de l’État » qui ne doit pas faire oublier qu’en dépit de la décentralisation, et du rôle que peuvent jouer les collectivités locales avec leurs SEM, l’État retient, là aussi, un puissant atout à travers la Caisse des dépôts et consignations (CDC) actionnaire de quelque 500 SEM et fort impliquée aussi dans les nombreux programmes de la politique de la ville. Mais on atteint ici des acteurs de plus en plus périphériques, parmi lesquels s’inscrivent les habitants et leurs associations. À cet égard, on a constaté que les formules de participation des populations concernées se sont essoufflées, tandis que la décentralisation avait pour effet de drainer une partie des cadres associatifs vers la vie politique locale. En réaction, la loi de 2014 pose le principe d’une coconstruction de la politique de la ville avec les résidents. Toutefois, il faut rappeler que la plupart des associations reçoivent des subventions des pouvoirs publics, nécessaires à leur fonctionnement, mais pouvant limiter leur liberté d’action.

      


      
        L’élargissement d’un nombre d’acteurs, porteurs de logiques souvent divergentes, ne pouvait qu’inciter à la négociation. C’est par les voies de la contractualisation que l’État s’est efforcé de réduire les tensions, voire les contradictions que générait l’évolution vers une plus forte décentralisation.

      

    

    
      3. La saga de la procédure de contrat de ville et son bilan


      
        L’utilité, sinon la nécessité, d’associer, dans un cadre contractuel, État et collectivités locales se sont imposé comme vecteurs de la modernisation des politiques publiques, à partir des années 1970, avec, par exemple, les contrats de villes moyennes et les contrats d’OPAH (J.-P. Gaudin). Le dispositif contractuel, en dépit de son faible support législatif, a été utilisé, à partir des années 1980, par la politique de la ville, ce qui lui a progressivement conféré une reconnaissance juridique à travers le principe d’un droit négocié (G. Marcou). Il s’est d’abord agi de conventions telles que les conventions de développement social des quartiers (DSQ/DSU) à partir de 1982, dans le cadre des plans État-région. Puis le dispositif s’est généralisé, appliqué à divers domaines sectoriels et retenant des formules réglementaires très variables. Cette formule, gage d’apports étatiques financiers substantiels, a entraîné l’adhésion de nombre d’élus. Dès 1994, on dénombrait 214 contrats ville-État, auxquels s’ajoutait celui de Paris qui conservait le terme de convention. Prévue pour une durée de cinq ans, cette première génération de contrats de ville a vu, au terme de cette échéance, le lancement d’une deuxième génération, pour la période 2000-2006 et qui concernait environ 247 contrats. L’élaboration comme la mise en œuvre de ces contrats, à défaut de textes fondateurs, ont procédé d’un empirisme dynamique, structuré par des circulaires et des notes techniques émanant de la DIV et du ministère en charge de la Ville. Le contrat de ville était un programme élaboré conjointement entre l’État et les collectivités territoriales, et en toutes circonstances, il visait à mettre en cohérence et en synergie un ensemble d’actions destinées à réintégrer des quartiers stigmatisés socialement et spatialement dans le fonctionnement normal d’une agglomération. Mais il restait aux contractants une marge de manœuvre certaine, en regard des options retenues, pour répondre à l’évidente diversité des situations locales. L’élaboration d’un contrat de ville impliquait les choix et les modalités suivantes :

      


      
        
          	
            Le choix des périmètres d’intervention a résulté tant de sensibilités locales que de la recherche d’espaces homogènes. Parmi les premiers contrats, à côté de petites villes comme Laon, Sens, Saint-Dié-des-Vosges, il y eut le choix de grandes agglomérations comme Nancy ou des communautés urbaines (Brest, Lille, Lyon) et des cas plus singuliers, comme le contrat qui couvrait l’ensemble du département très urbanisé de Seine-Saint-Denis. Quant au contrat de l’agglomération de Clermont-Ferrand, il incluait la commune de Riom qui n’en fait pas partie, mais appartient au même bassin d’emplois.


            L’ambition spatiale du contrat de ville, fortement encouragée par l’administration d’État, pour la période 2000-2006, a été le changement d’échelle et le passage d’une logique de quartier à celle d’une agglomération, dans une vision réaliste de ville-système. En pratique, cette recherche d’un espace pertinent, nécessairement intercommunal, a pu être quasi spontanée, comme avec la Communauté de communes de Troyes. Parfois, il a fallu vaincre des réticences locales, comme à Lyon, où la ville-centre hésitait à s’engager dans des programmes se focalisant sur les cités des communes de banlieues. À Toulouse, Marseille il faudra convaincre les communes périphériques que le contrat de ville ne donnera aucune priorité aux quartiers dégradés de la ville-centre. L’émergence des réalités « agglomérationnelles » s’est, en revanche, vite imposée dans la communauté urbaine de Lille. Avec la deuxième génération des contrats de ville, l’option intercommunale est devenue largement majoritaire, concernant 173 contrats intercommunaux pour 74, limités à une commune.

          


          	
            Le contenu du contrat de ville, comme son périmètre, était à géométrie variable, puisque l’objectif était d’apporter les réponses les plus appropriées à des situations spécifiques locales. Sans doute la DIV a-t-elle orienté les objectifs vers quatre grandes catégories d’actions : le cadre de vie (habitat, urbanisme et déplacements), les services au public, l’action économique et la prévention de la délinquance, soit surtout des interventions sur le contenant auxquelles peuvent être jointes diverses actions relatives au contenu : les habitants, leur bien-être et leur intégration. Dans ce cadre général, les signataires du contrat ont eu toute liberté d’en moduler les priorités et d’en diversifier à l’infini les modalités et les détails. Ainsi, à Marseille, l’accent fut placé sur le développement économique, alors que dans la communauté d’agglomération d’Orléans, l’accent était mis sur le logement social, notamment des restructurations dans le quartier de la Source. Une même priorité allait au logement social (démolition, rénovation) dans le contrat de la communauté urbaine du Grand Lyon. Des contrats comme ceux de Rennes, de Seine-Saint-Denis se sont signalés par leur polyvalence, intégrant notamment les transports collectifs. Il en fut de même pour le contrat Amiens Métropole qui associait développement économique, liaisons entre quartiers et restauration d’édifices historiques. Le contrat de ville de Paris 2000-2006 s’est concentré sur l’assistance à un effectif estimé de 200 000 habitants en situation précaire et sur la réhabilitation du logement dans un vaste quadrant nord-est de la ville, la Goutte-d’Or, les quartiers marginaux des portes Saint-Denis, Saint-Martin, Saint-Ouen et de Clichy.

          

        

      


      
        Mais, constatant qu’en dépit de ces contrats les quartiers sensibles avaient connu des épisodes de violence, en 2005, et que les moyens financiers se dispersaient sur un trop grand nombre d’objectifs, en 2006, le Comité interministériel des villes (CIV) a décidé d’y mettre un terme, et il leur a substitué une autre formule contractuelle.

      

    

    
      4. Le contrat urbain de cohésion sociale (CUCS)


      
        Le contrat urbain de cohésion sociale (CUCS) a pris la suite des contrats de ville, à compter du 1er janvier 2007, mais selon une géographie prioritaire, redéfinie par l’Agence nationale de cohésion sociale (ANCS) qui a ciblé les actions et les moyens sur les territoires les plus en difficultés.

      


      
        a) Les objectifs des CUCS concernaient des domaines prioritaires tels que l’une offre d’emplois pour les jeunes peu qualifiés et les chômeurs de longue durée. Ce sont aussi des offres pour le parc locatif social public et privé. Il y a aussi des mesures concernant une plus grande égalité des chances via la réussite éducative, d’autres la santé publique, enfin des programmes sont destinés à prévenir les diverses formes de délinquance.

      


      
        b) La géographie d’intervention précisait les territoires jugés prioritaires par les préfets. Trois catégories de communes peuvent être concernées : celles qui ont des quartiers dans lesquels une intervention massive des moyens disponibles est indispensable, celles où les difficultés sociales et économiques sont moindres, tout en nécessitant la mobilisation de moyens spécifiques, les autres communes, enfin, où les interventions relèvent davantage de la prévention et des moyens de droit commun.

      


      
        c) L’élaboration du contrat (circulaire du 24 mai 2006) et son initiative s’effectuaient entre le maire et le préfet du département, d’autres collectivités territoriales pouvant y être associées. Ce contrat reposait sur un diagnostic à l’échelle du quartier, de la commune et de l’agglomération, permettant de définir un projet qui impliquait l’ensemble des services de l’État, les acteurs administratifs et économiques du territoire. Le CUCS avait une durée de trois ans, soumis à évaluation et reconductible. Il recevait un financement de l’ANCS, de l’État et des collectivités locales.

      


      
        d) Le pilotage et la mise en œuvre d’un CUCS s’effectuaient sous la responsabilité conjointe du maire ou de l’EPCI et du préfet et étaient confiés à une équipe placée auprès du maire ou d’un groupement d’intérêt public. Sa mission majeure était de constituer un relais auprès des habitants et associations, ainsi qu’une interface avec les différentes institutions et un support technique pour préparer les décisions. Les textes prévoyaient une concertation avec les acteurs locaux concernés et une participation des habitants.

      


      
        Pour la période 2007 à 2009, on a dénombré un total de 467 CUCS ayant reçu signature, en métropole, dont 113 en région Île-de-France et 30 autres dans les DOM. Depuis, deux tendances se sont dégagées. C’est d’une part, la forte adhésion des villes moyennes, soit un total de 1 085 communes contractualisées et d’autre part, l’importance relative des contrats concernant des EPCI, au nombre de 174. La mise en œuvre de cette procédure a impliqué des remaniements des périmètres d’intervention, selon les trois critères de classement, précités. Il s’en est suivi des tensions avec les collectivités locales qui redoutent que certains quartiers sortent des programmes prioritaires, et il est revenu aux sous-préfets chargés de mission pour la politique de la ville de rechercher des compromis.

      


      
        Mais, en pratique, il s’est avéré nécessaire d’inscrire les CUCS dans le cadre plus global du Programme national de rénovation urbaine (PNRU), effectif jusqu’en 2013.

      


      
        e) Une nouvelle génération de contrats de ville a été préconisée dès 2011, visant à une plus grande efficacité dans quelque 33 quartiers. Ont suivi les sévères observations de la Cour des comptes en 2012, soulignant que la plupart des CUCS étaient communaux et concernaient nombre de communes dépourvues d’équipes techniques pour les gérer, tandis que les départements et régions étaient fort peu impliqués.

      

    

    
      5. Les contrats de ville


      
        La loi de 2014 instaure une nouvelle politique de la ville pour la période 2014-24. Elle remplace les dispositifs existants, comme les CUCS, par une nouvelle formule : le contrat de ville est établi obligatoirement à l’échelle intercommunale, pour une durée de six ans, mais l’échelle communale reste tolérée dans les DOM/TOM. Le contrat est élaboré et conclu entre l’État et un EPCI compétent, mais chaque maire y est associé et il porte la signature du département et de la région. Une instance de pilotage est définie, incluant des citoyens. Les objectifs et le contenu de ces nouveaux contrats retiennent la pluralité des précédents, avec toutefois l’accent placé sur la cohésion sociale et l’égalité entre hommes et femmes. Par contre le volet économique reste imprécis. On observe également un renforcement du principe de co-construction des projets. Chaque contrat est soumis à évaluation par transmission de ses résultats à un Observatoire national de la politique de la ville (OPNV) qui se substitue à l’ONZUS. Le texte de 2014 jette les bases d’une nouvelle approche territoriale : les Zones de redynamisation urbaine (ZRU) sont supprimées, tout comme les Zones urbaines sensibles (ZUS) qui laissent place à la notion de quartier prioritaire de la politique de la ville, territoires où se concentre un maximum de dysfonctionnements sociaux. La liste de ces quartiers, plus courte que celle des ZUS – et à ce jour pas totalement publiée –, est établie par décret, en Conseil d’État. Les quartiers en difficultés qui se trouvent évincés feront l’objet de dispositifs de veille. Cette nouvelle géographie de la politique de la ville perd des instances comme l’Agence pour la cohésion sociale, dissoute et dont l’État absorbe les activités. Par contre les Zones franches urbaines (ZFU) semblent, selon l’article 27 de la loi, maintenues et l’ANRU conserve toutes ses fonctions quant à la réalisation des actions de démolition, réhabilitation, résidentialisation, avec l’aide de subventions étatiques.

      

    

    
      6. L’ANRU et ses moyens au service de la politique de la ville


      
        L’Agence nationale de rénovation urbaine, créée par la loi d’orientation et de programmation du 1er août 2003, est un établissement public à caractère industriel et commercial, dont le conseil d’administration est composé de représentants de l’État et des collectivités territoriales ainsi que ceux d’organismes voués au logement social. L’ANRU a pour mission de déclencher et d’assister financièrement des opérations de rénovation urbaine dans tous les quartiers en difficultés, dans le cadre du PNRU. À ce titre, il lui a été assigné pour les logements sociaux : 250 000 réhabilitations lourdes, 200 000 démolitions, 200 000 constructions nouvelles et 360 000 résidentialisations. Elle peut également intervenir pour améliorer l’habitat privé.

      


      
        Pour réaliser ces programmes, l’ANRU devait fonctionner comme un « guichet unique », rassemblant des financements venant de l’État, de la Caisse des dépôts, des organismes HLM, ainsi que de fonds européens. Bien que dans tous les territoires traités par l’ANRU et leurs franges, les travaux bénéficient d’une TVA réduite à 5,5 %, les aides financières directes de l’ANRU ne peuvent couvrir qu’environ le tiers du montant des opérations, le reste étant à la charge des collectivités locales.

      


      
        Les interventions de l’ANRU s’effectuent dans le cadre de conventions, parfois avec une région comme le Nord-Pas-de-Calais, plus souvent avec une municipalité ou un EPCI. Il appartient au préfet du département d’effectuer un suivi et une évaluation des opérations programmées. Ces opérations concernent d’abord le logement, sous forme de démolition, reconstruction, réhabilitation et résidentialisation, mais aussi des équipements publics et des travaux de voiries menés à des fins de désenclavement, mais elles portent rarement sur le développement économique. Les initiatives viennent des collectivités locales, sous forme de projets qui sont soumis à un comité d’engagement, avant de faire l’objet d’une convention pluriannuelle qui indique le montant des aides accordées. La conduite du projet et sa maîtrise d’ouvrage s’effectuent sous la responsabilité de la collectivité locale bénéficiaire. En 2014, dans le contexte du PNRU, 387 projets ou conventions de rénovation étaient signés, d’un montant total proche de 45 milliards d’euros, pour lequel l’ANRU apporte environ 30 %. Confrontée à une forte demande des collectivités locales, l’ANRU doit choisir des quartiers prioritaires parmi quelque 1 300 demandes locales. Le rôle essentiel de l’ANRU a été confirmé dans le cadre de la loi sur la ville de 2014, et un ANRU 2 est en cours, mais qui, à défaut d’une pleine aide financière étatique, privilégie, désormais, un partenariat public-privé.

      


      
        La majorité des projets déjà réalisés sont localisés en ZUS. Ils concernent des échelles territoriales fort variées, ainsi à Trélazé, il s’est agi de 856 logements, mais des deux tiers des habitants de la commune, dans l’agglomération d’Angers, la convention a concerné cinq quartiers, soit 60 000 habitants et 40 % de la population totale. Pour le Grand Lyon, le projet de rénovation s’est appliqué à une plus grande échelle, entre 2004 et 2008, englobant les quartiers de La Duchère, des Minguettes, de Vaulx-en-Velin et Rillieux-la-Pape et impliquant une contribution de l’ANRU de 25 % du montant total des coûts. En Île-de-France, où se localisaient plus du tiers des quartiers aidés, en 2010, 115 conventions avaient été signées, dont 2 à Paris, et la plupart des autres en Essonne, Seine-Saint-Denis, Hauts-de-Seine. Mais un arrêté ministériel de 2010 avait prescrit à l’ANRU d’ajouter 40 quartiers dans le cadre du programme de requalification des quartiers anciens dégradés (cf. infra). Dans nombre de cas, les aides de l’ANRU se focalisent sur des territoires où sont déjà engagées des opérations de type GPV. Par-delà une politique locale de continuité, il apparaît aussi que les conventions ANRU peuvent prendre, de fait, le relais de contrats arrivés à échéance.

      

    

    
      7. Le Grand Projet de ville, dispositif privilégié pour le renouvellement urbain


      
        Pour répondre à un cumul de handicaps socio-économiques, ainsi qu’aux problèmes de gestion liés à des erreurs de conception urbanistique et aux risques latents de désordres sociaux, les pouvoirs publics ont fait appel à quelques grandes options opérationnelles, appliquées, tant dans les grands ensembles, situés en périphérie urbaine, que dans des quartiers anciens frappés par la déprise industrielle. Il s’agit d’interventions lourdes, initiées à partir de 1991, avec les premiers Grands Projets urbains (GPU), conventions entre l’État et les collectivités territoriales, dont le CIV, à partir de 1994, officialise le principe sur un total de 14 sites : 10 en Île-de-France, 4 en province, près de Lyon (Vénissieux et Vaulx-en-Velin), Roubaix-Tourcoing, Marseille-Nord.

      


      
        La mise en œuvre des GPU a conduit à nombre d’innovations, compte tenu de leurs contours juridiques incertains, mais on leur fera toutefois grief d’avoir mis plus l’accent sur des opérations d’aménagement physique comme à Grigny-La Grande-Borne, Mantes/Val-Fourré, que sur les problèmes économiques et sociaux. On soulignera que souvent le GPU s’est focalisé sur un quartier, ignorant ses liens avec le reste de l’agglomération. Tous ces retours d’expérience avaient conduit à réorganiser ces outils opérationnels, dans le cadre des contrats de ville, pour la période 2000-2006. Les 123 GPU ont été intégrés dans les diverses interventions opérationnelles pilotées par l’ANRU que sont les grands projets de ville ( GPV), qui font l’objet d’une convention entre l’État et une ou plusieurs collectivité(s) territoriale(s) et mobilisent des moyens financiers étatiques et ceux des bailleurs sociaux qui transitent présentement surtout par l’ANRU.

      


      
        a) Le site et le territoire d’un GPV traduisent la diversité des situations et des stratégies d’intervention. À côté de villes moyennes, victimes de la désindustrialisation, comme Saint-Dizier, Maubeuge, Valenciennes, Montceau-les-Mines/Le Creusot, et de quelques communes périurbaines surchargées de logements sociaux comme Grigny/Viry-Châtillon, Sarcelles, Chanteloup-les-Vignes, les GPV concernent surtout de grandes agglomérations cumulant diverses difficultés. Dans la majorité des cas, le territoire du GPV couvre une large partie de l’agglomération dans un objectif de plus grande efficacité. Ainsi, à Marseille le GPV couvre 5 000 ha, soit tout le quartier nord. Le GPV de Lille Métropole touche 5 communes dont Roubaix, Tourcoing, 26 quartiers et 220 000 habitants. Une même approche globale s’observe dans les 4 GPV du Grand-Lyon, qui concernent 23 sites, incluant La Duchère, Vaulx-en-Velin, Vénissieux et 7 % des habitants. Le GPV de Toulouse dont la convention date de 2002 est l’un des plus vastes, soit 580 ha, 42 000 habitants, dépassant largement le quartier du Mirail. Un GPV de rénovation urbaine a transformé la rive droite de Bordeaux. Dans le cas particulier de Paris, un GPRU (grand projet de renouvellement urbain) complète le contrat de ville et concerne 12 quartiers du secteur nord-est de la capitale.

      


      
        b) Les objectifs des GPV s’inscrivent dans le vaste catalogue des actions de renouvellement urbain qui seront analysées plus en détail dans les prochains chapitres. Par-delà des projets globaux et la reprise de vocables grandiloquents de redynamisation, requalification, mutation… les thèmes d’intervention associent le « social à l’urbain », et les plus importants qui font l’objet de conventions spécifiques sont les suivants :

      


      
        
          	
            amélioration du cadre de vie, par restructuration du bâti ancien ou celui des ZUP, requalification des espaces extérieurs, opérations de démolition et de reconstruction, voire dédensification ;

          


          	
            une perspective de vaste rééquilibrage, comme entre le Nord et le Sud à Marseille, l’Est et l’Ouest à Nîmes.

          

        

      


      
        c) Le choix des structures de pilotage et de maîtrise d’ouvrage des GPV est un enjeu considérable, compte tenu des logiques des acteurs impliqués ainsi que de leur participation financière, dont celle de l’État. Plusieurs types de réponses ont été retenus à propos des GPV :

      


      
        
          	
            la formule du GIP (groupement d’intérêt public) a été d’abord choisie à Argenteuil pour le GPU dès 1993. Sa relative souplesse de gestion lui permet de réunir plusieurs partenaires publics et éventuellement privés. Ce mode de pilotage est très largement suivi, pour des GPV, comme à Aulnay-sous-Bois, à Boulogne-sur-Mer, Lens-Liévin. Son principe a été retenu pour Lille Métropole, après l’échec d’un projet d’EPA ;

          


          	
            la formule de l’établissement public d’aménagement ( EPA) qui avait fait ses preuves avec les villes nouvelles ne semble devoir connaître que peu d’applications en matière de GPV, c’est celle du Mantois, avec le très grand ensemble du Val-Fourré. Le site fut initialement un GPU, mais, vu l’ampleur de la tâche, l’État a voulu s’impliquer exceptionnellement en créant, par décret, en 1996, l’EPAMSA (Établissement public d’aménagement du Mantois-Seine aval). Il couvre huit communes, afin de mieux intégrer le grand ensemble du Val-Fourré, soit un territoire de 7 600 ha, incluant Mantes-la-Ville, Mantes-la-Jolie, soit 250 000 habitants et 13 000 logements sociaux, représentant 41 % du parc total de logements, et il est chargé de procéder sur le territoire des communes de Buchelay, Mantes-la-Jolie et Mantes-la-Ville à « toute opération d’aménagement liée au développement social urbain ». Pour mener à bien ses objectifs, l’EPAMSA a disposé, par convention, des moyens techniques de l’EPA, de la ville nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines ;

          


          	
            des formules plus différenciées s’observent notamment dans les métropoles de province, où l’on souhaite minorer le poids de l’État. C’est le cas du GPV de Marseille où l’instance de pilotage est un GIP, mais où la ville et la région sont en faveur de la création d’un syndicat mixte. Des articulations particulières sont organisées, avec l’EPA d’Euroméditerranée. Il en va de même pour les GPV du nord francilien, suite à la création, au nord de Paris, de l’EPA Plaine-de-France.

          

        

      


      
        Ces enjeux reflètent le volume considérable des investissements programmés sur six années. Ils se situent entre 30 et 60 millions d’euros dans des villes moyennes comme Boulogne-sur-Mer, Le Creusot, mais s’approchent du milliard d’euros, pour des programmations de quatre années, dans le Grand Lyon, Lille Métropole, Marseille. Partagés entre l’État, les communes, les régions et les départements, ces montants représentent désormais un chapitre majeur du financement de la politique de la ville et qui s’ajoute à l’empilement d’autres ressources budgétaires ;

      


      
        – les opérations de renouvellement urbain (ORU) pour d’autres sites, en particulier ceux qui n’ont pas été retenus comme GPV, notamment lorsque le niveau des dysfonctionnements semblait de moindre intensité, comme à Surville-Montereau, à Val-de-Reuil ou encore à Reims avec l’ORU Coulée verte. La liste des GPV et des ORU n’a cessé de s’étoffer, elle est établie à partir des candidatures des collectivités locales, que les préfets transmettent au ministre en charge de la Politique de la ville, auquel il revient d’opérer les choix définitifs.

      

    
  

  
    V. Les financements de la politique de la ville


    
      Des moyens financiers considérables sont affectés à la politique de la ville, passant de un à neuf millions d’euros, entre 1990 et 2002. Puis ils ont connu un net accroissement, à partir de la création de l’ANRU en 2003 et avec le premier PNRU d’un montant global pluriannuel de 42 milliards. En 2014, un second PNRU, pluriannuel, est lancé et doté de 20 milliards. Mais il reste très difficile de fournir, chaque année, un décompte précis tant des diverses sources de financement que des modalités de la répartition sectorielle et géographique des volumes monétaires concernés. C’est d’ailleurs ce qui a conduit la Cour des comptes, à maintes reprises, suite à ses examens détaillés, à dénoncer le saupoudrage excessif des crédits de la politique de la ville et toutes les difficultés qu’elle rencontre pour tenter d’en évaluer l’efficacité dans les quartiers ainsi irrigués. Elle a estimé par ailleurs que l’annexe budgétaire concernant la ville dans la loi de finances annuelle restait « un outil peu fiable » et un document insuffisamment renseigné. Effectivement, la création de l’ANRU qui devait être un « guichet unique » n’a nullement supprimé les cheminements distincts de subvention ou de crédit. C’est par exemple le cas de l’ANAH (Agence nationale de l’habitation) qui dispose d’un budget annuel de l’ordre de 570 millions d’euros, mais s’est vue dotée de 1,25 milliard d’euros avec le programme « Habiter mieux », pour la période 2010-2017. C’est aussi le cas des subventions distribuées à quelque 12 000 associations.

    


    
      Ces réserves étant faites, on peut fournir un certain nombre de données sur les flux monétaires alimentant la politique de la ville et en partie le budget propre à l’ANRU. Il y a d’abord les crédits spécifiques prévus dans le budget national et la loi annuelle de finances, pour le ministère en charge de la Ville. Relativement modestes, ils sont complétés par les apports de la Caisse des dépôts, ceux des collectivités territoriales, mais aussi, notamment, par les Fonds européens. Il s’agit, dans le cadre des FEDER, du volet de la politique européenne de cohésion. Pour la période 2007-2013, il s’est concrétisé pour la France par une enveloppe de 14,5 milliards d’euros. Une somme équivalente est programmée pour la période 2014-2020 et est dirigée vers dix régions, dites régions en transition, car les moins développées, comme la Lorraine, le Limousin ou l’Auvergne. Accessoirement, on sait que le Qatar a fourni en 2012 une aide d’un demi-milliard pour aider de jeunes entreprises en ZUS.

    


    
      Il y a aussi les crédits d’une politique transversale, émanant de divers autres ministères. Parmi eux s’imposent près d’un milliard d’euros de l’Éducation nationale. La part du ministère de l’Intérieur est en forte progression – 220 000 euros – avec la généralisation des dispositifs sécuritaires, et un montant voisin vient du ministère du Logement et de l’Écologie.

    


    
      La répartition de cette masse monétaire est difficile à préciser. Une large partie va irriguer le Fonds d’intervention pour la ville (FIV), un soutien aux grands projets de ville, les programmes de rénovation urbaine, mais aussi des actions socioculturelles comme « adultes relais », « ville, vie, vacances », subventions aux associations et aide à la réussite éducative.

    


    
      Il s’y ajoute la masse substantielle des compensations fiscales, de l’ordre annuel de 600 millions d’euros, portant notamment sur toutes les exonérations fiscales destinées à attirer des emplois dans les 100 zones franches urbaines, les zones de redynamisation urbaines et les zones urbaines sensibles.

    


    
      À ces lignes budgétaires, il convient, dans le cadre de l’aide de l’État, de prendre en compte ses versements au titre de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale (DSU). Instituée en 1991, elle progresse, depuis 2005, de 120 millions d’euros par an et est estimée à 1,3 milliard d’euros en 2012. Ajoutée à la DGF (dotation globale de fonctionnement), la DSU est dirigée prioritairement vers les communes dont une part de la population est en zone sensible (ZUS) ou en zone franche (ZFU). En 2010, 726 communes étaient éligibles, dont la moitié en ZUS, l’enveloppe financière atteignant 1,2 milliard d’euros. En dépit de cette aide étatique, beaucoup de ces communes qui ont un faible potentiel fiscal, faute d’activités économiques locales et un fort pourcentage d’habitants à très faibles revenus, ont du mal à assurer leurs engagements budgétaires pris dans le cadre de divers contrats ou conventions. Elles doivent, par ailleurs, aider les organismes HLM, auxquels les pouvoirs publics ne cessent de demander un effort supplémentaire pour requalifier leur patrimoine immobilier et en accroître le parc, notamment en application de la politique de rénovation urbaine. On rappellera que dans les conventions ANRU, ces communes doivent apporter une part financièrement très importante. En réponse à ces situations, l’État a créé par la loi de finance pour 2009 la dotation de développement urbain (DDU) remplacée, à partir de 2015, par la dotation politique de la ville. Y sont éligibles une centaine de communes, particulièrement défavorisées, mais faisant partie d’un périmètre d’intervention de l’ANRU et ayant au moins 20 % de leur population en zone urbaine sensible (circulaire du 15 juin 2009).

    


    
      Prises dans leur ensemble, les différentes collectivités territoriales contribuent très significativement à la politique de la ville, puisqu’elles doivent assurer, par exemple, au moins 20 % du financement de leurs GPV. Ce sont elles aussi qui, par système de péréquation, alimentent la DSU pour 1,4 milliard d’euros en 2009, versée aux communes subissant de lourdes charges sociales.

    


    
      Deux autres types d’interventions publiques contribuent à la politique de la ville. Ce sont surtout celles de la Caisse des dépôts ( CDC), souvent partenaire contractuel incontournable, qu’il s’agisse de crédits, de prêts bonifiés, d’aides diverses ou même, comme à Amiens, d’une participation au comité de pilotage des opérations de restructuration urbaine.

    


    
      Le secteur privé, jusqu’à une époque récente, n’a joué qu’un rôle modeste comme investisseur, à l’exception de cas comme Roubaix ou dans le cadre d’OPAH et de quelques zones franches urbaines. C’est là une importante différence avec ce qui se passe par exemple en Angleterre, où toutes les grandes opérations de renouvellement urbain des années 1980-2000 ont été déclenchées par des investissements étatiques qui ont pour but, par effet de levier, d’entraîner une part majoritaire venue du secteur privé.

    


    
      On observe toutefois depuis peu une participation croissante de grands promoteurs immobiliers, comme Nexity, Bouygues Immobilier, Capri, par exemple à Lyon – La Duchère, à Montereau-Surville et à Mantes. Les raisons en sont claires, les ressources du premier PNRU (Programme national de rénovation urbaine), lancé en 2004, se sont révélées insuffisantes face au grand nombre d’opérations souhaitées par les collectivités locales. Quant au PNRU II, qui est à peine lancé et programmé, dans le contexte de contraintes des finances publiques, il est confronté à la recherche de nouveaux relais, notamment venant du secteur privé.

    


    
      Les éclairages successifs qui viennent d’être donnés montrent toute la diversité d’organismes, d’interventions, de financements, qui ne peuvent faire abstraction d’une territorialisation à géométrie variable de la politique de la ville dont l’objectif majeur semble être souvent le maintien de la paix sociale, même si on lui applique le terme de solidarité ou de cohésion sociale. Par-delà l’amalgame sémantique entre ville et quartiers difficiles, nombre d’ambiguïtés demeurent. Comment s’emboîtent ces stratégies ciblées spatialement dans des politiques urbaines, plus générales et engagées dans la perspective de projets urbains fortement qualitatifs, à l’aune du développement durable ? Comment transformer en véritables morceaux de ville, en dynamisme permanent, des territoires où l’État providence s’en est tenu trop longtemps à une assistance qui a mal pris en considération toute la richesse humaine des potentialités locales. On examinera dans les deux prochains chapitres l’évolution des réponses apportées ou en cours, dans le triple champ du cadre de vie, de la vie sociale et du développement économique.

    

  

   


  

  Chapitre III 


  Améliorer cadre et conditions de vie


  
    

  


  La relation dialectique du contenant et du contenu urbain alimente, depuis des lustres, la réflexion des architectes et des aménageurs. Dès les premiers signes de dysfonctionnement social, dans certains quartiers, la responsabilité en a été attribuée tant à des erreurs de conception qu’à des défauts de maintenance. Mais on négligera de prendre alors pleinement en compte divers mécanismes spontanés ou organisés, telle l’attribution des logements sociaux dont l’effet a été de concentrer, sur certains territoires périphériques, des populations en état de précarité ou de pauvreté. Ces concentrations, à leur tour, ne pouvaient qu’aggraver l’évolution du cadre de vie et parfois conduire à des formes de relégation. L’appareil d’État tout comme les professionnels de l’aménagement, confrontés à la détérioration d’un bâti, relativement récent, ont tout d’abord limité leur réponse à des interventions matérielles, comme la procédure HVS. Jugées insuffisantes, ces réponses vont faire suite à la démarche DSQ généralisée, à l’échelle de quartiers, durant le Xe Plan (1988-1993). Puis l’État a élargi ces interventions avec une politique urbaine globale, dite DSU, à partir de 1988, avec ses outils : les contrats de ville et les grands projets urbains. Si la lisibilité maximale des problèmes à résoudre demeurait l’apanage de maints grands ensembles périphériques, elle s’est élargie considérablement vers d’anciens quartiers en déshérence, où à la dégradation du bâti, s’ajoutaient le délaissement de certains espaces et la formation de friches.


  
    
      Durant les années 1990, les réponses se sont empilées, pouvant conduire à la confusion, associant actions sur le bâti, la forme urbaine, l’intégration sociale des populations, autant de dimensions qu’il faut moduler selon le type, l’âge du quartier et selon sa population. En 2000 la loi SRU, en 2003 la loi relative à la rénovation urbaine, en 2005 la loi sur la cohésion sociale, et en 2006 la loi sur l’égalité des chances ont eu pour objet une véritable reconstruction de la politique de la ville, lui assignant de multiples objectifs sectoriels, mais transversaux, destinés à réduire progressivement les causalités des dysfonctionnements subis au quotidien et à prévenir la survenance de nouveaux états de crise. Ces intentions ont été reprises et confirmées, en 2006, avec la loi ENL (Engagement national pour le logement) à laquelle s’est ajoutée, en 2007, une loi instituant un droit au logement opposable, mais dont la mise en œuvre se révèle délicate, notamment en Île-de-France où se concentre la demande et où le foncier est rare et cher.

    


    
      Il s’ensuit, pour les pouvoirs publics, d’un côté la nécessité d’accroître la production de logements sociaux, mais sans recourir à un étalement urbain, ce qui les conduit à déployer de grands efforts pour rendre disponible à la construction tout le foncier relevant du domaine public et ayant perdu son utilité initiale. Mais d’un autre côté, ces mêmes pouvoirs encouragent l’accession à la propriété soit par des conditions de vente avantageuses destinées aux locataires du parc social, soit par diverses aides. Ces aides vont du prêt à 0 % sous un certain seuil de revenu des bénéficiaires à l’acquisition différée du foncier, dite pass-foncier, ouvrant l’accession à la propriété, à des populations aux moyens limités. Dans cette perspective, l’aide à la pierre peut être déléguée, depuis 2004, aux collectivités locales, ce qui leur permet une meilleure gestion de leur programme local de l’habitat (PLH). On s’est efforcé, dans les prochains paragraphes, d’analyser ces réponses spécifiques ou de droit commun qui concernent le logement, l’urbanisme, la vie sociale.

    

  

  
    I. Les outils juridiques existants et leurs limites


    
      Les interventions de la politique de la ville à des fins préventives et plus souvent curatives font largement usage d’outils relevant du Code de l’urbanisme ou de celui de la construction et de l’habitation. C’est désormais le PLU par son zonage et ses règlements qui permet de gérer les densités jugées tantôt excessives dans des îlots anciens dégradés, tantôt trop faibles en maints grands ensembles, mais ce document d’urbanisme n’a qu’un pouvoir d’incitation en matière de logement social. En revanche, on dispose de divers outils juridiques opérationnels, telle la ZAC fréquemment utilisée pour restructurer un grand ensemble (ex. Les Minguettes, Le Mirail), l’OPAH (Opération programmée d’amélioration de l’habitat) d’application courante dans les quartiers anciens, où l’on peut aussi recourir à la procédure RHI (Résorption de l’habitat insalubre) pour les immeubles très dégradés. Mais, dans bien des cas, le droit de l’urbanisme demeure une base légale fragile face à des ambitions généreuses comme le droit à la ville et son prolongement, la mixité sociale. Face à ces limites, la loi de 2005 relative à la cohésion sociale permet au maire d’imposer des ratios qualitatifs parmi les nouveaux logements et à titre plus exceptionnel, cette même loi prévoit la création d’OIN (Opération d’intérêt général) qui donne au préfet compétence pour favoriser la construction de logements sociaux.

    

  

  
    II. Pour une plus grande mixité sociale, via l’habitat


    
      Confrontés à la dualité croissante entre quartiers urbains riches et pauvres, les pouvoirs publics ont estimé nécessaire de diversifier la composition sociale de chaque quartier. La mixité est devenue un objectif politique qui doit assurer la cohésion sociale et l’égalité des chances. Mais il convient de rappeler que maints débats perdurent sur la notion même de mixité. Cet objectif affirmé dans le Code de l’urbanisme en son article L.121-1 reste indéfini, et, en pratique, la mixité sociale peut concerner tout à la fois les revenus, les emplois, les situations familiales, les ethnies, mais aussi les âges, notamment dans une perspective de vieillissement. Par ailleurs, si une trop grande ségrégation est source de nombreuses externalités négatives, certains lui attribuent quelques externalités positives, fondées sur le partage de valeurs et de coutumes communautaires (H. Selod).

    


    
      C’est à partir de 1986 que l’option de la mixité est entrée dans le champ normatif, avec des objectifs ultimes de brassage, voire d’intégration, et c’est la LOV, en 1991, qui a systématisé le moyen d’y parvenir en agissant sur le logement, volet essentiel de la politique de la ville. Or, les documents d’urbanisme de l’époque ne pouvant prévoir des zones exclusivement réservées au logement social, le législateur, à partir de la LOV, puis de la loi de 1995, relative à la diversité de l’habitat, a généralisé l’utilisation d’un outil juridique, créé en 1983, le PLH (Programme local de l’habitat).

    


    
      a) Le Programme local de l’habitat, modifié à diverses reprises, consiste en un programme, établi pour plusieurs années sur une base intercommunale à partir de 2004. Il vise une répartition équilibrée des divers types d’habitat, prenant en compte les diverses catégories d’habitants. Sa portée juridique est considérable, puisque si initialement le POS devait « prendre le PLH en considération », avec la loi SRU, il doit y avoir compatibilité réciproque entre le PLU et le PLH (art. L. 123-1 du Code de l’urbanisme). Souvent intégré dans un contrat de ville, le PLH peut s’appliquer hors des quartiers prioritaires et se traduit tant par la construction de logements HLM, de logements intermédiaires, que par des réhabilitations du parc locatif privé. S’il s’agit, le plus souvent, dans des communes riches, d’accroître la proportion de ménages aux ressources modestes, on constate une démarche inverse dans certaines communes ouvrières, comme Saint-Denis, de concert avec des projets de mutation de la base économique locale.

    


    
      b) La loi SRU de 2000 a considérablement amplifié et renforcé le mécanisme de solidarité et de mixité qu’offrait le PLH, mais dont l’application dépendait des stratégies ou des options des collectivités locales. Afin de conforter la politique de la ville, cette loi fait obligation, en son article 55, aux communes, d’avoir un pourcentage de logements locatifs sociaux au moins égal à 20 % du total des résidences principales. Ces dispositions s’imposent dans les communes ayant au moins 1 500 habitants en Île-de-France et au moins 3 500 habitants dans les autres régions et qui sont comprises dans une agglomération de plus de 50 000 habitants. Depuis 2002, un prélèvement incitatif, sinon punitif est effectué sur les ressources fiscales des communes qui n’atteignent pas le ratio prescrit, à l’exception de celles qui bénéficient de la dotation de solidarité urbaine (DSU). Mais, il reste à trouver les terrains disponibles, notamment par négociations avec de grands détenteurs fonciers, comme la SNCF, le RFF, le ministère de la Défense, l’Assistance publique.

    


    
      La mise en œuvre de ces deux mécanismes implique évidemment la mobilisation d’importants moyens financiers tant pour la construction que pour les acquisitions foncières. Face à l’insuffisance des disponibilités financières des bailleurs sociaux et de nombre de collectivités locales ou de leur EPCI (Établissement public de coopération intercommunale), l’État intervient de plus en plus massivement par un ensemble de dispositifs d’aide au logement. Ces dispositifs nationaux portent les uns sur la construction et l’habitat, les autres sur des aides aux personnes.

    


    
      c) Les dispositifs nationaux en faveur de la construction du logement social ont été amplifiés, au cours de la dernière décennie, pour relancer un secteur dont la production annuelle était tombée sous le seuil de 40 000 unités, qui est passé à 74 000, dès 2004, mais pour retomber depuis 2012. L’État, pour ce faire, utilise, à travers l’ANRU et l’ANAH, plusieurs leviers afin d’aider les différents opérateurs et il mobilise le 1 % logement. L’ensemble est versé, au titre de l’aide à la pierre, le plus souvent au département, en faveur du logement social, on a retenu :

    


    
      
        	
          le Prêt locatif à usage social ( PLUS), institué en 1999, s’adresse surtout aux organismes HLM et au SEM, mais sous réserve qu’au moins 30 % des logements construits iront à des locataires dont les ressources sont plafonnées ;

        


        	
          le Prêt locatif social ( PLS) institué en 2001, destiné surtout aux personnes âgées ou handicapées et le Prêt locatif aidé d’insertion (PLAI). L’un et l’autre bénéficient de taux d’intérêt très inférieurs à celui du marché ;

        


        	
          l’exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties de logements neufs ou acquis, à usage locatif, bénéficiant de prêts ou de subventions et relevant de bailleurs sociaux. Cette exonération est portée à vingt-cinq années. Il s’y ajoute, depuis 1998, un taux réduit de la TVA, à 5,5 % pour la construction de logements sociaux ;

        


        	
          la mobilisation de terrains publics inutilisés, puisés dans le stock foncier de Réseau ferré de France et de divers ministères, afin de les mettre à la disposition de bailleurs sociaux, au-dessous des prix du marché, l’État se portant garant d’une décote allant jusqu’à 25 %. L’édification de 20 000 logements est prévue sur ces espaces en concertation avec les collectivités locales et souvent après des travaux de dépollution. La pénurie de foncier à des prix abordables pour de nouveaux logements est une préoccupation générale, qui conduit nombre de collectivités territoriales à créer leur propre EPR (Établissement public foncier), afin de disposer d’un potentiel de terrains pour réaliser leurs programmes de développement ;

        


        	
          l’élaboration de plans stratégiques du patrimoine ( PSP) issus d’une circulaire de 2002 réside dans une démarche multicritères, demandée aux bailleurs sociaux, afin de fixer sur le moyen et long terme l’évolution de leur parc de logements, en adaptation avec la demande. Les PSP peuvent s’articuler avec les PLH et ils doivent optimiser les fonds de subventions publiques. Parmi les cas, on citera celui de Nantes-Habitat pour 2009-2016.

        

      

    


    
      Simultanément, les pouvoirs publics ont été conscients des besoins spécifiques exigés pour traiter le stock de logements existants, plus ou moins dégradés, voire vacants, et ils ont institué un panel de diverses aides.

    


    
      d) Les aides à la réhabilitation des logements existants relèvent depuis 1988 de la Prime à l’amélioration des logements à usage locatif et occupation sociale ( PALULOS) pour le parc relevant de bailleurs sociaux. Les subventions vont de 25 à 40 % des travaux et sont ciblées sur les opérations situées en GPV ou en ORU.

    


    
      En ce qui concerne le parc privé, dit « parc social de fait », la loi SRU a élargi les mesures d’intervention fortement assistées par les subventions de l’ANAH, mais l’on distingue des degrés selon l’état des lieux. Le cas extrême est celui du constat d’insalubrité irrémédiable qui permet à la commune de recourir à une opération publique de RHI (Résorption de l’habitat insalubre irrémédiable) avec éventuellement expropriation (circulaire du 5 mai 2003). S’il s’agit d’un immeuble très dégradé, la loi SRU met à la charge de la commune la réalisation d’offices des travaux nécessaires, dont le montant incombera, en définitive, au propriétaire.

    


    
      e) Le concept d’habitat indigne formulé à partir de 2000, puis défini juridiquement en 2009, accentue les moyens d’intervention avec les arrêtés de péril, pris par les élus et déclenchant la réalisation de travaux. On dénombre un total d’environ 500 000 logements indignes, dont environ 160 000 en Île-de-France et quelque 700 arrêtés de péril chaque année. Une loi de 2011 a étendu ce dispositif aux départements d’outre-mer.

    


    
      Mais plus généralement on mettra en œuvre la procédure d’Opération programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH), cf. infra.

    


    
      f) Les plans de sauvegarde des copropriétés dont la situation est gravement compromise ont été initiés dès 1996. Endettement, impayés font de certains grands immeubles des cités périphériques un parc très social de fait, en voie de dégradation, soit 10 % d’un total de 6,3 millions de logements en copropriété. La loi SRU permet aux pouvoirs publics, tel un Pact-Arim, d’intervenir plus efficacement que par la procédure d’OPAH dont elle majore les aides financières de l’ANAH et de la Caisse des dépôts. Le Fonds de solidarité social aide les propriétaires les plus fragiles et, dans les cas les plus difficiles, il est procédé au rachat du logement La loi Alur, par son Titre II, instaure diverses actions et astreint les copropriétés à disposer d’une masse monétaire, utilisable pour freiner des dégradations, dues au non-paiement des charges.

    


    
      En application de la loi SRU, une forme d’aide supplémentaire à l’habitat a été créée, en 2000 : le Prêt pour le renouvellement urbain ( PRU) dont le champ d’application est très large puisqu’il comprend GPV, ORU, ainsi que la requalification des copropriétés et les opérations de construction/démolition.

    


    
      À côté de l’ensemble de ces subventions, crédits et prêts à des taux avantageux en faveur de l’habitat, les pouvoirs publics utilisent une gamme d’autres dispositifs pour parvenir à leur objectif d’une plus grande mixité sociale. Il convient, d’abord, de rappeler l’Aide personnalisée au logement (APL), véritable institution et dont la masse fonctionne comme indispensable « régulateur social » et dont bénéficient non seulement la moitié des locataires d’HLM, mais aussi la moitié de ceux du secteur privé. Mais des actions sont plus ciblées vers certaines catégories d’habitants. C’est le cas des plans départementaux d’action pour le logement des personnes défavorisées (PDALPD) créés en 1998 et destinés aux personnes les plus touchées par la précarité économique et sociale. Sa gestion est confiée à l’ANRU qui prévoit la réhabilitation de 60 000 logements privés entre 2009 et 2016.

    


    
      Toutefois, des actions unilatérales en direction des plus démunis peuvent avoir pour contrepartie la formation durable de poches de pauvreté et aller à l’encontre d’une diversification de l’éventail social d’un quartier. C’est pourquoi après nombre d’hésitations, le principe de la vente d’éléments du patrimoine immobilier des organismes HLM a été retenu, permettant à un locataire occupant de devenir propriétaire. Certains y voient des effets bénéfiques d’une appropriation en matière de maintenance des biens (P. Landauer). La même préoccupation d’une diversité sociale a conduit à instituer des Prêts locatifs intermédiaires (PLI) afin de produire des logements dont les loyers se situent entre ceux des HLM et ceux du marché, mais a attiré les objections de la Communauté européenne.

    


    
      Mais le principe affiché de mixité sociale se heurte souvent aux comportements de maints groupes sociaux qui, en pratique, désirent rester dans un entre-soi et se bornent à la mixité des espaces publics et des grands équipements collectifs (D. Béhar). Face à ces demandes apparemment contradictoires et à ces nécessités, les réponses de la politique de la ville, par-delà le logement, n’ont cessé de se diversifier et de se fondre dans toute la complexité de l’urbain.

    

  

  
    III. Les actions de restructuration dans les grands ensembles


    
      La plupart des grands ensembles font l’objet, depuis trois décennies, d’interventions successives allant d’un simple « bariolage » des murs à la réalisation de véritables projets urbains. Largement pilotées par l’ANRU ces actions, désormais, visent moins à combler des manques qu’à créer les conditions d’une banalisation et une meilleure insertion dans l’agglomération.

    


    
      1. L’embellissement et l’amélioration du bâti


      
        L’embellissement et l’amélioration du bâti ont d’abord concerné le confort intérieur avec des travaux d’isolation thermique et phonique, la réfection des cages d’escaliers et des entrées. Puis on est passé, selon B. Huet, à un « maquillage et déguisement des produits du mouvement moderne ». Peintures, fresques, divers ajouts destinés à rompre la monotonie architecturale n’ont eu qu’une efficacité relative. De fait, l’ensemble de ces réhabilitations souvent faites sur crédits palulos n’a une suite bénéfique que si elle s’accompagne de moyens pour en assurer le gardiennage, la maintenance. Trois actions annexes retiennent l’attention :

      


      
        
          	
            la restructuration des logements afin de casser les normes en les adaptant à une demande devenue plurielle ;

          


          	
            partout où cela est possible, la réduction des consommations énergétiques ;

          


          	
            l’aménagement des espaces de prolongement et jardins de proximité avec le concours direct des résidents, soit la mise en œuvre à partir de 2000 du concept de résidentialisation.

          

        

      

    

    
      2. Le désenclavement


      
        Le désenclavement des grands ensembles leur permet de mieux participer à la vie de l’agglomération et à celle du bassin d’emplois. Un volet « déplacement » a figuré dans la plupart des contrats de ville, mais la décision comme le financement relèvent des collectivités locales. On citera le VAL qui relie Toulouse aux quartiers d’habitat social de Reynerie, Le Mirail, à Marseille-Nord la ligne qui dessert Frais-Vallon et en Île-de-France, aux prolongements de lignes de métro, vont s’ajouter toutes les lignes prévues dans le plan du Grand Paris. Le tramway, en site propre, vise aux mêmes effets, en même temps qu’il enrichit le paysage urbain, comme à Nantes, la ligne desservant Rezé, Saint-Herblain, à Strasbourg, la ligne reliant la cité de Neuhof, et au Nord de Paris, la ligne Bobigny-La Courneuve qui dessert les grands ensembles des 4 000 et Franc-Moisin. Ailleurs, on se limitera à prolonger une ligne d’autobus, avec souvent une finalité plus sociale qu’économique. Le désenclavement peut être plus local en remodelant une structure faite d’immeubles isolés, avec la réintroduction du principe de la rue ou avec l’aménagement d’un maillage de cheminements et de voiries hiérarchisés, équipés en éclairage nocturne, comme par exemple, dans le quartier des Chamards à Dreux.

      

    

    
      3. La recomposition des espaces urbains


      
        Elle a débuté durant les années 1980. D’abord essentiellement morphologiques, ses arrière-plans sociologiques se sont progressivement combinés avec des préoccupations économiques puis, aujourd’hui, sécuritaires. Il s’agit, en général, d’opérations lourdes telles que :

      


      
        
          	
            la reprise des espaces ouverts concerne les terrains demeurés non bâtis, souvent très étendus, car pouvant occuper jusqu’à 70 % d’un grand ensemble. La complexité de leur statut foncier explique leur déficit de gestion, voire leur dégradation, encore que certains connaissent des formes d’appropriation locale spontanées. L’image souvent négative de ces espaces incite les pouvoirs publics à clarifier, sinon à régulariser leur statut (V. Bourjaillat). Aujourd’hui nombre de négociations sont engagées avec les divers détenteurs sociaux et elles aboutissent, dans les meilleurs cas, à des cessions aux collectivités locales qui en assumeront l’entretien ou y édifieront des logements ;

          


          	
            la destruction des dalles, forme urbaine très en vogue, dans les années 1960-1970, est devenue depuis les années 1990 systématique, compte tenu non seulement de leur faible capacité à susciter une vie collective et souvent d’être devenues, des lieux d’insécurité, entraînant le déclin des activités commerciales qui s’y étaient implantées. Tantôt comme dans la cité des Indes à Sartrouville, à Bellefontaine près de Toulouse, on a opté pour une destruction totale, tantôt, comme à Argenteuil, on préfère une fragmentation. En d’autres sites, comme le Grand-Vire à Vaulx-en-Velin, on s’est orienté vers des formules plus élaborées d’élimination et de réincorporation dans la reconstruction d’un vaste centre-ville ;

          


          	
            la réurbanisation de tout ou partie d’un grand ensemble est une formule en voie de banalisation, mais qui doit, dans chaque cas, correspondre aux caractéristiques du site et aux modalités de son insertion dans la continuité du tissu déjà urbanisé. Le cas d’Orly a été l’un des plus précoces et fait référence, ce grand ensemble édifié dans les années 1960 sous forme d’immeubles-barres a été réhabilité par l’OPAC du Val-de-Marne, durant les années 1980-1990, on a comblé le vide qui le séparait du bourg ancien en y implantant une nouvelle mairie, une gare du RER et de petits immeubles ;

          


          	
            le travail sur la centralité, notamment commerciale, se révèle plus délicat. Il faut, en effet, revenir non seulement à des situations de plus grande sécurité, mais aussi se définir par rapport aux pôles déjà existants. Une première option est de donner l’avantage aux liaisons avec l’hypercentre de l’agglomération et de limiter les ambitions des ensembles périphériques, ce qui est le cas à Strasbourg et à Nantes. Une autre option réside dans la volonté de doter une cité d’un véritable cœur de ville, concrétisant son identité. C’est ce qui est tenté autour de Paris, au Franc-Moisin, à Orly, au Val-d’Argent (Argenteuil) en restructurant la dalle, ou encore aux Salines (La Rochelle) de concert avec la localisation de bâtiments universitaires. Plusieurs grands ensembles se signalent par l’importance de l’enjeu, incorporé désormais dans un GPV : à Grigny, il s’agit tout à la fois de ranimer le centre commercial défaillant de Grigny 2 et de doter la Grande-Borne de l’équipement qu’elle n’a jamais eu. Le projet a prévu un pôle commercial magistral, mais qui devra se tailler une aire de chalandise dans un secteur géographique déjà fort pourvu. Le cas de Vaulx-en-Velin était distinct puisqu’il s’agissait de la difficile reconversion du centre, sur dalle, du Grand-Vire, véritable « brontosaure » déserté par toutes les grandes surfaces. Le projet programmé, dans le cadre d’une ZAC, a fait place à une trame orthogonale à vocation polyvalente. À Sarcelle, la dernière réserve foncière dans l’îlot XI a été retenue, depuis 2002, pour localiser un espace de centralité associant une grande place à la gare du RER et la station du tramway. Mais dans la plupart des grands ensembles, l’état dégradé de certains immeubles obère le travail des organismes gestionnaires, tandis que leur élimination ouvre de nouvelles perspectives aux aménageurs. Il s’ensuit de nouvelles options de restructuration.

          

        

      

    

    
      4. Les options de démolition/reconstruction


      
        Éliminer par implosion un immeuble d’habitat social a été initié, dès 1972, à Saint-Louis (États-Unis). Les troubles sociaux des années 1980, dans quelques grandes cités françaises, vont introduire cette pratique, comme aux Minguettes (Vénissieux) et aux Mureaux. L’obsolescence d’immeubles-barres ou tours, leur fort taux de vacance, le coût très élevé de réhabilitation tendent progressivement à banaliser ce type de réponse aux difficultés des grands ensembles, et il entre en pratique depuis la fin des années 1990. Si dans quelques cas on se borne comme aux Chamards (Dreux) à écrêter des tours, ou à fragmenter des barres comme à la Viste (Marseille), le plus souvent la destruction est totale et médiatisée. Ce fut le cas aux Minguettes, à Mantes (Val-Fourré) et puis dans la cité des Tarterêts (Corbeil), celle des 4 000 à La Courneuve, à Belfort avec l’immeuble de la Locomotive. Plus spectaculaire a été, en 2000, à Saint-Étienne la démolition de la barre de 526 logements HLM, dite muraille de Chine. Une évaluation statistique a montré toutefois que cette pratique restait limitée à 3 000-à-4 000 logements par an (J.-C. Driant) sur un parc de l’ordre de 530 000 logements sociaux en quartiers prioritaires. Depuis, dans le contexte du PNRU et d’une stratégie d’intense renouvellement urbain, les responsables de la politique de la ville situent l’objectif global à 200 000 démolitions, soit plus de 20 000 par an. En pratique, l’initiative des destructions par implosions appartient aux collectivités locales et aux bailleurs sociaux. Mais, conformément à l’article L. 443-15 du Code de la construction et de l’habitation, toute démolition requiert l’accord préalable du préfet. La préoccupation implicite est de ne détruire que si les modalités de relogement sont connues et si l’opération se situe clairement dans un projet urbain de réaffectation des terrains. Les coûts de démolition sont à la charge des organismes HLM, mais sont mal connus, de 7 000 à 15 000 € par logement. Des subventions sont accordées par l’État, via l’ANRU, mais le bilan des opérations de démolition/reconstruction doit être évalué au niveau du projet global de structuration ou de réaffectation du site. À cet égard, on constate une large diversité. À Belfort, à l’immeuble la Locomotive succèdent des bureaux, la muraille de Chine de Saint-Étienne laisse place à un complexe hospitalier, au Franc-Moisin, les immeubles détruits permettent la création d’un pôle d’animation. À La Courneuve, après la démolition de la barre Renoir, une ZAC est réalisée. Autour de Toulouse, la démolition de 1 500 logements fut programmée pour recomposer les quartiers de Bagatelle et Bellefontaine-Reynerie, avec une reconstruction en petits immeubles. Depuis 2005, le Grand Lyon entreprend une véritable restructuration du grand ensemble de La Duchère, associant, à partir d’une ZAC, des démolitions de barres, des résidentialisations conduisant à une plus grande mixité sociale par le mélange de constructions privées et publiques. En 2014, à Mulhouse, la barre dite de la « banane » va laisser place à de petits immeubles.

      


      
        Au total, des tendances générales se dégagent sur une reprise de la composition urbaine des grands ensembles : le retour au niveau du sol, à des trames viaires traditionnelles, des redensifications modérées en immeubles ne dépassant pas quatre niveaux assurant la continuité du bâti et une revalorisation des espaces publics. Il en va différemment lorsque la politique de la ville traite des quartiers anciens dégradés.

      

    
  

  
    IV. La réhabilitation des quartiers anciens dégradés


    
      Dans ces tissus anciens, en situations centrales ou péricentrales, les objectifs comme les méthodes d’intervention retiennent une spécificité obligée. En effet, s’il y a enclavement, il est plus sociologique que géographique, et les lacunes d’équipements y sont compensées par les facilités d’accès aux quartiers voisins mieux pourvus. En revanche, le bâti, très hétérogène, avec ses îlots d’insalubrité, requiert des interventions très différenciées. Il en va de même des territoires en déshérence devenus friches urbaines. Souvent, la reconquête de ces quartiers, outre des aspects patrimoniaux, doit prendre en compte une forte dimension sociale, posée par des densités souvent excessives et par le cosmopolitisme de populations dont le pourcentage de vrais démunis et de marginaux est plus préoccupant que dans les grands ensembles. Les interventions dans ces quartiers s’inscrivent dans le cadre du PNRU et l’ANRU ainsi que de l’ANAH. Les actions s’inscrivent surtout dans les registres suivants :

    


    
      1. Démolitions sélectives


      
        Des démolitions sélectives s’avèrent nécessaires soit pour aérer des parcelles, soit surtout pour éliminer les bâtiments ou des îlots parvenus à un état de dégradation défiant toute forme de réhabilitation. La politique de la ville peut alors utiliser des outils existants pour la Résorption de l’habitat insalubre (RHI), et la collectivité locale peut faire usage de la procédure PRI (Périmètre de restauration immobilière) pour acquérir, voire exproprier les biens concernés afin de les démolir ou de les remettre en état (art. L. 313-4 du Code de l’urbanisme), ce qui n’affecte pas l’ordonnance globale du quartier. Une nouvelle procédure a été lancée en 2009 : RHI-THIRORI. Les communes peuvent saisir l’ANAH pour des subventions spécifiques concernant le traitement d’un habitat insalubre, remédiable ou dangereux et des opérations de restauration immobilières. En 2012, 32 dossiers étaient soumis à l’ANAH, comme à Rennes ou à Lodève.

      

    

    
      2. La réhabilitation à l’échelle d’un quartier peut suivre trois procédures


      
        a) L’Opération programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH) est la procédure dominante pour intervenir sur la forme urbaine. Elle a été instituée, en 1977, afin de mettre un terme aux opérations de totale rénovation, dont on dénonçait les effets pervers pour les résidents. Le régime des OPAH a été élargi par la LOV en 1991, puis par la loi SRU. Initialement limité à la réhabilitation du parc immobilier privé, dans les quartiers anciens, il s’étend désormais à tout l’habitat à vocation sociale. L’OPAH associe des objectifs de maintien sur place des populations modestes au développement des services de voisinage et à la diversité de l’habitat. Afin de mieux répondre à la diversité des situations locales, les dispositifs des OPAH ont été remaniés. On distingue désormais des OPAH de droit commun, destinées à revaloriser un ou des quartier(s) comme à Nantes en 20072012, à Orléans en 2011-2013, à Toulouse-centre, en combinaison avec un PIG (Projet d’intérêt général), ce qui est assez fréquent. En réponse à des situations plus complexes, on utilise l’OPAH-RU (renouvellement urbain), comme au centre d’Angoulême et dans Lille Métropole et souvent, là aussi, avec un PIG. En Île-de-France on citera, parmi nombre de cas, celui du quartier ancien de la Goutte-d’Or, couvrant 6 ha. En 2012, on dénombrait pour l’ensemble du territoire 232 OPAH en cours de réalisation, dont 110 OPAH-RU. Exprimé en nombre de logements concernés, le bilan était de 3 168 en OPAH RU et 9 985 en PIG. Il s’ajoute à ce palmarès les OPAH de copropriété au nombre de 5 830 et, depuis 2013, la création d’OPAH 2D2E focalisées sur le développement durable et les économies d’énergie, telle celle du quartier République à Paris. Toutes ces opérations s’effectuent dans le cadre de conventions avec l’ANAH et doivent être en cohérence avec le PLH et le PDALPD (art. L. 303-1 du Code de la construction et de l’habitation).

      


      
        b) Le programme national de requalification des quartiers anciens dégradés a résulté d’une loi de 2003, reprise en 2009 qui préconisait des approches globales et multifactorielles, là encore avec les aides de l’ANAH, estimée à 15 millions d’euros. On dénombre cette option dans 25 villes allant de Bordeaux, Bayonne à Bagnolet, Saint-Denis en Île-de-France.

      


      
        c) La procédure de ZAC est retenue lorsqu’il s’agit de terrains urbains, plus ou moins délaissés, pouvant couvrir plusieurs hectares. Cette procédure a l’avantage de permettre des opérations globales sur des espaces dont on maîtrise le foncier, mais deux catégories sont à distinguer :

      


      
        
          	
            s’il s’agit de friches, notamment industrielles, la réaffectation sur le terrain libéré peut être totale et implique une mixité fonctionnelle et sociale. Les exemples sont innombrables dans les vieilles banlieues, et l’on citera, en première couronne de l’agglomération parisienne, la ZAC du centre-ville au Pré-Saint-Gervais, la ZAC « Grand Sud » à Montrouge, de 4 ha sur le site, abandonné des usines Bugatti-Hispano, à Arcueil, la ZAC des Portes d’Arcueil, sur les 14 ha devenus disponibles à la suite de la délocalisation des usines Thomson, dès 1996 ;

          


          	
            s’il s’agit de quartiers anciens dégradés, la procédure de ZAC, annonciatrice d’éventuels bouleversements morphologiques et sociaux, peut susciter de vigoureuses contestations de la part des populations locales, relayées par la pugnacité de groupements associatifs. Un cas d’école reste celui du quartier du Bas-Belleville, couvrant 5,5 ha, dans le 20e arrondissement de Paris, abritant quelque 2 400 habitants dans un « assemblage de bâtisses sans confort ». L’annonce d’un projet de ZAC (Ramponeau-Belleville), en 1987, impliquant de faire table rase de tout le bâti existant, y déclencha une forte hostilité, soutenue activement par l’association La Bellevilleuse, contre la municipalité parisienne. Cette lutte a trouvé son épilogue, en octobre 1996, avec l’adoption d’un programme d’intervention douce, avec une procédure d’OPAH. Un autre cas parisien a montré les difficultés pratiques d’une réorientation des options de réaménagement, c’est le quartier de la Moskowa, situé dans le Nord du 18e arrondissement, couvrant 5 ha, où abondent des immeubles vétustes, souvent squattés. Là encore, la création de ZAC décidée en 1990 a suscité des résistances. Si son principe ne fut pas remis en cause, avec notamment l’édification d’une école primaire, un consensus entre Conseil de Paris et responsables d’arrondissements a voulu préserver « un noyau villageois et une partie du bâti sain existant » au cœur du quartier reconstruit.

          

        

      

    
  

  
    V. Les grandes opérations de régénération urbaine


    
      Depuis une vingtaine d’années, dans la plupart des villes, les mutations technologiques, les déprises d’activités rendent des terrains disponibles, tandis que se poursuivent et se diffusent les processus de détérioration des tissus bâtis, plus ou moins anciens et que s’aggrave l’ambiance de certains grands ensembles. Confrontées à ce triple défi urbain, les municipalités se sont engagées, les unes après les autres, dans des suites d’opérations de rattrapage ou de redynamisation. L’intérêt de la politique de la ville est de conduire à des projets plus globaux, mieux coordonnés, qu’il s’agisse de la prise en compte de leur réalisation dans le cadre d’un GPV, d’une OIN (Opération d’intérêt national) ou sous la tutelle d’un EPA (Établissement public d’aménagement). Mais il est clair qu’il devient souvent difficile de distinguer ce qui appartient précisément à la politique de la ville de ce qui relève de politiques urbaines plus générales de régénération, de renouvellement, voire de rénovation. On illustrera brièvement cette observation en évoquant quelques grandes opérations en cours :

    


    
      
        	
          à Amiens, le GPV a donné la priorité à la restructuration des grands ensembles du quartier nord, mais la réaffectation, dans leur voisinage, des 12 ha de la friche militaire de la Citadelle à des fins universitaires doit les diversifier fonctionnellement et les relier au centre-ville où des opérations de réhabilitation patrimoniales sont menées ;

        


        	
          à Bordeaux, toutes les formules de la politique de la ville sont associées aux outils plus classiques du réaménagement urbain, pour poursuivre la revitalisation des quartiers historiques, requalifier le front de Garonne, redynamiser le vaste territoire de la Bastide sur la rive opposée. Encore plus ambitieuse est l’opération, en cours, visant à la régénération du quartier de la gare Saint-Jean, par l’édification du quartier d’affaires Euratlantique sur 160 ha ;

        


        	
          à Marseille, les diverses opérations prévues dans le GPV s’inscrivent dans la continuité de démolitions, de restructurations (quartiers Nord et Grand Littoral), de réhabilitation des nombreuses copropriétés et l’opération Euromed 1 et 2 élargie à un périmètre de 480 ha ;

        


        	
          à Nantes, le GPV est fondé sur deux grandes opérations, étalées sur le moyen terme : réaménager le grand ensemble du quartier Malakoff et, ce qui renforcera la centralité, la réurbanisation des 360 ha de l’île de Nantes.

        

      

    


    
      Dans tous ces cas, un premier obstacle à franchir est la maîtrise d’un foncier où dominent de grands détenteurs institutionnels. Les GPV ne disposant pas de lignes budgétaires pour des acquisitions foncières, il semble que l’on s’oriente souvent vers des opérations complexes, au montage desquelles les grands détenteurs peuvent devenir partenaires. Par ailleurs, une exigence de plus grande clarté sur les objectifs de tout renouvellement urbain, le souci d’éviter de passer des marchés de maîtrise d’œuvre trop hâtifs et mal coordonnés entre eux conduisent, en nombre d’agglomérations, à adopter une démarche d’étude préalable à tout grand projet urbain.

    

  

  
    VI. Pour de meilleures conditions de vie


    
      Les mesures destinées à porter remède à une question sociale faite d’une multitude de situations collectives et de trajectoires individuelles expriment à la fois le foisonnement des expérimentations, celui de leurs succès ou leurs limites. Elles traduisent aussi le jeu d’interactions entre l’approche régulatrice des pouvoirs publics, les mécanismes autorégulateurs émanant des habitants eux-mêmes et la démarche médiatrice des mouvements associatifs. Mais la politique de la ville n’est souvent qu’un cadre dans lequel initiatives et bonnes volontés locales peuvent introduire les efficacités nécessaires. Encore faut-il qu’une telle politique ne se résume pas à n’être « qu’un guichet alimentant en subventions la myriade associative » (Estèbe).

    


    
      Le suivi de plusieurs décennies de politique de la ville montre une incessante production de textes juridiques et la permanence d’objectifs ayant une forte dimension socioculturelle, qui est un signe de l’exception française. On constate aussi un élargissement certain vers trois domaines qui mobilisent l’attention des pouvoirs publics à leurs différents niveaux de compétences, en l’espèce : la santé, l’éducation, la sécurité. Mais s’il est relativement simple d’identifier les voies conduisant à l’amélioration des morphologies urbaines, il n’en va pas de même, dès lors que l’on aborde le domaine toujours plus large et complexe des composantes humaines des quartiers où l’on veut intervenir. En effet, de respectables principes d’éthique, proclamés avec vigueur, interfèrent avec des préoccupations politiques locales, voire avec des états d’urgence, cependant qu’il est toujours délicat de faire le tri entre des effets de mode et de nouvelles préoccupations portées les unes par des corporatismes, les autres par de sérieux professionnalismes. À ces données fondamentales s’ajoutent, compliquant encore plus la politique de la ville, deux approches riches de divergences, fortement actualisées par chaque événement portant atteinte à l’ordre public. Il y a, d’un côté, les contradictions entre le modèle d’intégration républicain et les diverses sensibilités qui souhaitent entretenir des identités communautaires. Il y a, d’un autre côté, les ajustements et les articulations qui s’imposent entre pouvoirs locaux issus de la décentralisation et les retours de l’État dans des domaines comme le scolaire, la sécurité et, comme on le verra aussi, l’emploi.

    


    
      1. Le volet sociosanitaire


      
        Le volet sociosanitaire a fait une entrée relativement récente dans les dispositifs du développement social urbain avec la recrudescence ou l’apparition de nouvelles pathologies. Il représente, par excellence, un domaine d’intervention transversal d’une politique de la ville par ses interférences avec des préoccupations d’intégration sociale, de bien-être et de sécurité, tout comme avec la nécessaire mobilisation autour de professionnels de la santé, des membres d’autres services publics et de bénévoles. Sans doute faut-il rappeler qu’il n’existe pas de maladies spécifiques des populations des quartiers en difficultés, mais conditions de logements et précarités y agissent comme facteurs de fragilisation physique et physiologique (Bertolotto). Il est toutefois peu contestable que l’on est face à un domaine où l’information est parcellaire, sans bases statistiques qui définiraient une géographie précise de la santé. Du croisement de diverses enquêtes et études, il apparaît que la demande porte surtout sur la petite enfance, l’hygiène dentaire, la gynéco-obstétrique et les diverses formes de toxicomanie.

      


      
        Les réponses d’une politique de la ville à la diversité des diagnostics posent un problème de compétences, car la plupart des pathologies sont du ressort d’organismes professionnels spécifiques, cependant que les questions de santé publique sont plus affaires départementales que strictement municipales. Nombre de contrats urbains mettent néanmoins l’accent sur les formes d’intervention partenariales, créant au niveau microlocal des « espaces de santé de proximité » et encourageant la création de réseaux de « femmes relais » comme médiatrices diffusant conseils et pratiques en matière d’hygiène, alimentation, pathologies. Ces formules pouvant compenser un déficit médical notamment dans les ZUS où la densité de généralistes est deux fois inférieure à la moyenne nationale.

      


      
        Mais force est de reconnaître que c’est la lutte contre la toxicomanie et ses séquelles qui domine le volet sanitaire, mis en œuvre par les collectivités locales dans le cadre de leurs programmes contractuels qui souvent confortent des choix déjà opérés au niveau des contrats locaux de sécurité (cf. infra). Du même coup, les villes sont confrontées tout comme l’État à effectuer des choix difficiles vis-à-vis de situations dont on ne cerne qu’approximativement les causes et pour lesquelles les remèdes restent soumis à un intense débat d’idées. La dimension répressive n’étant pas de leur ressort, les élus s’investissent sur deux terrains :

      


      
        
          	
            le traitement de l’accueil des malades, avec un effort de suivi des modalités de réinsertion, tâche qui n’incombe pas à l’hôpital public ;

          


          	
            la prévention par un ensemble de mesures prises en amont et dans lesquelles certaines municipalités comme Lille, Marseille déploient d’importants moyens, allant du diagnostic jusqu’à la mise en œuvre d’un arsenal d’actions d’information. Ces démarches conduisent à la création d’ateliers santé-ville. Elles s’avèrent aujourd’hui fort utiles pour prévenir les risques d’obésité qui résultent des pratiques alimentaires dans des familles à faibles revenus.

          

        

      

    

    
      2. Le volet éducatif


      
        Le volet éducatif a été privilégié dans la politique de la ville pour son rôle potentiellement intégrateur, dépassant les carences et pesanteurs socioculturelles et domestiques. Pour réaliser cet objectif, l’État, dès l981, a créé les ZEP (Zones d’éducation prioritaire) destinées à surmonter les retards d’enfants et adolescents résidant en zones dites sensibles. Mises en place après des diagnostics de situations locales, les ZEP ont atteint, dix ans plus tard, le millier, dont 36 dans la seule académie de Créteil. Les difficultés de mise en œuvre face à des contextes différenciés ont conduit, à partir de 2006, à remplacer les ZEP par d’autres dispositifs, organisés en réseaux, tel le réseau ECLAIR destiné à concrétiser le principe d’égalité des chances en intervenant dès le plus jeune âge. En 2012, la répartition entre les trois niveaux établissement, était : dans les écoles, de 1 050 000 d’élèves, soit 18 % des effectifs nationaux ; les collèges s’inscrivaient avec 510 000 élèves et 20 % des effectifs totaux ; quant aux lycées avec 37 000 élèves, ils ne comptaient qu’environ 2 % du total.

      


      
        Il s’ensuit une considérable surcharge financière, incluant des indemnités et des bonifications aux personnels enseignants, ainsi qu’un encadrement supplémentaire en assistants pédagogiques. Les effectifs par classe sont plafonnés afin de permettre un certain suivi. Il s’ajoute à ces actions, au gré d’initiatives locales et de l’engagement volontaire de personnels de l’Éducation nationale, des activités périscolaires de type sportif ou artistique, comme école ouverte et les opérations Ville-Vie-Vacances qui touchent, actuellement, plus de 800 000 jeunes, chaque année.

      


      
        Les bilans relatifs au volet éducatif demeurent cependant mitigés. On relève le malaise des enseignants, souvent en début de carrière, le faible engagement ou intérêt de certaines familles, cependant que l’étroitesse du marché du travail dévalorise l’école comme lieu indispensable de promotion. Mais l’école demeure dans les quartiers en difficultés le service public le plus performant, assurant en particulier la promotion féminine, compte tenu des meilleurs résultats obtenus par les jeunes filles aux examens. Les pouvoirs publics ont par ailleurs engagé, à côté du système des ZEP, dans le cadre du plan Ambition réussite, depuis 2010, la création d’internats d’excellence qui permettent, avec l’attribution de bourses au mérite, aux élèves les plus doués et motivés, l’accès aux grandes écoles et à l’enseignement supérieur.

      

    

    
      3. Le renforcement des services publics


      
        Le renforcement des services publics, l’école mise à part, conforte l’approche territoriale de la politique de la ville. Il s’agit, d’une part, de décisions de l’État qui peut délocaliser des services, combler des manques dans un quartier (poste, commissariat de police, antenne de l’ANPE) et accroître le nombre des fonctionnaires bénéficiant de bonifications indiciaires. Il s’agit, d’autre part, d’initiatives municipales créant, par exemple, mairies annexes, et notamment de Maison des services publics (MSP) simplifiant les démarches administratives pour les usagers. En 2014, il était programmé de mettre en place un millier de MSP d’ici 2017. Dans tous les cas, les personnels sont conduits à exercer, au-delà de leur compétence propre, des rôles de médiation, sinon de régulation sociale qui supposent des formations ad hoc.

      

    

    
      4. Le volet socioculturel


      
        Le volet socioculturel n’a jamais été totalement absent des préoccupations municipales. Parfois assimilé à un « aparté fantaisiste » loin des vrais problèmes pour les uns, il est pour d’autres le « supplément d’âme » de toute action sociale. De fait, les encouragements et les aides des différents ministres de la Culture ont consacré la place de la dimension culturelle dans toute politique de la ville, incluant théâtre, danse, musique et arts plastiques. La montée en puissance du rôle des municipalités, épaulées par l’État, s’est affirmée, à partir des années 1970, lorsqu’elles ont pris le relais des œuvres de naguère, tant laïques que confessionnelles. Dès lors, Maisons de jeunes, ateliers et équipements divers ont bourgeonné dans les quartiers en difficultés. Les ministères de la Culture et de la Ville y ajoutent présentement des résidences d’artistes. Mais comme cela a pu être montré dans les cités bordelaises par J.-P. Augustin, l’action municipale est parfois soupçonnée de tentation récupératrice, et des contestations coexistent avec une nébuleuse d’associations, plus souples et plus aptes à répondre à des demandes plurielles, mais qui recèlent le risque de n’être souvent que vecteurs d’animation médiatique plus que terreau d’insertion socioprofessionnelle.

      


      
        Au total, si les multiples voies de l’action culturelle absorbent et canalisent des énergies juvéniles menacées de dérives, elles peuvent aussi conduire à des réussites professionnelles dans le monde du spectacle. Leur bénéfice principal semble être de faire renaître des potentialités et de remobiliser des énergies chez des individus fragilisés par leurs échecs dans le domaine socioprofessionnel. Mais en dépit de ces importants efforts dans les champs récréatifs et culturels et, sans qu’il y ait systématiquement corrélation avec les taux de chômage, dans une majorité de zones sensibles, perdurent une certaine insécurité et conditions à diverses activités illicites.

      

    
  

  
    VII. Restaurer la sécurité de proximité et la paix publique


    
      En nombre de quartiers en difficultés, de par leur environnement, ou leurs frustrations, les pouvoirs publics sont confrontés à diverses pathologies sociales, allant de l’insécurité de proximité à des épisodes de violences urbaines. Après une phase d’angélisme des années 1980, la montée en puissance du sentiment d’insécurité dans les années 2000 a conduit les pouvoirs publics à s’engager à lutter contre les incivilités et toutes les formes de délinquances et à ajouter ce volet dans les objectifs d’une politique de la ville. Dans le contexte d’une progressive décentralisation, quelque 650 municipalités se sont dotées d’un Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD). Ces organismes misent d’abord sur un travail de médiation assuré tant par des adultes-relais, des fonctionnaires, des vacataires que par des agents de prévention et d’ambiance. Pour renforcer cette démarche préventive, nombre de collectivités locales ont mis en place un Contrat local de sécurité (CLS), présidé par le maire ou le président de l’EPCI. Il se fonde sur une coordination entre les municipalités et les services de l’État (préfet, recteur, procureur). Cet organisme, qui se situe en amont des faits délictueux, connaît un grand développement, de 599 CLS signés en 2005, on en compte aujourd’hui près d’un millier. En parallèle, un volet sécuritaire prend place dans la plupart des contrats urbains, et il est implicite en nombre de GPV et d’ORU. Mais, dans l’arsenal très différencié des réponses, il convient de distinguer ce qui relève de la prévention, de la gestion et de la répression.

    


    
      1. Les dispositifs de prévention et de dissuasion


      
        Les dispositifs de prévention et de dissuasion associent des aménagements physiques à l’augmentation en effectif de certains personnels :

      


      
        
          	
            La protection du cadre bâti s’est d’abord limitée au renforcement des portes d’appartements dans le logement social, sur crédits PALULOS. Avec la loi d’orientation et de programmation relative à la sécurité (LOPS) de 1995, c’est la conception architecturale des grands programmes immobiliers qui fut concernée, impliquant le contrôle des accès, sur les lieux les plus « sensibles » comme les coursives, les parkings, l’amélioration de l’éclairage des espaces publics, mais elle ne fut pas suivie de décrets favorisant son application. La lutte contre l’insécurité, devenue une obligation réglementaire, par un décret d’août 2007, fait obligation de procéder à des études de sûreté et de sécurité en amont de toute opération d’urbanisme de grande envergure. Toutefois, dépourvu de normes précises, ce texte semble surtout s’appliquer aux établissements recevant du public et aux espaces publics. De fait, on s’en tient surtout, dans l’habitat social, à une augmentation des personnels de gardiennage. En revanche, le développement de la vidéosurveillance dans divers lieux et espaces publics, initialement critiqué, est pratiquement généralisé.

          


          	
            La présence dissuasive de la police a souvent fait l’objet de débats, notamment sur le principe de l’îlotage et d’une police de proximité. Mais en 2009, des Unités territoriales de quartier (UTEQ) avaient été mises en place dans une centaine de quartiers. Plus significative est, depuis 2012, la mise en place, dans les quartiers sensibles, de zones de sécurité prioritaires (ZSP), destinées à lutter contre la délinquance, l’économie souterraine et les trafics de stupéfiants. Composées en effectifs de gendarmerie, de police et de CRS, elles relèvent de l’autorité préfectorale. On en dénombrait 77 en 2013, dont 16 en Île-de-France.

          


          	
            Les réponses aux insécurités en milieu scolaire sont mixtes. Elles concernent d’abord un vaste effort d’information dissuasive, qui tente d’impliquer les familles et associe, après maintes hésitations, les personnels de l’Éducation nationale et les services de police, avec dans certains départements, tel le Val-de-Marne, la mise en place d’observatoire de la sécurité scolaire, attentif à la situation des ZEP. Si, par ailleurs, l’administration s’efforce de former les enseignants à mieux gérer des situations de crise, elle revient sur les principes urbanistiques d’écoles ouvertes sur le quartier, en matérialisant, par des murs, ses limites et en contrôlant les accès aux entrées et sorties. Cette tendance à « sanctuariser » l’espace scolaire est devenue sans doute nécessaire pour restaurer l’école dans son rôle premier d’apprentissage et de sociabilisation.

          


          	
            L’insécurité chronique sur certaines lignes de transports publics, notamment en Île-de-France, a conduit les opérateurs à mettre en œuvre d’importants moyens humains et technologiques. Les premiers résident dans la création d’une brigade de sécurité pour la SNCF et le RER, forte de plusieurs centaines de personnes et, en ce qui concerne la RATP, la mise en place d’un service de protection et de sécurité, ainsi que d’un groupe d’intervention dont il a fallu, pour être efficace, coordonner les compétences territoriales. Afin de tabler sur des approches relevant davantage de la médiation, la RATP recrute des agents de prévention et d’ambiance. Venus, en général de quartiers en difficultés, ces jeunes semblent les plus aptes à sociabiliser leurs cadets, en même temps que cette activité peut être un tremplin vers la vie professionnelle. Mais, simultanément, la RATP fait appel aux ressources de haute technologie dans un but dissuasif. Depuis 1996, un poste central de commandement, relié aux caméras de surveillance des quais et couloirs du métro et du RER, ainsi qu’à quelques lignes d’autobus, enregistre tout incident, le localise et dépêche sur les lieux l’équipe d’intervention.

          

        

      


      
        Diverses autres formules préventives, plus directives, ont été suggérées et parfois appliquées. C’est en premier lieu celle d’une plus grande mixité sociale qui conduirait à une meilleure autorégulation des comportements déviants. Mais elle passe par la délicate question de l’attribution des logements sociaux, plus encore celle des quotas. On souhaite aussi responsabiliser les parents, en les menaçant de dédommager les victimes des actes de leur progéniture. La réalité d’une économie souterraine, fondée sur le négoce de produits toxiques ou divers autres trafics, est devenue, de fait, la préoccupation majeure. Les limites des actions préventives ont, alors, ouvert la voie à l’élargissement de l’appareil des contraintes policières et judiciaires.

      

    

    
      2. L’éventail des réponses répressives


      
        L’éventail des réponses répressives s’est difficilement adapté au traitement d’actions pénales de plus en plus spécifiques, et il a été souvent regretté qu’il ne soit pas apporté de réponses rapides, claires et appropriées à de nouvelles formes de délinquance, allant du narcotrafic aux incivilités des mineurs et impliquant souvent la complicité tacite familiale ou du quartier. Un large consensus politique récent couvre les domaines suivants :

      


      
        
          	
            Une répression renforcée contre l’usage et le trafic des drogues illicites que l’on considère comme un problème majeur dans quelque 400 quartiers. Cette sévérité accrue inclut les petits dealers, maillons de l’économie souterraine, à défaut de pouvoir véritablement inquiéter les donneurs d’ordre. Les textes demeurent par ailleurs imprécis sur le traitement des toxicomanes et les modalités de leur prise en charge par l’action sanitaire.

          


          	
            Le cas des mineurs multirécidivistes, pour lesquels on s’accorde à reconnaître l’inefficacité et l’improbabilité d’un emprisonnement, pris en compte par le législateur en 2007, fait l’objet de comparutions rapides pouvant aboutir au placement dans un « centre fermé » à encadrement éducatif renforcé ayant une logique de réinsertion.

          


          	
            Le principe de peines de substitution, comme alternative à une incarcération, a été souvent préconisé par les élus. C’est notamment, avec l’assentiment du condamné, un travail d’intérêt général sur une durée de vingt à deux cent quarante heures. Des expériences réalisées se révèlent positives, mais la justice semble réticente à en suivre la mise en œuvre dans des conditions qu’elle contrôle mal.

          


          	
            Le développement d’une justice de proximité bénéficie, en revanche, de toute l’attention et de l’aide des pouvoirs publics. L’objectif est de pallier l’éloignement des juges dont les décisions sont, pour les unes, jugées laxistes, pour les autres, trop rigoureuses et mal comprises. À cette fin et suite à des expérimentations dans des villes comme Mâcon, Bron, Vaulx-en-Velin, le gouvernement a créé, en 1998, des Maisons de la justice et du droit (MJD) au sein de quartiers sensibles avec pour objectif la médiation pénale. Il s’agit d’une sorte de troisième voie entre le classement sans suite, donc l’impunité, et la poursuite devant le tribunal correctionnel. Cette médiation exercée par le parquet a les avantages de la rapidité et la gratuité. On souligne qu’elle rapproche l’auteur du délit de sa victime, qu’elle le responsabilise, qu’elle peut conduire à la réparation du préjudice (F. Fréchède). Après deux décennies de fonctionnement, les MJD semblent remplir les objectifs de leur création, ressuscitant le vieux dispositif des juges de paix (D. Peyrat). Leur diffusion se poursuit, on en dénombre 137 en 2014.

          

        

      


      
        Un large consensus conduit à estimer que toute normalisation des quartiers en difficultés passe par une plus grande mixité fonctionnelle, la mobilité, la diversification des activités offertes aux habitants. Cette orientation fondamentale ne s’est imposée que dans les années 1990, et elle est devenue un des piliers des politiques actuelles de la ville qui intègre des projets économiques, étayés par des avantages fiscaux et fondés sur des principes de discrimination positive dans lesquels on voit le meilleur moyen d’enclencher des dynamiques de véritables régénérations sociospatiales.

      

    
  

  

  Chapitre IV


  La revitalisation par l’économique


  
    

  


  
    
      Les liens étroits existant entre les difficultés de certains quartiers et l’existence de taux de chômage durables et supérieurs aux moyennes nationales ont été pris en compte, dès la loi de 1995 relative à l’aménagement et au développement du territoire, puis en 1996, le Pacte de relance pour la ville a concrétisé un principe de discrimination positive territoriale qui se matérialise par un basculement de la politique de la ville vers le domaine économique. Cette évolution fut confortée, en 2000, par la loi SRU, qui renforçait les « dispositions relatives à la revitalisation économique des quartiers », cette approche figure largement dans les lois plus récentes relatives à la rénovation urbaine et à la cohésion sociale. En application d’une volonté publique d’égalité des chances, désormais l’accès à l’emploi est indissociable de la production de logements.

    


    
      Toutes les interventions de la puissance publique dans le champ de l’économie urbaine soulèvent de délicats problèmes d’ordre réglementaire, notamment sur la législation du travail et sur les principes de la libre concurrence commerciale. Plus généralement, ces interventions mettent en présence des cultures différentes : celle des administrations, celle des chefs de projet, d’un côté, et, de l’autre, celle des entreprises, notamment privées. Là réside peut-être le retard pris par le volet économique dans une politique de la ville qui se veut globale. Cette interface se complique d’autant plus que les champs, tant pratiques que conceptuels, n’ont cessé de se diversifier, de l’économie de marché à l’économie sociale, en passant par une série de formules hybrides, associant le secteur privé. Dans tous les cas, de surcroît, à des degrés variables sont impliqués, outre l’État, les collectivités locales, les organismes consulaires, les bailleurs sociaux, les SEM mais aussi les habitants et leurs initiatives et, plus encore, une nébuleuse d’organismes associatifs tournés vers l’insertion et s’efforçant d’impliquer de plus en plus les diverses entreprises du secteur privé.

    

  

  
    I. Objectifs et principes directeurs


    
      L’ensemble des interventions de nature économique vise à insérer ou à réinsérer dans le monde du travail des populations qui s’en trouvent exclues par les effets conjugués du fort chômage frappant les différentes générations, avec des situations de plus ou moins grande désocialisation, pouvant inciter, par ailleurs, à entrer dans les circuits d’économies souterraines et illicites. Pour ce faire, deux types de réponses sont retenus par la politique de la ville. L’un consiste à réunir les moyens propres à amener des emplois dans ou à proximité des quartiers en difficultés, afin de redynamiser l’économie locale. L’autre s’attache à agir sur le comportement même de populations mal informées des situations sur le marché local de l’emploi, souvent peu ou non qualifiées et plus encore, pour les éléments jeunes, ayant à acquérir les codes sociaux indispensables à toute vie en entreprise, comme à toute perspective de professionnalisation. Les populations cibles sont, parmi les demandeurs d’emploi de quartiers où le taux de chômage excède les moyennes nationales : les chômeurs de longue durée, les jeunes non éligibles au RSA et un nombre croissant de femmes.

    


    
      a) Les sources de financement restent largement publiques, l’État aidant d’ailleurs substantiellement les collectivités locales dans la réalisation de leurs actions. C’est le cas des plans locaux d’insertion économique (PLIE) instaurés en 1994, souvent articulés avec les dispositifs contractuels et dont le but est d’aider à l’accession à l’emploi. Il en existe plus de 200, dont les deux tiers sont en ZUS, comme par exemple à Pau, Lyon, Marseille. On observe, par ailleurs, le faible nombre de cas de projets émanant d’entrepreneurs locaux et désireux de tenter leur chance, voire de valoriser une idée innovante. La raison principale semble résider dans les difficultés à mobiliser les fonds nécessaires au lancement de telles petites entreprises dont la viabilité est trop incertaine pour intéresser les banques. À défaut de pouvoir compter sur des sponsors venus du monde des affaires, diverses formules sont expérimentées, mais qui n’ont que des effets concrets limités. Dès 1994, par exemple le compte d’épargne destiné aux projets sociaux innovants était lancé par le Crédit mutuel et le Crédit coopératif, ainsi que le fonds Solidec de la Caisse des dépôts. C’est également le cas de sociétés capital-risques alimentées par des circuits d’épargne dits « solidaires » ou « éthiques » et qui souhaitent, à juste titre, valoriser des potentialités locales ou des projets que leurs acteurs pensent mieux maîtriser que dans les pépinières d’entreprises ou les projets de quartiers. Depuis 2005, la BNP-Paribas s’engage dans six quartiers localisés en ZUS en ouvrant un volet microcrédit destiné à créer et accompagner plusieurs centaines de microentreprises. Mais, sur un plan beaucoup plus général, l’effort des pouvoirs publics voudrait réorienter, sur le long terme, une partie des aides dites « passives » telles les allocations de chômage, le RSA vers des aides considérées comme « actives », car pouvant alimenter des filières d’insertion offrant, au moins, une chance à tous ceux qui souhaitent la saisir.

    


    
      b) Les emplois créés, quelles que soient les filières, relèvent massivement du secteur des services peu qualifiés. Il en va même ainsi, lorsqu’un organisme de formation a été localisé dans ou près du quartier en difficulté. La faible présence du secteur productif est encore accentuée par sa spécialisation, là où il existe, dans le textile et le vêtement (Mantes-la-Jolie, Asnières) et par la quasi-absence des emplois high-tech, en dépit des effets attractifs qu’ils pourraient déclencher. Toutes les interventions d’ordre économique visent à la fois à maintenir et à conforter les activités, ainsi qu’à favoriser des implantations nouvelles. Mais celles-ci demeurent fortement déterminées par les caractéristiques locales, très différenciées, de chaque site, même si l’objectif de diversité fonctionnelle est commun. Il y a, d’un côté, de vieux quartiers dégradés où, en préalable, s’imposent des actions de remembrement, de décontamination, de réorganisation des réseaux, mais qui peuvent, en revanche, bénéficier de leur proximité du centre-ville et des effets induits par de grands projets de réaffectation d’espaces délaissés. D’un autre côté sont les grands ensembles, les uns potentiellement bien situés par rapport à des infrastructures de communication – comme celui d’Aulnay-sous-Bois par rapport à Roissy –, les autres conservant tous les handicaps d’une faible intégration et accessibilité à un bassin d’emploi. Le degré de dynamisme de celui-ci, dans tous les cas de figure, demeure une donnée fondamentale.

    


    
      Dès lors s’impose une réflexion de fond sur la qualité des potentialités latentes émanant des ressources humaines d’un quartier et sur ses capacités de développement endogènes. Il semble bien que l’on manque de connaissances fiables en ces domaines et que la réalité de multiples initiatives individuelles ou communautaires soit occultée, sinon gênée par l’existence de formes d’économie clandestines, sinon illicites. À cet égard et tout en prenant en compte des différences de contextes nationaux, il est intéressant d’évoquer ce qu’il est convenu de désigner comme des niches marketing dans certains quartiers périurbains des États-Unis comme Lower East Side à New York ou Haight-Ashbury à San Francisco. Dans ces quartiers aux populations largement marginalisées et à fortes connotations ethniques s’élaborent des styles musicaux, vestimentaires. Ils fonctionnent comme de véritables incubateurs de nouvelles formes culturelles qui, dans les meilleurs cas, font l’objet d’une appropriation par les médias, puis par le marché global de l’économie des produits récréatifs et ludiques. Les retombées locales en termes d’emplois, de revenus, restent affaires de négociations entre milieu local endogène et des multinationales exogènes qui seules peuvent en médiatiser les innovations et créer de nouvelles consumption niches. Il reste évidemment à évaluer les impacts socio-économiques effectifs de telles activités, mais il apparaît qu’elles peuvent contribuer à modifier l’image d’un quartier déshérité, le plus souvent péricentral, avec l’effet, à double tranchant, d’y déclencher un mécanisme de gentrification.

    


    
      Pour s’en tenir au cas français, après une brève évocation des initiatives communales, on s’efforcera de présenter tout l’arsenal des dispositifs sociaux et territoriaux d’aide à l’emploi, fondement de la politique de la ville.

    

  

  
    II. Les initiatives des collectivités locales


    
      Ces actions qui ont comme objectif d’introduire des activités afin de permettre l’embauche de populations locales ont, depuis plusieurs décennies, mobilisé les municipalités soit à l’échelle de la commune, soit au niveau de quartiers en grande difficulté. Chaque municipalité cherche à mettre en place les meilleurs outils et méthodes dans ses contrats pour être attractive aux entrepreneurs. Alors que les unes, comme Vierzon, Mulhouse, confient les actions économiques à une SEM locale, d’autres plus nombreuses créent des structures de type Mission de développement économique local, comme à Argenteuil, et pour accroître leur efficacité se mettent en réseau, par exemple avec la SCET (Société centrale pour l’aménagement du territoire), filiale de la CDC. Les opérations d’information, prospection, conseil, mises à part les actions concrètes sur les quartiers en difficulté, sont principalement les suivantes :

    


    
      
        	
          Parmi les réponses classiques, on retiendra les hôtels industriels ou d’entreprises, offrant en location des locaux à de petites entreprises. La ville de Paris en a édifié plusieurs dans son secteur nord-est. Plus fréquente toutefois est la création d’une zone d’activité dans l’immédiate proximité des habitants. C’est le cas du Grand Ensemble d’Orly-Choisy, des Bosquets à Montfermeil. Ces deux formules sont utilisées, depuis 2003, par Batixia, société d’investissement régional du Pas-de-Calais. Mais souvent, à défaut de qualification de la main-d’œuvre, la cohérence est difficile entre offre de travail et réponse locale. C’est ce qui a été constaté dans le quartier lyonnais de La Duchère, près duquel est implantée une technopole. Il en va de même lorsqu’une entreprise choisit sa localisation près d’une cité : l’exemple type est celui de Coca-Cola, près de la Grande-Borne à Grigny, qui ne recrute guère dans son voisinage.

        


        	
          L’introduction d’une diversité et mixité fonctionnelle dans les Grands Ensembles a fait l’objet de nombreuses tentatives. Tantôt il s’est agi de trouver une alternative à la vacance et à l’inoccupation de logements sociaux comme à La Rochelle, Mâcon, Vénissieux, tantôt, c’est le résultat d’une volonté locale de diversification, seule alternative à l’« immobilité et à la spirale dépressive » qui menace tout Grand Ensemble et ultimement mène à son élimination. Mais l’injection d’une dimension économique passe par une série de difficultés. C’est d’abord la réticence des organismes HLM, dont ce n’est pas la vocation et qui ne sont jamais assurés d’un équilibre financier. Ce sont des obstacles réglementaires, puisque toute réaffectation requiert autorisation préfectorale. Il faut convaincre les résidents, locataires qui redoutent nuisances, modifications de leur environnement. Reste enfin à créer un marché, pour le secteur privé, qui ne sera intéressé que par des conditions de bonne accessibilité (métro, tramway), de coûts des locaux ou des terrains et par l’image du quartier. Les réalisations sont encore, à ce jour, limitées. Parfois, au prix d’opérations foncières complexes quelques terrains seront mis en vente pour des bâtiments neufs. Le plus souvent on se borne à réutiliser d’anciens appartements soit au rez-de-chaussée pour des activités de proximité, soit dans les étages, comme à la Pierre Collinet à Meaux avec l’opération BUROPAC. Mais le cas le plus spectaculaire fut à Saint-Herblain, près de Nantes, celui du Sillon de Bretagne, vaste pyramide aujourd’hui partagée entre 500 logements et 8 000 m2 de bureaux. Concrètement, il semble bien qu’en majorité les nouveaux utilisateurs relèvent souvent du secteur public ou parapublic, ou encore de l’économie sociale, comme à la Pierre Collinet.

        


        	
          La création de pépinières d’entreprises est une réponse spatialisée, par laquelle une collectivité territoriale veut favoriser les chances de réussite de nouvelles microentreprises qui, à défaut de procurer beaucoup d’emplois, encouragent initiative et innovation locales. La formule inspirée par les nurseries anglo-saxonnes est apparue en France au début des années 1980. Elle a connu un succès certain puisque l’on dénombre environ 200 pépinières, en France, dont une quarantaine en Île-de-France. Plusieurs villes comme Roubaix, Marseille, Vierzon, Sarcelles, Vénissieux, Montfermeil ont retenu la création d’une pépinière dans leur politique contractuelle. Le principe commun est de n’être qu’une structure d’accueil, n’accordant que des baux de deux années à des porteurs de projets, dont on sélectionne préalablement la faisabilité, ainsi que l’adéquation au milieu économique local. Accepté, le nouvel entrepreneur dispose de locaux, de divers services et d’une assistance dans les domaines de la gestion financière, de management, des techniques commerciales. Une pépinière accueille entre 10 et 30 entreprises ayant chacune deux ou trois personnes. Si l’accent est placé en faveur des activités high-tech, en quartiers en difficultés, comme à Roubaix, on s’en tient souvent à des secteurs traditionnels ; dans tous les cas les activités commerciales ou encombrantes sont proscrites. La connotation sélective de la pépinière d’entreprises limite certainement son utilité immédiate pour des populations peu qualifiées. On souligne aussi un coût de revient élevé pour des effectifs restreints, et de telles considérations peuvent faire renoncer à une formule qui cependant peut être un réel élément de promotion économique locale. Tel est le cas de la Ville de Paris où, en 2013, on dénombrait plus de 3 000 emplois dans une vingtaine d’incubateurs, focalisés surtout sur le numérique et la biotech.

        

      

    

  

  
    III. Les dispositifs nationaux générateurs d’emplois


    
      Depuis 1991, la LOV permettait des exonérations de taxe professionnelle, mais peu de communes en firent usage pour ne pas obérer leur budget. L’étape décisive a donc été, en 1995, la loi d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire qui, en appliquant un principe de discrimination positive, modifiait les régimes d’allégements fiscaux et les modulait selon une échelle de gravité des situations territoriales. L’objectif était d’« encourager la création d’entreprises dans certaines parties du territoire caractérisées par des handicaps géographiques, économiques ou sociaux ». Si ce texte relevait d’une logique d’aménagement équilibré du territoire et non spécifiquement d’une politique de la ville, il introduisait un zonage discriminatoire à l’échelle nationale. C’est cette stratégie qui a été adoptée par le Pacte de relance pour la ville, en 1996, et qui est restée, jusqu’à des projets de refonte envisagés en 2014, une des bases organisationnelles de la politique de la ville. Ce dispositif global et hiérarchisé est articulé comme suit :

    


    
      
        	
          Les zones urbaines sensibles (ZUS) correspondent à tous les quartiers en difficulté. Leur nombre total atteint 751, soit près de 5 millions d’habitants, 157 se localisent en Île-de-France et 34 dans les DOM. Elles bénéficient d’un régime d’exonérations sur la taxe foncière, sur les charges sociales, sur les impôts des sociétés, de primes à l’emploi de chômeurs de longue durée et de diverses facilités en matière de logement social. Leur géographie, leur régime, leur existence même font l’objet d’une profonde remise en cause par les pouvoirs publics.

        


        	
          Les zones de redynamisation urbaine (ZRU) constituent un sous-ensemble des ZUS. Elles furent créées à partir de 1995, et leur nombre est de 416 en métropole, avec une population d’environ 2,8 millions d’habitants. Elles bénéficient, elles aussi, de diverses exonérations. On y dénombre 30 000 établissements surtout artisanaux, mais leur nombre a beaucoup progressé en 2009, suite à l’assouplissement de la législation en matière de création d’établissements. Toutefois, la permanence de situations économiques préoccupantes sur nombre de ces territoires a conduit les pouvoirs publics à miser sur la formule jugée plus efficace, celle des zones franches, or selon toute vraisemblance ce zonage va disparaître à partir de 2015.

        


        	
          Les zones franches urbaines (ZFU) furent l’apport le plus original du Pacte de relance pour la ville. Instituées au nombre de 44, en 1996, elles avaient leur propre géographie, leurs périmètres ne correspondant pas à celui des ZUS. Les mesures fiscales dont elles bénéficiaient portaient, en général, sur une période de cinq années, de concert avec les autres dispositifs de la politique de la ville, puisqu’elles concernaient des communes disposant déjà d’un contrat de ville, comme à Marseille, Roubaix-Tourcoing, Vaulx-en-Velin, Mantesla-Jolie, Grigny, Les Mureaux.

        

      

    


    
      La pertinence de cet outil de revitalisation économique n’a cessé d’être au cœur de débats, alimentés par des évaluations souvent contradictoires, le coût de chaque emploi créé variant, selon les estimations, de 13 000 à 25 000 €. Il s’est parfois agi de simples délocalisations ou transferts et, pour des exigences de qualification, les recrutements d’habitants locaux ont été limités, restant proches de 20 % du total des effectifs. L’Île-de-France a totalisé 9 ZFU, concernant 13 communes, surtout de première couronne. En 2010, on estimait leur effectivité bien réelle puisqu’elles localisaient plus de 6 000 nouveaux établissements. Un même constat positif a caractérisé le succès de celles d’Amiens, Roubaix-Tourcoing, Calais, Saint-Quentin et les espoirs suscités en des lieux comme Montereau.

    


    
      Le pouvoir incitatif des zones franches a été jugé suffisamment positif pour qu’une seconde génération de 41 nouvelles ZFU soit ajoutée à la précédente dans le cadre de la loi de 2003, d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine, par exemple à Toulouse, Grenoble, Caen. Le principe demeure une sorte de contrat fiscal avec les entreprises qui se traduit par des exonérations accordées pour cinq années, concernant charges sociales et patronales, impôt sur les bénéfices, taxe foncière. Ces exonérations impliquent que l’employeur doit embaucher un tiers de ses effectifs dans un quartier en ZUS. Pour satisfaire les autorités communautaires et éviter des effets de concurrence, les ZUS ne sont ouvertes qu’à des entreprises à rayonnement local, et chacune ne peut dépasser 50 salariés. Toutefois, en pratique de grandes entreprises peuvent parrainer les PME. Un suivi des ZUS est assuré par un comité d’orientation et de surveillance présidée par le préfet du département.

    


    
      L’État a porté leur nombre total à la centaine, en créant une quinzaine de nouvelles ZUF en villes moyennes comme Avignon, Orléans. En 2010, un bilan national déclinait 54 478 établissements, soit un total d’environ 300 000 emplois, mais qui tend à stagner. Appréciées localement pour leurs effets levier, les ZUF représentent une forte charge financière pour l’État, proche d’un demi-milliard d’euros et, dès 2011, dans le contexte de restrictions budgétaires, il était envisagé de réévaluer cette formule et ses modes d’exonérations. En 2013, c’est la suppression même des ZFU qui est prévue, car un très faible pourcentage de résidents participe aux emplois créés. On s’achemine alors vers de nouvelles expérimentations, comme les emplois francs – mais qui sont loin d’atteindre les objectifs prévus –, les emplois d’avenir, favorisant d’un côté l’autoentreprenariat et de l’autre l’offre d’emplois hors des périmètres des ZFU, en coopération avec des entreprises privées.

    


    
      Dès lors, la réflexion passe aux enseignements que l’on peut tirer des pratiques comme les enterprise communities et empowerment zones mises en place depuis plusieurs décennies par l’administration fédérale, aux États-Unis, ou des actions dans les quartiers britanniques en difficulté dans le cadre du single regeneration budget. Trois questionnements sont alors posés :

    


    
      
        	
          Faut-il conditionner les aides publiques par la qualité et la nature des projets locaux de régénération ? Ou bien, s’agit-il d’offrir à toutes les collectivités locales retenues dans une vaste liste les mêmes avantages au prorata des nouvelles implantations d’activités ?

        


        	
          Comment associer dans un véritable partenariat secteur public et secteur privé, lorsque l’on sait la frilosité de ce dernier dans le contexte français ?

        


        	
          Comment impliquer véritablement les populations résidantes, que ce soit par l’émergence de petites entreprises locales ou plus vraisemblablement par des actions vers des formations professionnelles en bonne adéquation avec de nouveaux marchés de l’emploi, dans ou à proximité des zones franches ?

        

      

    


    
      L’ensemble de ces actions spatialisées a pour objectif de créer ou de reconstituer les conditions banales d’un marché du travail et d’un marché du foncier et de l’immobilier. Toute la difficulté, sinon l’ambiguïté, est de vouloir, prioritairement, en faire bénéficier les actuels habitants des quartiers. On est alors confronté à des problèmes non moins classiques de gestion des ressources humaines locales : à savoir la correspondance entre les emplois nouveaux et la capacité des habitants à y répondre qualitativement. Conscients de ces obstacles, les pouvoirs publics avaient jugé nécessaire d’ajouter encore une strate aux aides financières existantes, en 2001, avec le FRE (Fonds de revitalisation économique) qui concernait l’ensemble des ZUS. Ces aides sont dirigées vers les petites entreprises en place ou nouvellement créées. Simultanément a été prévue la possibilité pour les régions de constituer des sociétés d’investissement régional (SIR), ayant entre autres tâches des actions foncières pour mettre en œuvre le développement de l’immobilier d’entreprise.

    

  

  
    IV. Les aides nationales au commerce des quartiers sensibles


    
      Longtemps négligées par la politique de la ville et soumises aux aléas de l’insécurité, mais aussi à la concurrence des grandes surfaces, les activités commerciales et artisanales ont fait l’objet d’un traitement particulier, dans le cadre du Pacte de relance, en 1996. L’objectif était de remédier à la grande misère du commerce de proximité. Cette mission a été confiée à un établissement public national d’aménagement et de restructuration des espaces commerciaux et artisanaux, l’EPARECA. Cet organisme peut intervenir dans toutes les ZUS. En tant que maître d’ouvrage, il a compétence pour acquérir des terrains ou des bâtiments, les aménager, puis les louer, ou éventuellement les vendre à des exploitants qui, compte tenu d’une rentabilité incertaine, n’auraient pas pris de telles initiatives. L’EPARECA s’efforce de s’associer financièrement avec la Caisse des dépôts et l’ANRU et assure des exonérations fiscales sur quatorze ans. Il conjugue ses efforts avec ceux du FISAC (Fonds d’intervention pour la sauvegarde de l’artisanat et du commerce) et, depuis 2001, articule ses actions avec celles du FRE (Fonds de revitalisation économique des quartiers). L’abondance des aides possibles traduit les aléas des entreprises et les hésitations du secteur privé. Aujourd’hui, on peut estimer le bilan de l’EPARECA à près de 150 dossiers avalisés comme à Créteil, Hérouville, Châlons-en-Champagne, Argenteuil. La forme retenue est, le plus souvent, une galerie commerciale, avec ses boutiques et un supermarché, mais l’EPARECA est loin d’assurer sa présence dans les 550 quartiers relevant du PNRU.

    

  

  
    V. Les dispositifs généraux en faveur d’une politique de l’emploi


    
      Élaborés sous le double sceau du social et de l’économique, ce qui est souhaitable, mais parfois contradictoire, ces dispositifs sont surtout dirigés en faveur des jeunes demeurés en marge du marché de l’emploi. Ils s’appuient sur des perspectives d’émergence d’une masse de nouveaux métiers d’utilité publique, d’utilité sociale et de proximité. Ils recherchent et expérimentent les moyens les plus appropriés de formation, d’apprentissage, de socialisation, pour permettre à des populations devenues étrangères à une « culture du travail » d’en trouver les voies et d’y progresser en valorisant des talents inutilisés.

    


    
      Dans ces perspectives, une suite de régimes contractuels a été créée durant les trois dernières décennies. Il y a eu, en 1996, les emplois de villes pour les jeunes habitants des ZUS, puis, en 1997, les emplois-jeunesouverts à des populations non territorialisées dans le cadre de contrats n’excédant pas cinq ans, l’État prenant en charge, selon un barème dégressif, une partie des rémunérations et des charges, tandis que les bénéficiaires se partageaient entre collectivités territoriales et services ministériels, notamment de l’Éducation nationale.

    


    
      Avec les CUI, aujourd’hui, l’État a fortement remanié ces dispositifs, les offrant aux résidents des ZUS, mais non de manière exclusive. Les jeunes bénéficient d’un suivi dès leur sortie du système scolaire. Confrontés à l’ampleur des taux de chômage des jeunes entre 16 et 25 ans, les pouvoirs publics offrent et financent une masse considérable de contrats aidés. La majorité d’entre eux est organisée selon dans un type juridique unique : le CUI (contrat unique d’insertion), dont le nombre de bénéficiaires a été de l’ordre de 453 000 en 2012-2013. Toutefois, seuls 12 % des participants proviennent des ZUS. Depuis 2010, les contrats aidés se partagent entre deux sous-catégories :

    


    
      
        	
          le CUI-CE (contrat initiative emploi) qui concerne le secteur économique marchand, mais qui chaque année n’attire guère plus de 10 % des candidatures bien qu’il soit ouvert à tous les publics ;

        


        	
          le CUI-CAE (contrat d’accompagnement dans l’emploi) qui concerne les secteurs non marchands, dont surtout les collectivités territoriales, les associations. Il est lui aussi ouvert à tous les publics en panne d’insertion et est très largement retenu. L’Observatoire national des zones urbaines sensibles (ONZUS) estime que le CUI-CAE reste la formule la plus appropriée pour les jeunes des ZUS, où il représente 12 % des embauches totales, mais il reconnaît que ce dispositif ne parvient pas à réduire sensiblement les taux de chômage des jeunes et qui plus est, ces emplois nonmarchands ne conduisent que rarement à une véritable insertion professionnelle.


          C’est en réponse à ces lacunes que, fin 2012, l’État a lancé d’autres formules, comme les contrats de générations et surtout les emplois d’avenir, destinés aux jeunes sans emploi, ni qualification, offrant une aide jusqu’à une période de trois ans et pour un effectif total de l’ordre de 100 000 à 150 000 personnes, en 2014. Mais d’autres dispositions élargissent les offres destinées à lutter contre la pénurie d’emplois et de formation.

        


        	
          le contrat de professionnalisation, depuis 2004, a remplacé les anciens contrats en alternance, et en 2012 on en dénombrait 124 000, dont environ un dixième pour les résidents des ZUS. Il s’agit d’un contrat de travail signé entre un employeur et un salarié qui s’adresse à tous les jeunes de 16 à 25 ans et aux demandeurs d’emploi âgés de 26 ans et plus. L’objectif est de leur permettre d’acquérir une qualification et une certification professionnelle ou leur insertion. Ils sont rémunérés en pourcentage du SMIC selon leur âge et leur niveau de formation. Fonctionnant en alternance, ce contrat ouvre droit à l’employeur, à certaines exonérations ou cotisation, et des aides peuvent être versées par l’ASSEDIC.

        

      

    


    
      Ces divers contrats qui concernent, à part pratiquement égale, les hommes et les femmes ne s’ouvrent qu’insuffisamment vers l’économie marchande. Bien plus ils ne concernent qu’à la marge les effectifs de résidents des ZUS, que ce soit par manque d’information, de motivation ou d’intérêt. Il est, par ailleurs, à remarquer que toutes les formules d’aides s’adressent au moins de 26 ans, laissant pour compte les nombreux seniors en quête d’emplois ou de remplois.

    


    
      Depuis plusieurs décennies, deux autres types de réponses ont été recherchés pour faciliter l’interface entre offre et besoin d’emploi : la régie de quartier, l’entreprise d’insertion.

    


    
      a) Les régies de quartier sont apparues, au début des années 1980, dans des quartiers en difficultés pour promouvoir des initiatives socio-économiques en même temps que d’y offrir des services de proximité. Structures de droit privé, selon le régime associatif de la loi de 1901, relevant du tiers secteur, les régies offrent un travail salarié, de niveau SMIC, en CDD et CDI à diverses catégories de jeunes ayant connu l’échec scolaire. Pour les uns, c’est un travail transitoire non qualifié, pour d’autres, c’est une tentative d’insertion sur le marché du travail. Si l’essentiel des tâches concerne le nettoyage, l’entretien, le gardiennage, elles peuvent éventuellement s’étendre à d’autres activités comme un minimarket. Il s’ensuit que, selon les cas, la régie dépendra plus ou moins pour son financement de subventions publiques, de marchés négociés avec la municipalité ou plus souvent avec des organismes HLM, mais aussi avec une entreprise privée comme Casino, PSA, Toyota… En 2014, on dénombre un total de 142 régies de quartier, dont 27 en région Île-de-France, offrant un total d’environ 5 500 emplois. Mais un débat se poursuit quant à leurs finalités. Elles sont tentées par l’économie marchande, et il leur est difficile de conclure des marchés publics et elles sont pour la plupart de simples prestataires au service des collectivités locales, avec des résultats comptables en équilibre précaire. Qui plus est, faiblement encadrées, les régies ne transmettent pas de véritables savoirs professionnels et l’insertion par l’économique en reste à une phase préalable de motivation. En revanche, le caractère très endogène des régies et leur très forte inclusion territoriale leur confèrent un pouvoir de lien social et elles aident les habitants à se réapproprier un espace vécu du quartier comme un bien commun. Elles bénéficient d’exonération fiscale lorsqu’elles sont situées en ZFU ou en ZRU. Si la trajectoire des salariés d’une régie vers le marché du travail demeure une trajectoire vite bloquée, une alternative demeure, si comme, par exemple à Marseille-Nord, à Valenciennes existent aussi d’autres organisations, en quelque sorte complémentaires, notamment les entreprises d’insertion.

    


    
      b) Les entreprises d’insertion (EI) sont des structures nées, à la fin des années 1970, de l’initiative de travailleurs sociaux, puis elles ont connu un rapide développement à partir des années 1990. On en dénombre aujourd’hui environ 700, qui emploient, en moyenne, quelque 7 000 personnes, jusqu’alors en situation de grande précarité. Comme la régie de quartier, l’EI a pour but de conduire à l’insertion et pour ce faire elle offre un travail salarié, rémunéré au moins au SMIC. Mais elle veut se situer dans la logique de toute entreprise fonctionnant aux conditions du marché. Ses recettes principales proviennent des biens et des services qu’elle produit, mais elles sont abondées, pour environ 20 %, par des aides publiques, qui couvrent les surcoûts engendrés par les tâches d’encadrement et de formation. L’ancrage des EI dans le monde économique se traduit aussi par l’évolution de leur statut juridique. Alors qu’aux origines toutes les EI avaient la forme associative, près d’un tiers a, aujourd’hui, adopté pour un statut juridique commercial, le plus souvent celui de SARL. L’autre spécificité des entreprises d’insertion est leur ouverture sur tous les métiers de la ville et de l’environnement, mais trois secteurs dominent : le bâtiment, l’environnement et le service aux entreprises. Cette ouverture, que ne connaît pas la régie de quartier, leur permet d’entrer en partenariat avec des entreprises du secteur traditionnel. C’est le cas avec la RATP pour le nettoyage des bus, avec la TIRU pour le traitement des déchets et, par exemple, à Montluçon avec l’office HLM pour des travaux de réhabilitation. Une EI a, en moyenne, un chiffre d’affaires annuel de 500 000 € et embauche une vingtaine de personnes sur 11 postes à temps plein. Sans doute cette structure aux frontières de l’économique et du social souffre-t-elle de son statut hybride qui entraîne la méfiance des entrepreneurs du secteur privé. Toutefois, l’État, à la suite des textes des lois de 1998 et 2005, relatifs à l’exclusion, en a consacré l’utilité et organisé le fonctionnement. Celui-ci dépend du Conseil départemental de l’insertion par l’activité économique, et il revient au préfet d’autoriser la création d’une EI, par conventionnement comme à Toulouse, Mulhouse, à la suite de laquelle l’État prévoit des aides financières. Un décret de février 1999 a élargi le champ d’action des EI en donnant pouvoir aux préfets de conclure des conventionnements avec des entreprises de travail temporaire d’insertion.

    


    
      c) L’évolution de la notion de « mieux-disant social ». Confrontés aux limites des divers dispositifs en charge d’offrir des emplois sources de qualification professionnelle, les gouvernements, au début des années 1990, ont imaginé qu’il restait des réponses potentielles. Il s’agissait d’utiliser la masse des marchés publics – un montant global annuel d’environ mille milliards d’euros – comme support à l’insertion des jeunes ou à la réinsertion des chômeurs par les voies de l’économique. C’est ainsi qu’en se référant à une circulaire du ministère de l’Équipement de l995, qui toutefois ne mentionnait pas le « mieux-disant », les maîtres d’ouvrage d’une ligne de tramway à Strasbourg estimèrent faire de « l’action d’insertion une modalité obligatoire d’exécution d’un marché ». Mais cette clause, non définie dans les textes juridiques, entraîna l’annulation du marché, par le tribunal administratif de Strasbourg, en 1999. Durant les années 1990, l’introduction du mieux-disant social comme critère additionnel dans les appels d’offres relatifs aux marchés publics n’a cessé de soulever maintes hostilités, notamment de la part des organisations professionnelles du bâtiment, s’appuyant sur le fait que ce critère était source de contradictions fondamentales avec les règles organisant les marchés publics. Cette position fut d’ailleurs confirmée par la décision du Conseil d’État, « Commune de Gravelines » en 2001, considérant : « que le critère social et la création d’emplois étaient sans rapport avec l’objet du marché ».

    


    
      Un tournant décisif est abordé, en 2003, avec la loi instituant l’ANRU qui prévoyait que la clause d’insertion sociale devenait obligatoire dans toutes les opérations de rénovation urbaine. Puis, la loi du 18 juin 2005 de programmation pour la cohésion sociale par son article 58 a consacré juridiquement la prise en compte du critère d’ordre social dans les marchés publics. Il lui a fait suite la mise en place d’un groupe permanent d’études des marchés publics en développement durable et environnement.

    


    
      Enfin, avec l’arrêt du 25 mars 2013, le Conseil d’État revient sur ses décisions jurisprudentielles précédentes en admettant « qu’un critère de notation des offres tenant aux performances des candidats en matière d’insertion professionnelle des publics en difficultés peut présenter un lien avec l’objet d’un marché public ». Dès lors, le principe du mieux-disant social était juridiquement admis.

    


    
      Mais, en pratique, ce sont le plus souvent les PME et les PMI implantées localement qui exercent un rôle de pivot entre, d’une part, les maîtres d’ouvrage, les grands opérateurs et, d’autre part, les jeunes en demande d’insertion professionnelle. L’une d’entre elles semble efficace, c’est celle du Groupement des employeurs pour l’insertion et la qualification (GEIQ). Elle s’est développée durant les années 1990 sous le régime de la loi d’association de 1901 et assure l’embauche contractuelle et le suivi de jeunes chômeurs, de handicapés, de bénéficiaires du RSA. On dénombre environ 180 antennes régionales des GEIQ, rassemblant des entreprises adhérentes, et l’on estime que 70 % des contrats conduisent à un emploi durable, surtout lorsqu’il s’est agi de diplômés. Car, de toute évidence, le mieux-disant social ne semble n’avoir qu’une faible application, les entreprises exigeant très souvent une qualification avant toute embauche pour des opérations à court terme.

    


    
      d) La mobilisation des grandes entreprises au service du volet insertion par l’économique de la politique de la ville est à l’ordre du jour depuis deux décennies, face aux bilans relativement limités de l’ensemble des dispositifs qui viennent d’être exposés. L’objectif était d’utiliser la capacité du secteur privé à devenir, directement ou indirectement, acteur de la lutte contre l’ampleur des taux locaux de chômage. C’est en 1994 que les premiers protocoles furent cosignés entre le ministère en charge de la Ville et des grandes entreprises, afin de participer au développement de quartiers en difficultés. Un élan supplémentaire fut donné en 2008 par le Plan banlieue. Depuis, on est en présence de multiples démarches formelles ou informelles, initiées par un souci d’intérêt général, d’utilité sociale, voir aussi, celui d’améliorer l’image de marque de la firme. Dans ce vaste registre, on distingue plusieurs entrées. Ce peut être une démarche isolée, telle celle de Renault prenant en charge et formant des personnes en voie de marginalisation. La RATP, de son côté, recrute des « agents d’ambiance », parmi des jeunes des cités, afin d’en faire des médiateurs, ramenant la sécurité sur les lignes d’autobus ou de métro desservant les quartiers sensibles.

    


    
      Ce peut être aussi le cas de grands travaux, comme en Seine-Saint-Denis, pour lesquels le traité de concession, passé avec les pouvoirs publics par le consortium réunissant Bouygues, Dumez et SGE, prévoit qu’une partie de la sous-traitance soit confiée à des entreprises intégrant des jeunes résidents locaux. Une démarche semblable fonctionne dans plusieurs villes lors de la construction de lignes de tramway.

    


    
      D’autres entreprises, par exemple, EDF, Renault, Axa, Darty…, réunissent leurs projets sociaux dans la Fondation agir contre l’exclusion (FACE). Dans la même perspective et à l’initiative de l’institut Montaigne a été lancée, en 2004, la Charte pour la diversité, soutenue par la Halde (Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité). Cet organisme regroupait au départ 33 grandes entreprises et PME et, en 2014, on compte 3 400 signataires pour l’embauche, la formation et la qualification de stagiaires. C’est ainsi que, en 2011, la SNCF a recruté 14,5 % de ses personnels dans les ZUS et le contexte des CUCS, soit 877 personnes. Une récente initiative est venue du PDG de GDF-Suez, président de la FACE, pour favoriser l’accompagnement direct des chômeurs de longue durée.

    


    
      Ces embauches-formations relevant de modalités diverses conduisent à une interrogation basique. Quel est l’engagement réel par-delà des effets d’annonces et un discours récurent sur la solidarité et la citoyenneté ? On ne dispose d’aucunes données quantifiées sur les effectifs concernés, ni sur le devenir des personnes passées par ces sas, vers un emploi permanent. Il reste à éclairer comment le volet emploi s’inscrit dans les politiques et surtout les divers projets urbains, lors de leurs diagnostics préalables, l’élaboration des cahiers des charges et leur adéquation aux situations sociales du lieu.

    


    
      Le vaste champ des interventions économiques se fonde sur la vertu du travail comme « grand intégrateur social » et en ce sens mérite plus d’attention qu’une politique de la ville qui se limitait à des transferts financiers. Encore conviendrait-il d’évaluer les coûts et bénéfices qui résultent des montants considérables affectés, par les pouvoirs publics, à l’insertion et d’évaluer combien de personnes passent effectivement sur le marché du travail avec une réelle qualification. Mais, dans l’attente incertaine d’un véritable retour d’un cycle de croissance économique qui remettrait en marche les mécanismes de l’ascension et de la promotion socioprofessionnelle, il est du plus grand intérêt de suivre l’évolution des nombreuses formes d’activités fonctionnant en marge de l’économie marchande. Formes qui, même illicites, attestent d’une inventivité permanente et qui, peut-être, préludent à des organisations locales, plus endogènes, si l’État providence n’a plus les moyens d’assurer son rôle de régulateur social.

    

  

   


  

  Conclusion


  
    

  


  
    Les malaises, alternant avec des épisodes de crise, caractérisent, depuis plusieurs décennies, certains territoires urbains. Ils sont révélateurs de tensions qui fragmentent les sociétés postindustrielles, et il ne peut qu’y avoir ambiguïté à imaginer qu’une politique strictement urbaine peut y apporter de véritables remèdes. À tout le moins, une telle politique fonctionne comme amortisseur de fractures sociales et de difficultés. Le choix a été opéré en France, comme dans les pays comparables, d’agir surtout sur des bases territoriales. Il s’ensuit que dans un contexte de décentralisation et compte tenu de l’extrême diversité des situations locales, on est en présence de nombreuses interventions sur l’urbain que tente de fédérer et de guider une politique de la ville. Mais il est à remarquer qu’une telle politique assiste parfois davantage les habitants, déjà bénéficiaires de logements et de prestations sociales, que les personnes identifiées pour leur « très grande pauvreté ». L’incessante production de textes juridiques, que signale une prolifération de sigles, traduit sans doute les intentions généreuses des pouvoirs publics, mais génère aussi une impression de flou, dans les objectifs poursuivis, que n’éclaire pas non plus la multiplicité des acteurs, des lignes budgétaires et des financements croisés alimentant un nombre grandissant de procédures contractuelles. L’effort des politiques publiques s’exerce, sans doute à juste titre, en direction des populations jeunes en situation ou en risque de marginalisation et résidant dans les quartiers prioritaires. Sur cet objectif s’en greffe un autre, beaucoup plus ambitieux, celui de la « normalisation » de ces quartiers et de leur insertion, à part entière, dans le fonctionnement harmonieux des agglomérations. Pour ce faire, on préconise, avec des résultats qui restent mitigés, d’évaluer les tendances en matière de mixités fonctionnelles et de diversification sociale. Mais la contradiction apparaît dès lors que l’on veut à la fois conforter sur place des communautés d’habitants, socio-économiquement fragiles, vivant souvent sous perfusion par aides publiques et ouvrir ces quartiers aux processus de la dynamique urbaine avec toutes ses flexibilités, ses mobilités, ses réaffectations, ses transformations. Et l’on est ramené à souligner combien toute politique de la ville est sous la dépendance de données, voire de choix politiques situés bien en amont, qui concernent les difficiles ajustements entre offre et demande sur le marché du travail, quand coexistent ici, forts taux de chômage et là, pénurie d’emplois, donc offre d’embauche.

  


  
    Mais également en amont des situations difficiles, des zones sensibles et de leur potentialité de désordres, on ne peut occulter la « concentration humaine de jeunes déboussolés qui a débordé les capacités ordinaires d’intégration du système français, qui sont pourtant grandes » (M. Rocard, 2005). Faisant suite à ce constat quantitatif, R. Debray, suite aux événements de 2005, y voyait une absence de « thèmes porteurs d’avenir » et les méfaits d’un « consumérisme sans rivage ». Ce qui perdure.

  


  
    Une autre interrogation parcourt cet ouvrage, faut-il sans cesse élargir les territoires d’une géographie dite prioritaire, avec le risque d’un saupoudrage de crédits et de moyens, ou s’en tenir à des interventions massives, ciblées sur quelques territoires ? C’est ce qui a été, avec un certain succès, la politique de régénération urbaine en Grande-Bretagne, avec un réel accompagnement des secteurs publics et privés et le déclenchement d’effets d’entraînement au-delà des zones d’intervention. Ce qui conduit, comme le souligne L. Davezies, à faire des territoires « les moyens d’offrir une égalité des chances ». La question est désormais posée en France, va-t-on revenir sur les 751 ZUS, les supprimer et laisser à chaque agglomération le soin de concentrer des aides sur les quartiers les plus déficitaires ? Par ailleurs faut-il maintenir un ministère de la Ville, largement autonome, doté de pouvoirs et de moyens, en une seule entité ministérielle, mais qui de fait, jusqu’alors, a retenu l’option de consacrer la plupart de ses actions, notamment via l’ANRU, sur une liste de quartiers qui ne cesse de l’allonger et maintient un principe d’urbanisme d’exception (B. Reichen) ? Encore faut-il nuancer ces choix politiques, dans la mesure où toute aide étatique n’est envisagée que de concert avec une très forte implication des moyens des collectivités territoriales.

  


  
    On peut analyser les orientations des nouvelles équipes gouvernementales, depuis 2002, comme un vaste processus de déconstruction et reconstruction des politiques de la ville. Il y a, d’une part, un volet urbanistique considérable concernant à la fois le logement, le cadre bâti et la restructuration des espaces publics, les économies d’énergie, l’environnement et, d’autre part, en étroite association de principe, des efforts considérables pour élargir l’offre d’emplois et l’embauche effective. La réussite de ces intentions et programmations reste fortement liée à l’évolution de la conjoncture économique européenne et à la capacité du système français à mieux s’adapter au contexte de la mondialisation. En ce qui concerne la politique de la ville, il faut sans doute relativiser le bruit médiatique déclenché par des épisodes de violences, mais qui n’ont de fait touché que certaines communes de banlieue et mis en scène une minorité de jeunes. L’immense majorité des jeunes des banlieues et notamment les jeunes filles s’efforcent simplement de réussir (C. Bébéar). Pour les plus actifs, si les aides de l’État providence peuvent sembler utiles dans l’urgence, c’est par un volet diversifié de l’intégration par l’économique que la politique de la ville doit associer ses actions sur le cadre de vie via l’école, la formation professionnelle. Elle peut aussi s’interroger sur les moyens de mieux prendre en compte les initiatives endogènes, l’imagination, l’inventivité, en bref toutes les potentialités des différentes communautés ayant leur appartenance spécifique et qu’un modèle unique ne semble pouvoir parfaitement intégrer. La réédition de cet ouvrage a une particularité, c’est de se situer dans un temps de transition, entre, d’un côté, la poursuite, dans le court et le moyen terme, des objectifs omniprésents de l’ANRU et du PNRU et, de l’autre, la montée en force des nouvelles donnes, encore floues, issues de la loi sur la ville de 2014.
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